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CHANGES 
(Cou,.s tou,.nis pa,. le BalllCO ltalo-Egiziano, Alexand,.le, Egypte). 
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L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 
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TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique 

PARTIE OFFICIELlE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COM 1-'LETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions . 

PROFESSIONS classées par ordre· 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES 1 ÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie e t BOITES 
POST ALES de toute 1 'Egyp te. 

ADRESSES commerciales, industrielles 
et mondaines de toUle I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
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à ){llJlSOu.ra.h, 
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(L "JUSTICE" 
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J. Rue de la li are du <:.aire, Alexandrie 
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Me G. MOUCHBAHANI(SecretaireàPort-Saïd). Me J. LACAT à Purts). 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

De la portée des ordonnances rendues, 
en matière pénaJ~ par la Chambre du 
Conseil. 

Toute la phase de l'ins truction d ' un 
procès criminel es t soumise, par le jeu 
d'une série de textes du Code d'Instruc
tion Criminelle, a u contrôle de la Cham
bre du Conseil. Qu' il s'agisse de déten
tion pré\·entive ou d' inciden t-s soulevés 
par les parties, inculpé, partie civile ou 
!vlinis lère Public, la Chambre du Con
seil a toujours compétence pour en con
naître: soit sur recours contre les ordon
nances cl u juge d 'in s truction, soi L s ur 
réquisition dit ec le du Parquet. 

Des ordonnances a insi rendues par la 
Chambre elu Conseil, quelle est l'exacte 
portée·? Celle juridiction a-t-elle Je pou
voir de trancher souveraincmen L, on 
dernier res;:orl, les incidcn L de procé
dure qui lui son l so umi s, sans que les 
parti e:-: :-:oienl admises à les renouveler 
deYanL le tribunal clc jugement ? 

Tel c~l Je prob lème que semblent po
ser deux rli ·positions du Code d ' In s truc
tion Criminelle qui, è.o prime abord, pa
raîlrail'lll exclure toute possibilité c.lc 
remettre e n discussion les incidon Ls 
tran cli(~" pen la Chambre du Con::;o il. Cc 
sont Je,; Mtidc::; 67 ct iüü C. I. C. 

Le premier cl· entre eux éd icte que: 
«L'orc.JrJI!na nco du juge d'instruction 
slatuunl :.:ut des incidents pourra èltc 
frapll éc· r~· opposi Lion par lo utes los par
llO\ clan,. les trois jours de la . ignilïca
hon. Celle opposi lion sera fai tc par vr1ir 
de cléf'lar<llion au Greffe ct portée, i1 la 
d1!1gener du \linislèrc Public, devan t la 
Chaml llï' du Conseil dont la ll r'r·isiun 
~rm sr1u.,· rr>N)urs », cL que «les inci
dent s 11ill' fois 1·cjelés ne peuvent r.! tn· 
1"Cii{Jlf l'r>/i;S n. 

Q11ani it l'article JOU, qui organ i:-e le 
r?cou1·,· contre les ordonnances elu ju~te 
d ln!'l1 11clion rendues en matière de dé
lcn lHJn prc'vrn Li ve, il énonrc oxprcssé
mrnt ([Ill' cc lo décisinn ·in t e1·ve u 11e se f" tt 
da1t s lous le s r·rt.<; sans n•co·urs ». 

1,
11 en découle, inéluctablement, quf' 
?11 ne ]leut recourir contre les orclon
~anccs llc la Chambre du Con seil. Qu ' il 
s agl""c cl' ·' · d' d ou --- . opposJ "1on, appe l ou c 
Pt. rvo1 en cassation le Goele c.l' Jn sLr uc-
lOn c · · ' n· nm1ne ll e ne nrévoiL aucun orga-
s~sme devant lequel on puisse déférer 

mblabJcs déci s ions . Il n'est fait excep-

tion à ce principe que dans les limites 
posées par l'article ~58 C. 1. C. en fa 
veur du Ministère Public. 

Le Parquet, en yerlu de ce texte, a la 
faculté de se pourvoir en cassation pour 
v iolation, fausse application ou fausse 
interpr-étation de la loi, contre le::; ordon
nances de non-lieu 1·enclues par la 
Chambre du Conseil ainsi que «contr-e 
ce ll es r e nvoyant à un tr ib unal incompc~
Le nt ou déclarant les Tribunaux \Iixtc s 
incompétents». 

Cc déséqu ilibre, à l"aYanlag.2 ciu \li
ni sLèrc Public, accuse e n core claY<llllLi f:!\' 
les défauts clc cc Code qui n e :-clJII;ll' 
guère a voir assuré aux inculpé,; luu le:-: 
les garanties d é::; irabl c~. Petu •c tlrc au 
Parquet de recourir contre une llécision 
là ou il n·c · t. pas pcnT.is au p1·évonu cie 
le faite ne constitue certainement pa::: 
une ::auvogardc clcs d1oils de la dé!en
:::c . 

.\u ssi bien, les tribunaux dr jug-e· 
ment, qui on L déjà ~ ulïi::;amm c n L cu 
l'occasion d"apprécicr toute la rigueur 
elu Code d ' In struct ion Criltlinclle. muni
fcslcnL-ib un e certaine Lcndanrc à lïn
lc rpré lcr a v cc so u plcs::;c. 

!-ii le· déei:::ions c.lc la ChamiJre du 
Conseil continuent, au regard c.le::: in
culpés, de demeurer ::;ans recours pos
~i])Jo, faute do tribunal qualifié pour en 
connallro, ccdains incidents cléj~L tran
chés par e lle pcuYClil, ccpcnctanl. no
nobs lant les Lorme s clc l 'ar t.. U7 C. LC .. 
dl r renouvelés dcntn L la j uuridir li on c:c 
jugement. 

Ce son l, d'abord, coux qui auraient 
cu pour objet les dispositions concer
nant la co rnpo s ilion d ' un tril)Ll!lal, .les 
pcrc'o nnc s ~L qui pcu\·c11L être allrib u éc,;, 
dëills chaque ca", les Jonelions judi ciai
res o u celles du 1\lini;:lèrc Public ~L la 
proréclurf' pénale, l"ël ssi~La n cc cL la re
présentat ion de lïnrulpé ou, encore, la 
prr:-nipliun de l'a r·tinn p11l>liquc. 

L .. a. nullité Cllli rés ttl lc· c'c• la \'iOLiliOil 
de !"un e de cc;: lli;:po:-<ilions é tant cl" or
clrc public pc11L èltc soulevée en tout 
éla t de cause cl, aux lerm es de l'arl. :2H J 
<: .T.C. cL de la jurispruc.lc11Ce de la Cour 
de Ca~sa li on, « doil mèmc ètrc déclarée 
d'office». 

L e l('g-islalcur l ui-mèmc, avant E:JUO ne 
~ laluc lrL Cour Suprèmt'. avait a in s i ap
por té un Lcmpéramen l à la règle trop 
c\lroi lc de l'art. U7 C. T. r.. Mais il s'agit l<"L 
de nullilés di les « c.t'orclrc pub li c». Que 
vaul donc le principe clc l'article 67 dès 
lors qu ' il convient de l'appliquer aux 

in cident s vic'unt des nullités «sim
]Jle::; »? La cléc is ion cio la Chambre du 
Conseil cmpèchc-l-cllc, en celle hypothè
se, le rcnouYollernont de !"incident'? 

.-\ c·clle question Je Tribunal Correc
tionn el d'Alexandrie, par un jugement 
elu lf1 DéecmiJrc 1\l:3t: (" ), a répondu par 
la négal i\·e. Le tribuna l cio jugement, a
l-il retenu, est appe lé à examiner la 
rcr·c\<tiJilité de la poursuite touL autant. 
que la culpal;ililé du pré\"Clllt. Celui-ci, 
clè :-: lor". peul souleYcr toutes fins de 
J!(:ll·ll'l"L\·rJi!' uu excep ti on::; tondant à 
r:tiJt' é t·lwc aux ]JOur,;uilc,;. soil en les 
ld!:-'<tnl cll-cluJc l inc' c·e·:ablcs . ::;o iL en fai· 
c'élllt cléclurer éleinlc !"action publique
qu·elk aiL élé dircdcmcnt mise en 
branle par le \Iini :;lèro Public ou ·cxer
c:ée ü la ::;uite Ll·unc nlainlc clo la parLie 
16:-<ée . Le préYCnu peut encore, diL le 
jugement, « inYoquer toutes les circons
lanc e,; spéciale,; de la cau:::c c l toutes 
les excuses qui sonl de nature ù motiver 
la diminution ou lu non application de 
la peine ». 

Tel est le principe elon! le Tribunnl a 
déduiL la con~équoncc quïl apparlif'lll à 
la défense de :-<oul c \·cr elevant lui LouLos 
C'V'l' !Jlions de crllt' nature. indépcnùam
men~ du fa it qt( rllc,; aurnienl déj~t été 
,;ouleYéC'c' au cour,; de lïn~lruction. 

l...·m·tirlr li/ c.u:. éd ictant que les in
eiclonLs clc proc('clurc, une fois reje tés 
JHH la (;hambrc du l~onscil , ne pouvaient 
plu~ èlrc renouH'Ié:::, elo i l èlre inlcrpré-· 
lé clan~ le :::enc' que celle in lcrdiclion sc: 
limite ~t la seu le plln,;e clc la procédure 
d'inslruction cl non que les excep ti ons 
so ulcvécc' dC'Yèli1L la Chambre elu Con
sC'il ne pourraien t p lu e' l'èlre, ;\ nouveau, 
d cnu1l lf' trilmnal de jugement. 

Ccl Le .i urispruclencc elu rrribunal Cor
rccliülll!i' l ci"Aloxanclric clé'finit ainsi l'e
xacte l clrléc quïl convient cl" atlribncr 
aux ordonnances clc la Chambre du 
Conseil. Le rùlc de ce lle in:::lilulion ré
g tll<ilrie e de lïn :::lrul'lion Il!' saurait dé
border le cadre etes nllribu lions de la 
juricliclion ete ju .~·cmenl. La C.hamhre elu 
Conseil a pour mi:-::;ion de conln>lcr les 
aclf's de la procédure durant le cours 
de l' inslruclion préparaloirl', san:;: plus. 
:\f<ii:-<, dô~ lors qu e la procédure dépasse 
<.:c stade. le préYrnu, ~L nouvran, peuL re
nc)llvel cr Loulcs défenses, exceptions ou 
Jï11 s de non-rcrovoir qui, cie ln sorte, 
pourront èlrc soum ise,;, par Je jeu elu r.e
cours ronlrr. le jugement, a u souYcram 
contrôle de la Cour de Cassation. 

( •) Aff. Ministère P ubli c c. Nicolas Hadjakis. 
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Notes Judiciaires 

Les restrictions. à la liberté du eommerce 
e t de l'industrie. 

La liber Lé du commerce et de l 'industl'ie 
est susceptible d' être valablement res trein
te par les conventions des parties,. pourvu 
que celles-ci n'impliquent pas une mterdi~
tion O'énérale et absolue, c'e::; t-ù-clu·c Illnm
tée t;ut à la foi s quant a u temps ct quant 
aux lieux. 

La clause qui interdit cl 'une façon géné
rale à l' employé de s'a bs tenir, au cas de 
départ, pendant une cer taine dUJ·ée,. et 
quelle que . oit la nutu1·c des mul'<.:lwndJses 
et objets offerts ù la clienti'lc, de tout con
tra t commercial ct de toute l'Cpl·é::;cn tatwn 
«à l 'é O'a rd de cli ents qu'il aurait Yisil.és 
pour le"' compte de la m a ison représent ée» 
es t-elle li ci te ? 

La Cour d'Appel de Pm·i::; ::;'était p!·OJJO!l
cée par la n égative pm un and du H No
vembre 1934 en estimant ce LLe clause Illlct
te, comme portant atteinte à la liberté du 
commerce et de l'industrie. 

La Chambre Civile, saisie d'un pourvoi, 
Yient de casser et cl 'annuler cette décision 
par un arrêt elu 2 Août 1938 (*) . 

La restriction ù la liberté du comme1·ce 
demeure licite, elit la. Cour, ent1·c pati·ons 
e t employés, lo1·squ 'c1J c a été librement 
consentie en vue clc la sauvegard e d'un 
intérêt légitime, qu' elle ne l' a été qu e pour 
un certain temps et ne s 'applique qu'ù cer
ta ins lieux, laissant il. l' employé qui l' a 
souscrite la faculté de se créer des moyens 
1·éguliers d'existence par l' exercice normal 
de son activité professionnelle. 

Dans le cas de l 'espèce la cJau::;e litigicnse 
étuit limitée quant au temps c t quant aux 
lieux; elle l' était par surcro1t du fait que 
dans le périmètre offert à l'activité com
merciale du représentant, elle ne s 'appl i
quait qu'ù ceux de ses clients qu'il aunüt 
visités antérieurement pour le compte de la 
maison où il était attaché, i.t l 'ex<.:ltJsion de 
ceux avec lesquels il ne serail pas en !ré 
en l'apport d'affaires dans l'intérêt de cell e
ci. Une telle s tipulation n e revêtait pas le 
caractère d'une stipula tion générale e t ab
solue, et elle laissait à l'intéressé, devenu 
représentant d'une autre maison pour un 
autre article, la faculté de se crée1· une 
clientèle en dehors de celle qu'il visitait 
Ull paravant pour le compte de la Société 
de spiritueux. L'arrêt de la Cour avait n é
gligé de r echercher si, au regm·d de la mui
son r eprésentée, la clause ne se jus tifiniL 
pas par la préoccupation légitime de sau
vegarder certains de ses intérêts commer
ciaux et n'avait pas constaté que le repré
sentant eut subi une contrainte morale en 
souscrivant l' engagement incriminé. La 
Cour de Paris avait ainsi violé l'art. '1131: 
du Code Civil, prescrivant que " les con
ventions légalement formées tiennent lieu 
de loi à ceux qui les ont faites "· 

(*) Aff. Société Dubonnet c. Gravier. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

L'aHaire de la l{hedivial iVIail Linc. 
(ML M c .J. llc Hotton c. The 1\.heclivial 

Mail :itcamship Linl' d': Gra v ing Doel" Cu 
L tll . en liq. ( • ). 

lVle J . d e Bo lton qui, en sa qualité 
d 'actionnaire de la Khed ivial Ma il Linc, 
avaH assigné ce tte Société devant le Tri
bunal d e Commerce d 'Alexandrie en 
nomination d'un liquidateur j udiciairc, 
demandait également, par instance in
troduite devant le Tribunal des H.éférés , 
que son patrimoine fût mis s ou s séques
tre. 

Par ordonnance du 12 Juin 1938, le 
Tribunal des Référés sc déclarait in
compéten t, m tionc loci, à conna.î Lre de 
ce l te ac tion. 

Sur app·e l de l'vi c J. de BoLton, l'affaire 
r ebondit devant la ire Chambre de la 
Cour, présidée par M. J . Y. Brinton, 
qui s tatua pa.r arrê t du '1 ,JanvlCr 1 .9~9 . 

R appelons, sommairem ent, les laüs 
généra teurs de la cause, lcls qu 'il s onL 
é lé retenus par la Cou r . 

La KhE:divial Mail Linc fuL créée à 
Londres, l e 30 Août 1898, en conformité 
d-es t:omzwnies Ac is d e 1862 cL d e 1893. 
Ses fond a te urs, a u nombre de huit, tou s 
de n a tionalité britannique, étaient, pour 
la plupar~, domiciliés en Angleterre. Le 
siège social de la Société, d ' au~rc pa~t, 
é laiL Jixé à Londres avec faculte larssec 
au Consèi l d'Adminis tration d 'établir 
d es succursales à l'étranger. Quant à 
l'objet sot;ial, qui envisageai[. princ ipa
lement des en treprises de nature man
lime, il pouvaiL encore porter s ur d'au
tres ca tégories de transpor t. Cet obJeL, 
par a illeurs , elevait être réalisé en Egyp
te ou cla n s touL pays bordant la Mer 
Méditerr anée ou la Mer i\'oire. Il pou
vait clon e ê lrc tenu pour constant que 
la Société au moment de sa formation, 
a v a iL vala,blemcn t acquis la na lionalilé 
anglaise; comme, auss i, qu e le ccn~r9 
d'exploitation principal de la Socrete 
s'é LaiL, en fait, Lrouvé en E gyp lc, alors 
que son s iège s ocial effec tif dcmeurarl 
fixé à Londres. 

Nonobs tan t ccl é lal de choses, l\'Ic J. 
d e Bolton avait pensé pouvo ir soutenir 
qu e le Juge Mixte des H.éférés était com
pétent à t;Onnaîlrc clc mes ures con ser
vatoires c L urgentes à prendre contre la 
Khcd ivial Mail Linc, du fail que l'objet 
de pareilles mesures se trouvait s itué 
e n Egypte; e t cc, indépendamment de 
toute ques tion d e compétence ?u J ~ge 
elu fond en la ma tière. Celle pretcnlwn 
fut rejetée comme ayant « le tort de 
méconn aître la jurisprudence constante 
de cette Cour, en matière de référé, d 'a
près laquelle, la compétence du Juge 
des H.éférés, - sous réserve d'une ex
ception possible en certains cas en !Tia
tière de simple cons tat,-. est r es tremtc 
a u x liti ges dont la connaissanc~ appar
tient, quant a u fond, aux Tnbunaux 
Mi x tes». 

Ce principe posé, il convenait particu
li èrement de l'appliquer clans un cas tel 

(*) V . J .T.M. No. 2450 du 17 Novembre 1938. 
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que celui soumis à la Cour et où il s'a
gissait d'une mesure d'une gravité ex
trême, soit la nomination d'un séques
tre sur l'ensemble de l'actif d'une so
cié té e t la dépossess ion pro tanta du 
liquidateur déjà nommé. Car, par déci
sion d 'une Assemblée Générale tenue à 
Londres l e '7 Octobre 1938, la majorité 
des actionnaires avait déjà désigné un 
liqu idateur en la personne de M. Ronald 
Cross Shecn. Semblable mesure, au sur
pi us, dépencla i t essentiellement elu sort 
de l'ac tion au fond e t eût impliqué né
cessairemen t, par sa nature même, 
l'examen, par le Juge des H.éférés, des 
griefs formulé s par l' ac tionnaire dans 
le cadre du pacte social. 

Pour combattre l' excep tion d 'i ncom
pétence soulevée nar la Khedivi al Mail 
Line, à l'appui de laqu elle cette dernière 
avait soutenu que l'action de l\Ie J . de 
Botton était, au fond, une véritable 
acLion pTo socio ressortissant exclusi
vement à la compétence des tribunaux 
du siège s ocial de la Société, (' elui-ci 
fai sait valoir que, bien que régu li ère
m ent immatriculée en Angleterre où 
elle possédait son s iège s ocial s tatu tai
re, la Khediv ial Mail Line sera it so umi
se à la compéten ce de la Ju ridiction 
l\fixtc, tant à raison de son « égyptiani
sation » qu e elu fait qu'elle aurait son 
véritable domicile en Egypte, où se 
trouve son seul et exclus if champ d'ac
ti vi lé . 

L'argumentation ne convainquit pas 
la Cour. L '« égyptiani sa tion » de la So
ciété la mainmise de la Pharaoni c \lai l 
Linc' s ur l'ac tif de la Khedivial Mail 
Li n e, et le transfert, en fa i t, de son siège 
social en Egypte, n 'impliquaient nulle
m ent un changement. quelconque clans 
le régime juridique de la Socié té. Cette 
conclusion elevait notamment. s'imposer 
s'agissant, en l' espèce, d 'un e soci.éf;é 
cl'cnlrcpri scs maritime dont les ele
m ents d 'ac tif peuvent ne pas sc trouver 
co ncentrées en un lieu unique. Quant 
au transfert des livres sociaux il Alexan
drie et de la présence, en cel te ville, d.e 
commi ssaires a ux comp les, il ne pouvait 
. 'ao-ir que d e mesures d e pure con_ve
na~cc pratique la issées à l'appréciatron 
de la Société. 

Bt la Cour d'observer, à cet effe l, que 
«l'argumentation que l'appelant essaye 
de baser sur la juri sprudence de ce t~e 
Cour a le tort de méconnaître comple
lcm ent la cli s linc Lion que ce lle jurispru
dence a toujours n ettement tracée en tre 
les actions 1)1'o socio, intentées par les 
ac tionnaires d 'une soc ié té, et lou chant 
à s on pac te social ( telle que l'action 
ac tu elle), c t celles in tentées p_ar . ses 
créan c iers». Une analyse des arrets fon
d amcn taux rendu s en la maLièrc ( Tram_
/IJays d'Alcnmdric, Tmnvways dtt Cat-
1'(' Caisse IIupothé cai1'e) clcvart.,. en 
l'dta t des éléments de fait qui lui é ta1ent 
actu ellem ent soumis, faire elire à ~a 
Cour: «Rien n e pe11mettant de rcte~~r 
que la Kheclivial Mail ~in~, dont le sre
o·e central e trouve mdrscutablement 
~n Ano·le terre où la liquidation de la 
Sociétl' se poursuit rég ulièrement, en 
conformité des loi s ·qui lui ont don!lé 
l 'exis tence, ai t accepté, cl 'auc~n e mamè
re d'abandonner la protec twn de · la 
r ègle fondamentale d e procédure, d'a-
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elle les actions pro soC'io -
près laquré"cnle action esL un exemple 
ctontla ~ 1:cssortissent à la compétence 
lyp tqL,teb naux du siège so.c;: ~al de la 
des tn u . . aiL lieu de aecla1·er Ja . , lé» tl y av 
soc\~ 1 ~n :\Iixte incompétente à con
Ju~· t . ICdle Ja· demande de Me J. de BoL
natlre 
ton.. "c "ouvienl, par ailleurs, que 
Londe-B~lton avait, à deux autres rc

~Ic J. .. · · le 'fribunal JVIixle de::; Ré-
rt"e~ 5c1l:Ol , t P . . ~ _,en nomination d ex perl?. a yan 

Jete~ mi.;;sion de délermmer [·etendue 
pou{·actif- ete la I<.hedivial .Mail Linc 
de . 1 en Erry_pte. Par deux ordon
e:-:tsl~t: ·en cial~ des S et 30 Novembre 
nancc:o . t d. 1 . · , , · , 
938 Je Tribunal a va1 ec are n :r a vou 

i . 'lieu à. référé . Sur appel de l\1e J. 
~~"Bolton, la Cour, le 11 _J<;tnvi.cr 1~39~ 

. ·~ a,·oir JOil1t les deux mslances, y a pl e- . • L d . l • 11 statua par u 11 meme arre , ~ns e mer .e 
oens que celui qu1 vient d etre md1que . 

Confirmant, en matière de s1mpl.c 
constat, la compétence du Juge des H.e
férés, mèm c quand. le litige prmcrpal 
ressortit à Ja compe tence du tnbunal 
crun aut.rc lieu, la _Cour . observa, en 
respècc, que tel n'é~a~t pas le cas, s a? IS-
3anl plu lù t. d'une venlablc mesure -d c~
Jlerli~e cxlrèmement complexe . cL ne
cessitant 1 examen de qu~stwns mLJmc
menL liées au fond du lll1ge. 

\le J. cie Bolton, en effet, demandait 
la nomination d'un expert qui aurait cu 
pour mission de procé?er. à la C?n.sta
lation ùe tou tes les activites mobllwrcs 
et immobi lières de la Khcdi vial l\Iail 
Line ~c trouvant en Egyple (Alexandrie 
el Suez • d'en relever l'état actuel ct d'en 
dresse r" un inventaire détaillé c l es ti
matif. 

Celle mi,.;:,: ion devait incontes table
men l enl raî.ncr une série cl' expcrli:;;es 
-cie grand t• envergure de nature à mettre 
en jeu ri l' " vroblèmes très sérieux quant 
au mod t• il è lre adopté pour l'évaluation 
de l'acti r rlc la Société. 

Ce,; I'Jtlldèmes, de l'avis de la Cour, 
ressorl i ~ ~a icnt à la compétence du tri
]JunaJ du :; iège social de la Société où, 
]Jar ai llr·m,.;, se trouvait déjà engagée 
une prrJr't~ d ure d'arbitrage, prévue par 
la légi~ L tl ion anglai se. 

La U<'ltlilndc de Me J. de BoLton, d 'au
Ire pail. durait pour conséquence d·an 
ltctpcr -ur. Yoire de remp1accr une pro
<·édurr tt'•gulièrc prévue par la loi an
gla t,: c "tt,.;rr ptible, par ailleurs, de proté
ger fo!l r·!' ficacemcn t les droits de J'ac
lionnaitr· quant à l'évaluation de ses 
~ct. i on~. 

,E,t, JlfHir les mêmes motifs que ceux 
d,eJa CXlJo:-:és dans l'arrêt précédent, la 
Cour :-; r· déclara incompétente, rrllinne 
lon, il nmnaître de la demande de l\1c 
J. de BrJilon. 

Agenda du Plaideur 

1.- Lb ulï'nir·cs Bdou.ard Bortn: rt l\'allut
tc\ Stipanov ic' c. Société de Bif'n{!lisan('(' 

~· ' J Moassatu, q11e nous avons ehi'Olli
l~{cs. rlan 'i notre No. 2'~38 du 20 O c t ob1_-0 
· 8, sous le Lttre "Le gros lot de la loten~' 

]'A\ ~1ou ssat u, appelées le -1· courant d e van l 
~ Ie Chambre d11 TI'ibunal Civil d'Ale-
~~ondhne, ont subi une remise an 8 Avt'il 
<' C· Uin. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Angleterre. 

Indiscrétion. 
P e u de pays attachen L une importance 

plus s tricte au respect rcl1$· 1 ~ux du 
secre t professionn e l clans les afl<:ures que 
l'Angleterre. Quand les banque~, par 
exemple, engagent des fondé s . de pou
voirs ou directeur~ ayan l Ja :; Ignatyre, 
elle~ exigent d'eux une cléclaralwn ecn
te par laquelle il s s' cngagc nLü ne Jam~us 
révéler il des li ers les affa1res pn vee::; 
de::; clients etc la banque; s i un rensei
gnement est demandé s ur un r:omptc ou 
un mouvement de fonds, les banques 
anglaises cxigcn t une a utori sa tion écrite 
du clienL avant cle divulguer quo1 que 
cc so it au su jcL de ces opérations. 

C'e s t dans ce ll e atmosphère qu'un 
procès intenté récemment par la femme 
d'un médecin de'><'! IlL la Cour du Banc 
du Roi à Londres n·ô. pas manqué de 
provoquer un ccytain rete1~ Liss.el'0en t. 
C'est que les donnees del espccc etment, 
comme on vu le voir. ex trêmement cu
rieuses . 

L'épouse d'un médecin londonien asait 
un compte auprès d'une agence de la 
Barclays Bank. Cc_comptc élait a~imcnlé 
par des remises cl ar3cnL. en c::opecc-::; o,u 
par chèques émi~ par le man . L ~
pouse avait la gestion absolument mde
pendanlc de ce compte ayec un carnet 
cle chèques à son nom: .le man sc gar
dait bien, par une dJ screlton ~tcn com
préhens ible, de lui d~~andcr _ l u;;ag~ ou 
remploi des fond s .. l\Ja1s !\lr~ .. :::; ... etait 
une turfiste convamc.uc; rl lm arnva!l 
de faire des pari:< rcialivemcnL il~1por
tants, elle les :-églail t, l' ;:udc de clicqu,cs 
remis à ses boolc. mal·:c r:::. Le Dor·teur S ... 
savait bien Yagucmcn t que sa femme 
rai:;;ai t de tcmp~ en temps de petrts pans ; 
il n·avait pas été plus loi.n. . 

Un jour, .\Irs S ... eut ü remettre a un 
couturier un petit chèque de quelques 
livres: elle ne prit pas garde que son 
compte ne couvrait pas le m?nlar~t c;l~ 
chèq ue au momcnl ou celuH'! c la1l em 1 ~, 
la balance crédi tri ce ne s'elevait qua 
quelque::; shillings. . , . 

Le fourni~scur a yan l pre se n le le che~ 
que à l'agence de la banq~c, 1 employe 
du gu ichet, comme 11 ·est d usage en pa~ 
rcil cas, en référa au d1rccleur. Cellll-CI 
sc fit appor ter le compte de Ja cl1entc 
cl exam ina le mouvement des fonds: Le 
chèque éta it in suffisamment provt_s JOn
né: Je Directeur s·apcrçut en cxammant 
les. différents postes d~t comp ~e . qu~ 
beaucoup de chèques clatent em1s a 
l'ordre de bookmakers professionnels. Il 
es tima ê tre dans son droit strict en re
fusant dans cc:; cond ition s d'honorer le 
chèq ue. 

En rentrant ch ez ell e, l\Irs S ... , appre
nant la chose, JuL prise d 'une vive colère. 

- La Banque a refu sé le paiement 
d'un pcLit r·hèquc émis par inadver ta nce, 
sous prétexte qu'il manqumt au comytc 
quelques livres. C'est absolument deso
bliO'eant ~t mon égard, dit-elle, d 'autant 
qu~ je s ui s un e vieille cliente et que 
l' e ffel va être déplorabl e vis-à-vis du 
fourni sseur. . 

- Passez donc à la banque, dit le man 
sa ns atlacher grande importance à la 
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chose; voyez J'étaL clc votre compte ct 
liquid ez-le, voilà toul. 

Quuncl, Je lendemain, le mari lui en 
r eparla, ~lrs. S ... lui diL: 

- J e ne mc :; ui s pas senti l'envie 
d'aJJer à li:l banque cl .ïai même, tant 
j'étais en colère, oubli é de téléphoner 
au Directeur. 

- ~h bien, tétépl1oncz-lui donc: touL 
de s uite, diL le médec in qui était très 
occupé. 

Ces L ce q uc Ji L l\Irs. S ... 
Elle commença par demander des cx

plic·ations au Directeur de l'agence; ce
lui-ci lui indiqua que le compte étaiL 
insuHisammcnL provi s ionné ct, pressé 
de ques ti ons, finit par lui dire que la 
banque s'était aperçue qu ' un certain 
nombre de chèques étaient émis à l'ordre 
de bookmakers; dans cc:; conditions, la 
banque n 'avait pas c::;Limé pouvoir user 
de tolérance, dans cc cas particulier, en 
fai:;ant le pai ement du chèque. 

i'virs . S ... sc trouvait-elle dans un état 
d'excitation qui n e lui permit pas de se 
rendre compte exactement cle la répon
se? Toujours est-il que Ja conversation 
téléphonique restant touj ours ouverte, 
elle appela :::on m ari qui vint à son tour 
au téléphone. 

- Voil'i mon mari. di t-elle, qui veut 
régler celle affaire. Vou~ allez lui donner 
l'explication que vous jugel'cz uti le pour 
vou.::; jus tifi er. 

Le Doc leur S ... prit. ù son tour l'appa
reil: 

- De quoi ::: ·ag il-il : dil l e Doc teur. 
- Eh bien ! Le compte de votre fem-

me a été lrè:-; JJa~ lou;; ces derniers 
temps, ciil le directeur, ct nous n'avons 
pas cu de vc rscmen ts réguliers; nous 
n·avons pas pu payer le chèque. Je ne 
sais si je doi:; you:o .l e elire, m a is la plu
part des chèque~ tirés sur son comp te 
ces derniers lemps a llaient à des book
make rs. 

Le mari àéclara par la s uite qu'il se 
sentit «proprement effondré par cette 
révélation»; mai ::; il fil r·ontre muuvaise 
fortune bon coeur. Comme Je Directeur 
de l'agence lui disait: 

- Peut-èlre èlc:o-vou::i au courant. 
- !\lais parfaitement elit le mari fei-

gnan L de couvrir sa femme. . 
-Si je vous en parle, ajouta le D!fec

Lcur, c·est parce que cer taines clientes 
agisscn t parfois ainsi; mais quand nou::; 
payons des chèques ins uffi samment pro
visionnés, les man s \-JcnncnL cnswtc 
nous reprocher de l'avoir fait. 

A la suite de celle expl ica tion le comp
te de la cliente fut dàturé: celle-ci estima 
devoir tenir la Barclavs Bank responsa
ble de la divulgation J'aile à son mari de 
ses opérations bancaires. 

La banque, dit-elle, avait ma1~qué à 
son secret professionnel cl à l'oblJgallon 
implicite de garantie ré::;ulla_nt. de l'ou
verture du compte. Elle deva1L clre con~ 
damnée à des dommages-intérêts. Il lUJ 
était interdit de donner n'importe quel 
renseignement à des ti cr::;, fù t.-cc à son 
mari s ur les mouvements de son comp
te sa'n s son con sentem ent exprès. 

La Cour du Banc du Roi, présidée par 
Lord Ju stice du Parcq, enlendJt le Dr. 
s ... , sa femme, ainsi que _le directeur de 
l'agence qui protes ta v1vement _contre 
toute violation du secret professiOnnel. 
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Celui-ci fit valoir que l'information 
donnée par lui l'avait été à la r equête 
même implicite de la cliente. A celle-ci 
avait été fournie, au cours de la conver
sation téléphonique, l'explication du 
refus d'honorer le chèque; le m énage 
paraissait vivre sur un pied d'entente 
parfaite; au cours de la même conversa
tion, la femme avait passé la communi
cation à son m ari, en demandant au 
directeur de lui fournir les explications 
voulues. La Banque s'était cru parfaite
ment fondée à répéter à celui-ci ce qu'el
le avait dit à la cliente elle-même. 

Lord Justice du Parcq a rendu, le :24 
Novembre 1938, un jugement qui donne 
gain de cause à la Banque et rejette la 
demande de dommages-intérêts. 

Le magistrat prit soin de noter au 
début de son jugement qu'il n'entendait 
pas, à raison des circonstances spécia
les de cette affaire, que son jugement 
Jû t considéré comme un « te::s t case ». 
Chaque espèce de ce genre elevait être 
considérée à la lumière des circons tan 
ces. 

«J'ai ici, dit le magistrat, un direc teur 
de banque, qui était en train de causer 
avec le mari d'une cliente, au moment 
même où il venait de terminer une con
versation mouvementée avec la cliente 
elle-même. Celle-ci avait cédé le télé
phone à son mari qui avaü alors conti
nué la conversation. Il serait ridicule de 
dire qu'aucune importance ne doit è tre 
atLribuée au fait que les relations entre 
mari et femme étaient excellentes. Sans 
doute, il était indiscutablement vrai que 
mari et femme ne faisaient qu·un; mais 
si l'expression ne devait pas être prise 
à la lettre, du moins pouvait-on elire 
qu'il n'existait pas de relations aussi 
in limes que celles d'un mari e L de sa 
femm e, vivant ensemble en bons term es. 
Ils peuvent sc dire l'un à l'autre des 
choses au sujet de tiers qu'aucune Cour 
de Justice même ne pounai l les con
traindre à révéler. Notre socié té attend 
toujours d'un mari qu 'il agisse comme 
le Conseil eL le protecteur cie sa femme. 
Mais il existait néanmoins des choses 
qu 'un banquier ou un homm e cl'al'faires 
quelconque, lié par le secre t proJession
nel, ne pouvait répéter ~t un époux a u 
su jet des affaires de l'autre; par contre, 
dans d'autres domaines, il y avaü beau
coup de choses qu·un doc teur, ]JiU exem
ple, ne pourrait répéter à personne, mais 
qu ' il n 'hésiterait pas à révéler ü un mari 
au sujet de sa femme ou vice-versa». 

Le directeur de la banque avait ici im
pli citement reçu une demande cl'expli
cal!ons au sujet d 'agissem en ts que le 
Dr. S ... eonsidéraiL comme désobligcan ts 
à l 'égard de sa femm e. Le mari n e pou
YaJt penser que ce directeur n'était pas 
i onde, en parCJ l eas, à donn er des ren
seigJ?-Cments pour ju s tifier cc qu'à tort 
ou a ra1son la banqu e avait fait. Le 
m agis trat estime que, dans le cas de 
l'espèce, les intérê ts de la banque au to
TI Saient la révéla ti on e t qu' il pouvait 
ê tre affirmé, d'autre part, que celle-ci 
avait été fa ite avec le consentement im
plicite de la cliente. Le m agistra t n e 
voulai t pas dire par là que la clien te 
entendait form ellement autori ser la 
banque à révéler ce qu'elle avait dit 
mais le mari ayant pris en main le règle~ 
ment de l'incident, le directeur de J'a-
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gence était fondé à penser que la cliente 
n 'avait pas d 'objection à ce que la ban
que offrît au mari l'explication qui le 
persuaderait que la réclama ti on de la 
cliente était injus tifiée. 

Le magis tra t déboute en conséquence 
Mrs. S ... de sa demande en dommages
intérêts contre la Barclay's Bank et la 
condamn e aux dépens. 

RÈG LEM..ENT DE SERVICE 
du Tribunal Mixte de Mansourah 
pour la 64me Année Judiciaire 1938-19::!9. 

Pl'ésidcnt: Dr. :\1ol1amccl Sadek F'ah
lll ~ - JJl'y. 

Vicc-P1·ésidcnt: D. Koldünopoulos. 
Juge d e se rvice: Dr. Moh. Sadek 

Falllny bey. 
Tl'ibunal des Béfùés: Dr. :\loh. Sa

dek Fahmy bey. 
,\ ilrlil"'l l<·t' le .l\ l <~rdi, i1 JJ1icli. 

TRIBUN,\ L CIVIL. 
IJ·e ClwmbJ'e: MM. B. Uall '1-\::;la, 

Pré:>ident; Hassouna El Toayar, Al1 -
mrd Hrl.'l ly. 

Celk CllillldJrc cuJumill·a: 
1. ) clcs nppcls d 0s jugeJtJCllh SUlJJltlèl il·es 

c11 llliilii.·r·' ci,·ile: 
.::'. ) de loulcs les udio.ns <.;[,·iles suuf ccl

ll"'s al lril>uées ù l a :!n1 c UwmJJJ·e. 
.\IJ r!ivJJt·cs le .\J m·di. ù 8 h . 00 u.m. 

:!me Chmnbre: Ml\1. D . h.okkinopou-
1 os, l)résident; Youssef Mohamecl De
lavor, i\])(lel !<'allah Fahmy l\hallab. 

Celte CIJamb1·e <.;O lillctill<\: 
1. ) des l'C\"CJJclica lions mol)ili l: J·es : 

::' .) de lou les l es arrait·cs rclnli,·cs· m1x cx
Jlrllpt-iuliuns irnn10bili i.•n:s clcp1.1is ct y com
pris l'npposiliull ù t·<lJIIlllèllJdelllcnt ju sqlii"'S 
el .'· t"tllllfllis l'n<ljuclit·nli<m: 

:1. rlt•s di1·cs m 1 ("Uiiiel· des <.;l1m·gcs; 
'1-.) des con lredils 0 11 maiib·c de distribu

Uon IHll" \ 'Oie cl '01·ùrc ou clc conlJ·ibu lion. 
.\ ll<l iCJwes le• _\ l l"'i"Cl'Cdi, ù 8 b. ;JO [\.. 111. 

T1·ibwwl de Commerce: i\1:\1. Habib 
Fahmy, l )résident; Etienne clc Szaszy, 
Al)clcl Fallah Fahrny Eh al.Lab. 

I l t·t '""'Ji lt ·n : 
1.) d<'S i]<·liOJIS ClillllliC!TiUlCS : 

:2 . ) s iC·g• ·a nl nprl:s so :1 mHlienre cummcr
t·inle : 

u) ro nune Cluunlire Cil' il e au.d/iairc, il 
cO!lJHt i lra: cl os i"c: ,·l"'n <lica li< >1 1s immobilil:J·cs 
t·<'Jl\ u~···l"'s dr•ntll! lui. pat· la :!mc Chnmb1·c 
( 'j,· jl p · 

. IJ) r;liiiWU' C.: lwmbre Pénale , il conno\tl-a 
d t•s u ffai1·Ps ("O ii"Ct· liiJilll t' ll cs pom.· les cas 
III{~PII l s ; 

:L ) rl<'s uppc ls d es j11grmcnls sommaires 
l'l i IJI:llii•Jï' I'Oiltnl<'ITiaJe. 

.\ Jt di(•ill"l'S lt• 1.\l ilC[ i, it 8 li. :10 il.llJ. 

J l'STI <:E :-i(J iVL'v~_\JHE. 

1 l '!' Cha111 IJr r': \f. 1\h mcd ll elrnY _J·n-
.1 •' gt •-c 6l<'•gué. 

t:el l l"' <:hiitlliJt·c I'O III ILlili<L des a l"fair0s en 
liii i lii•J"l' l"ll llllitCJ"I· in.IP . 

.\.11Cli f' ilt"f'S Il"' l ,lll"ldi. ii S l1. :lO a .m. 
'Jl , lr' C hrmdJI'r': \!. You ssf'f ~·lohamed 

De lavor, ju gr;-cl(\légw!. 
C::l"' lfl"' t:linllliJre c-onn u il ra de ·lmtlcs les of

fuiJ·cs wtl1·r·s que ccl l f's atL t·ibu(·cs à l a 1re 
\.ltu m ])J"C. 

_\ ndicncf's le Lnncli, ù 10 h. 30 a.m . 
A dju.dica tions: 1\1. B. Dall'Asla, ju ge

d(·légu6. 
(L es in s lun,_:cs en référé prén1es par les 

<Hl. GH), ü77 c t G\)7 du Code de Proc. seront 
puJtt'•cs d evant l e Juge-d él égué a ux Adjudi
cat ion s mtx 1ru'm1es jour et heure). 

.\ucli en ces l e Jeu di, à 10 h. 30 a.m . 

6j7 Février 1939. 

Chambre du Conseil: MM. Dr. Moh 
Sadek Fahmy bey, P1'ésident· Hab ·b 
Fahmy, B. Dall' Asta. ' 1 

Audiences les 2me et 4me Mercr cd· d 
chaque m01s, fi 11 h. 30 a.m. 

18 e 
. Tribunal . Correctionnel: MM. E de 

Szaszy, Prestdent; Youssef Mohamed 
Delavor, Abclel Fallah I<'ahrny KhatLab. 

.\uc!Jcuccs Jes Jeudi et Samedi à.l:J Ji a 
Tribunal des ConlTave~tions: -~ -

Hassouna El Toayar. · · 
_·\uclionces le:; 2me ot 4mc Lundis de cl 

que lllüls, ù midi. la-

OrdJ_cs et ~ Cont1·ibutions: MM. Dr. 
i\loh. l:)aclek Tiahrny bey eL E .. de Szaszy. 

Juge s d'inst1·ucl'ion: MM. D. Kokki
nopoulos; Ahmecl Helmy, Ilassouna El 
Toayar. 

1
. Contrôle des Hypothèques: M. D. 

-,. oklonopoulos. 
Commission d'Assistance Judi ciai1·e: 

MM. IIab1b Fahmy, Pl'ésident; le Chèf 
du Parquet, le Délégué elu Conseil de 
l'Ordre . 

Co_rnmission .d'eLamen po·ur poste;:; de 
gre/tters, cxpedllwnnatres. et 1·ù listes· 
,\1 ,\;t .. Dr. Nlol1. Saclek Fahmy bey: 
Prestdent; D. Kokkinopoulos, Habib 
Pahmy, Je Chef elu Parquet. 

, Com1_niss.i'Jn d'exmnen pour postes 
d htnsste1's: ,\li\1. Dr. i\!oh. Saclck Fahmy 
bey,_ PTésident; D. Kol<kinopoulos, 
IJ abib Fahmy, le Chef du ParqueL le 
Délégué elu Conseil de 1 'Ordre. ' 

Commission d'examen pou1' JJOstes 
d'intcJ·Jnè tes : Mi\I. Dr. i\1oh . Sadek 
Fahmy be~·, Président; D. h okl<ino
JIOUlos, l labib Fahmy. 

Com.mission des emp loyés: i\Il\1. Dr. 
Moh .. Sadek Fahmy bey, Président; D. 
Eoklunopoulos, llabih FahmY B. 
Dall 'J\sla , E. ck S;~,as7.y, le Ct1~f du 
ParqncL. 

rnn .<.r'il de l>istiJ)[inf': i\llvl. Dr. i\Toh. 
Sadr l\ Fal1my b~'v Président· D. 1\.ok-
1< inopoulos, TT ab i j,' Fa hm y l~ Chef du 
Pa rqur l. · ' 

Commisgi:;m dt's E.rperts : :\[i\1. Dr. 
~[oh- Saclf'l\: Fahmy bry, PTésident; D. 
Kol<l<inopoulos, JTalJib Pnhmy, 10 Chef 
du Parquet. 

DEI.EC.\ TTn:'\ JIIH\.1.\Jl\E 
f)E PORT-FO l ":\11: 

.!ur;(' df' servirr: :\'!. P . dr. Ugarte . 
Référés: \[. P. dr Ugarlr. 

.\udi cnr·cs l e Mercredi , ü 10 h. 80 n. .m. 
./us tire sommai1·c: :\{. F. cle Ug-m·Le . 
.\llrlii"'Jll,-s le IV[ct·<TNli, ,·~ D Il. u.m. · 

Con t raL>c n ti ons: i\'l . P. do Ugarte. 
:\u<lif'llt·es l e 1 .llllrl i , it D l1. a. m. 
. 1 djudica tions: l\I. F . de Ugarte. 
Attclif'l1<'f' s les l f'r cL :1mc Mal'dis de clw-

Cfllt: mois. ù 10 h. n.m. 
01·drC's et Con tributions: :\{. F- de 

Ugarte . 
Commission d'Assis tance Judi ciaiTe: 

i\1 ~[. F. d~ Ugarte, Président; le Substi
tut du Parquet., le Dél6gué du Conseil 
de l'Ordre . 

Sranccs le r.un<li à 10 li. 30 u .m. 

Ancienneté des Magistrats: MM. F. 
de UgarLe, Habib Fahmy, B. DalJ'Asta, 
Dr. Et. de Szaszy, Hamed El Haitami, 
Ahmed Helmy, Mohamcd Youssef De
lavor, El Sayed Has-souna El Toayar, 
Abele! Fat.Lah Fahmy Khattab . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
légales et judiciaires sont reçues Le~ annonces remises jusqu' au Mardi de chaque Le texte des annonces doit être remis en double, 

r,es annoncej «Journal des Tribunaux Mixtes»: semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi le premier exemplaire portant la signa ture du 
Bureaux u. 1 G re du ca · suivant. déposant, et le second exemplaire p ortant son nom 

aUX Alexandrie, 3, rue d~ a a Ire, Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre .en toutes lettres. 
à caire, 27, rue Soliman Paoha, dans le numéro du Samedi suivant. L'Administra tion du «Journal>> décline toute res-
au Mansourah, rue Albert-Fadel, Celles remises jusqu' au Sa n:edi peuvent parattre ponsabilité p ou r les manu scrits qui ne seraient point 
à ort·Saïd, rue Abdel Monem, dans le numéro du . Mardi suivant. . remis directement à ses .~uichets, et dont la récep-
à P 

9 
h à midi (sauf les Dimanches) Cependant pour éviter tous :r:etards, le~ mtéressés ti on ne serait po mt JUStifiée par un. récépissé daté, 

t us les Jours de ·(sauf les Samedis et Diman- sont Ins tamment pnés de bien vouloir remettre numéroté et détaillé portant la griffe de !'admi-
~ de 4 à 5 h . p.m. les textes de leurs a nnonces le plus tôt possible, nistrateur et le visa du caissier. 

che es) . HORAIRE D'HIVER). et ~e préféren ce les Lundi, Mercredi e t Ven dredi . Les a nnonces sont classées par rubriques et par 
( matin de chaque semame. VIlles. 

é os justificatifs et les placards peuvent Les a nnonces qui nous sont remises trop tard Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL-
Les n~;~m raux mêmes heures, dès le len demain pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne T ER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 

être retlr~~·cation sur présentation du r écépissé seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
de la ofr~ Je dépÔt. responsabilité des annonciers. et insérées en DERNIERE HEURE. 
prOVIS 

Nos burea~ s~ront _fermés ~e 11. F~
. . cotJI'ant a 1 occasiOn de 1 Anntvm-vnei ' · · 1 · ·e de la Naissance de Sa MaJeste e 

sau A · • nous Roi Faroul{ te~. u~s1 cr oyons-
devoir attirer 1 attentiOn de MM. les 
Annonciers qui au~·aient à publi~r d~ 
annonces de carac!ere ~rge!l! o~ a reti
rer des exemplaires J UIStihcatü;s SlJ!' 
l'opportunité de prendre leurs disposi
tions en temps utile. 

~[POTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

l ri~unal ~,Alexandrie. 
Sui\ant procès-verbal du 21 Décembre 

1938. 
Par The Lan d Bank of Egypt, société 

anonyme ayant s iège à Alexandrie. 
Contl'c les Hoirs de feu 1\loha med 

Hussein Khayal, savoir: 
1.) J\l1aclra, fille de Hussein Rizk, sa 

\'CU\' C. 

2.) . \1 ~· .\Iohamecl Khayal, pris égale
ment Cil ;;a qualité de tuteur de sa sœu r 
mineure Aziza. 

3.1 Ba,;,;iounia 1oham ed Kh a yal. 
t , .\muma Mohamecl Khayal, \'Cu, ·e 

Saacl . \ lJou Saacl. 
~ . ) :\~ a ln·o uka i\loham ecl Khayal. 
6.) \our :\iohamed Khaya l, épouse 

~Joqara El Bassiouni. 
;.) :\Iolw me d Mohamed Khayal. 
8.) Baclaoum Mohamed Khayal, épouse 

Al!· R1zk El Bassiouni. 
. Les sept derniers ainsi que la mineu

!'C enfants dnclit défunt. 
. Tou.s les susnommés propriétaires, 
~gJ:I~ lJ en.;, J~miciliés le 7me à Ezbet El 

111mg, rlepenaant de Damiette, la 8me à 

1 eh all a .m Kobra, et les au tres à Chech
a, ,chsLnct cle Zifta (Gharbieh) . 

Et c~n trc Ahmed Mohamecl El Me
J~~~~aom, fi~s . ~e Mohamecl E l Mehal
T8n!' Propnétan·e, égyptien, domicilié à 
let . ah, rue Dayer E l Sayecl tiers déten-

n apparent · ' 
Ob'' . et 16JCl de la vente : 8_ feddans, 3 kirats 

au \'il~ahmes de terrams cultivables sis 
(Gharbf[~) cle Chechta, district de Zifta 

Mise ~ · • 
Al~ , a P~IX: L.E. 630 outre les frais . 

xanclrle, le 6 F évrier 1939. 
33~-A-408 Pour la requérante, 

· Adolphe Romano, avocat. 

S uivant p r ocès-verbal du 6 Février 
i939. 

Par la Banque d 'Athènes, société ano
nyme hellénique, ayant siège à Athènes 
et succursale à Alexandrie. 

Contre: 
i. ) Ibrahim El Gohari El affad, 
2. ) Ahmed Soubhi El Gohari El Naf

facl, tous deux fils de Mohamed El Go
hari E l Naffad, cle Sid Ahmed Mansour 
El Naffad, négociants, égyptiens, domi
ciliés à Alexandrie, 36 rue du 1er Khé
dive. 

Objet de la vente: une parcelle de le:-
rain de la superficie de 36!16 p.c. 74, avec 
toutes les constru ctions y élevées, com
prenant c inq l1 angars c t dépô ts c t au
tres dépendances, ains i que tous les ou
tils et machines saisis, le tout sis à Ale
xandrie, rue du 1er Khédive No. 34, plus 
amplement décrit dans l ~ dit Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E . 3000 ou lre les frais. 
Alexandrie, le 6 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
43i -A-44.6 G. Roussos, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-vci'l:wl elu '1 J anvier 

1939, H.. Sp. 108/ 64c A.J. 
Pat· Apos Loli Anagnostelli s. 
Con lt,e Dardir Bey Taha Abou Gh o

ncima ou Dard ir T a ha Ghoneima. 
En ,·cr lu d'un procès-Ycrbal de :;ai::; ic 

immobiLi ère du 3 Juillet i ü3R. 
Objet de la \ C'nl e : une parcelle de ler

rain de ~;;sn m:2 :JCJ cm2, s i::;c tl Bandar El 
rviinia, ~la rk az c l ) lo udi tich de 1\linich, 
sur laquell e c:::: l élc\·éc une mubon ùc 
deux é tages . 

\lise il pt'ix: L.K J2UO outre les frai s. 
Pour le poursuivan t., 

331-C-08. C. Zarri:,;. a vo ca t à la Cour. 

S uivant procès-Ycrbal tlu 1ï J a il\'i cr 
1930, R . Sp. T\o. 1'18/6'1e. 

Par T ad r o~ Effendi Ab del Mcs::; ih, 
proprié ta ire, égypti en, demeurant a u 
Caire, 223 ave nu e cle la Rein e Nazli. 

Contre les Hoirs Abfle l Malek Sa lch, 
savoir : Dame Aziza Abdel Malek Saleh , 
demeura nt à Ass io tl t., Dame Fay ka. Bi
chai, sa veuve, prise tant pcrso nn li e
m ent que comme tutri ce de ses enfa nts 
mineurs Adli e t Linda, Dame Angèle, 
fille de feu Guindi Abdel Malek Saleh, 
toutes deux dem eurant à Héliopoli s, Bi
chara Abdel Malek Saleh, F ahmi Abdel 
Malek Saleh, Bibaoui Abdel Malek Sa
leh, S idhom Abdcl Malek Saleh, Dame 

Bahiga Abdel Malek Saleh, Ragheb Ab
del Malek Saleh e t Dame Rosa Abdel 
Male!<. Saleh, demeurant au Caire, tous 
propriétaires, égyptiens. 

Objet de la vente: 9 fedclans, 20 ki
ra ts et 19 sahmes de terrains sis à Na
hiet Charha, Markaz et Moudirieh de 
Béni-Souef. 

i\1ise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

324.-C-91. Fahim Bakhourn, avocat. 

S uivant procès-verbal elu 9 J anvier 
i939, No. i21 /G!lC A.J. 

Pat· Pe tro PctropouJo. 
Contre les Hoir~ Abdcl Lal if Fallmy, 

savoir: 
1. ) Dame i\Iounira Osman, "a veuve. 
2. ) Saclck Mohamed :\l'adah, son frère. 
Objet de la vente: 26 feddans, i9 ki-

rats cL 21 sahmcs de Lerrain", s is au vil
lage de El 1\.o tami ch, i\ fa rkaz .-\ chmoun 
( ~I énoufieh ) . 

,\lise à prix: L.E. 190 outre J(·,; l'l'a i::>. 
Le Caire, le 6 Février Hl39 . 

Pour le pours uivant. 
320-C-96. Ch . r\zar, avocat. 

~uh·an t. JH'O<·ès-\ er bal cl u H .Jan Yi cr 
103\J, :\l'o. 131 (Vic A.J . 

P a t· L o un a :\losscri. 
Contre.: 
1.) Ahmcd Abele! Aziz K amel, 
2.) Nabiha Abdcl .\ ziz Kamel. 
Ob je t de la vente : une parcelle (lerra in 

c l con ;:;truction) de '166m2 24 cm2, sise à 
l~ayoum, la con qruc li on composée d'un 
rez-de-chaussée c l cl'un é tage supérieur 
de deux appartement s chacun. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 22 Septembre iü38, dénoncée le 8 Oc
tobre 1938 e t transcrits le 17 Octobre 
1038, No. 4i8 F ayoum. 

i\lisc il prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour la pours uiYanle, 

Ernes l. ct Clémcn t Ilarari, 
334-D C-3-'!U. .\Yo ca ts à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 3 1\' o,·cm
b re 1938. 

Par le S ieur J oseph Nchama, fils 
d'Elie. 

Contt·e le Sieur Egidio Barbier (dit 
Gino), pris tant perso nn ell cm cn l q11e 
comme père exerçant la pui ssan ce pa
tern ell e sur son fils mineur Mario Bar
bier, fil s du dit Egidio, petit-fils de Pi
lacle, proprié taire, italien, dem eurant au 
Caire, 38 rue El F alaki (pens ion cl c la 
Dame Marie Orvie lto). 
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Objet de la vente: un terrain de la s u
perficie de 720 m2 40 Cl~:·•. avec J.a v1ll~ 
y élevée sur une . sup: rl1 cte de ~~o m2 
environ, composee cl un rez-de-chaus
sée, d 'un premier étage et un .s a rage, le 
tout sis à El Guiza e t El Doklo, Markaz 
et Mouclirieh de Guizeh, a u hocl Guezl
ret Maslahet El Miah No. 22, rue Amer 
No. 15 awayecl (actu ellement No. 10), 
dépendant de kism Abcline, Gouvel:no
rat elu Caire, entouré d 'un nwr cl en-
ceinte et d' une cloison. . 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frai s. 
Le Caire, le 6 F évrier Hl30. 

Pour le pours uivant, 
315-C-82. V. Alpha ncla ry, ayoca t. 

Suivant rwocès-verbal du 17 J anvi er 
1939 sub R. Sp. No. 150/6't e A.J. 

Par la Rai son Social e C. l\1. Salvago 
& Co., adminis tré e mix te, ayant s iège ü 
Alexandrie, éli sant domi cile a u Caire en 
l' é tud e de Me S. Chroni s, avoca t ü la 
Cour. 

.Contre: 
a) IIamecl Abou Balcr l\ Ian sour . 
b ) Aly Abou Dakr l\1ansour. 
c) Moham ecl Moussa Abou Bakr. 
Tous troi s proprié ta ires, égyptien s, de-

m eurant à ;\T agueh El Arab, près cl 'Ach
mant, Markaz \Vas ta (Béni-Sou ef). 

En vertu d 'un procès-verba l de sai s ie 
immobili ère du 13 Août 1938, dénoncé 
le 22 Août 1938, le tout tran scrit le 30 
Août 1938 sub No. HL1 (Déni-Souef) . 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddan s, 15 kira ts e t 6 sahmes de 

terrain s de culture s is à Achmant, l\'lar
kaz Was ta (Béni-Sou ef). 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour tous autres ren seign em ents con

s ulter le Cahi er des Charges déposé au 
Greffe, sa ns clépl a.cem cnt. 

Le Ca ire, le G lj'évrier 1830. 
Pou r la poursuivante, 

382-C-130 S. Chroni s, avoca t. 

Suivant procès-,·erbal cl u 10 J an vi er 
1939, R. Sp. 12D de la 64e A.J. 

Par Comnin os A. Comninou. 
Contre Hassan Hassa n :\Ioham ed El 

Dib. 
En vertu d 'un pr ocès-verbal de sai:o ie 

immobilière en da te du 8 Octobre 1938. 
Objet de la venie : H Iecldan s, 1 kira t 

el 7 sahmes de terra ins de cul tu re, s is 
au vill age de Abou R agoua n Bahari , 
Markaz El Aya t, Moudi r ieh de Guiz eh. 

;\•lise à prix: L.E. :11.00 outre les Irai ::: . 
P our le pou rsui vant, 

330-C-07. C. Zarris, avocat à la Co ur. 

Suivant procès -ve1·bal du 16 J anvier 
1939. 

Par le Si eur Moïse Pin lo, ren Li er, es
pagnol, dem eurant au Caire. 

Contre le Sie ur Moham ed Saacl El Di
n e Eweis, prop riétaire, égyptien , dem eu
rant à Ebchaway (Fayoum). 

Objet de la vente: 10 feddan s, 2 kira ts 
e t 9 sahmes s is à El El ewia, I\1a rkaz 
Ebchaway (Fayoum). 

Mise à prix: L.E. 700 outre les fr a is . 
Pour la poursui vant e, 

358-C-106 ?\1 a rc Coh en, avoca t. 

Jo urnal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERFS PUBLIQU~ 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota : pour les clauses e t conditions 
de la ven te cons ulter le Cabier tles 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Ihtte : Mercredi 8 1\'Iars 1030. 
A la requête de : 
1.) L a Dam e Ol ga veuve Con s L. Vass i

liou , n ée J ean Delyanni s, agissant per
sonnell em ent e t t; Omme t.u tr iee légale de 
sa f ille mine ure Despina C. V assili ou . 

2.) La Dam e P erséph on e dite a u ssi 
Théochante, épou se du Dr. Dimitri Ia n
novitch, fill e de Cons tantin Vass iliou. 

Toutes rentières, h ell èn es, dem e urant 
ü l\Iansou rah, r es ub rogées en leu r qua
lité de c rt~anci è res inscrites aux pour
suites de l :t Dam e Irèn e D. Néos, s ui vant 
or donnan ce a nnexée au dossier d 'expr o
pria ti on. 

Au JWéjudiee de la Dam e F ahima Kha
lil Seif, veuve de feu Hassan Aly Seif, 
fill e de Hag- Khalil Seif, propr ié ta ire, lo
cale, domi ciliée à R amleh, s ta tion Sef
fer, banli eu e d 'Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verb al de saisie 
immobili è re elu 6 Novembre 193'1, hui s
sier M. A. Sonsino, transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte 
d 'Alexandri e, le 21 ~ ovembre 1034 s ub 
:!\o. 3516. 

Objet de la vente: lo t unique. 
Un imm euble composé d 'un r ez-de

chau ssée e t de 2 é tages, de 2 apparte
m ents cha cun, plus les dépendan ces, s is 
dan · le m êm e terra in hypoth équ é d 'une 
superfici e totale de 1610 m 2 en viron , 
el on t 520 m 2 couverts pa r l'immeu ble 
p réc ité, 100 m 2 environ couverts pa r les 
dépend a nces et le res ta nt, DOO m 2, for
m ant jardin , le tout s is ü la s ta ti on Se f
fe r, R amleh (b anlieu e d 'A lexa ndri e) , 
ki sm El Raml eh , chiakh e t Ghobri a l e t 
Ezbe L Abdalla Achour No. !1 , imposé sub 
No. 21 immeubl e, 21 journa l, vo lume 1; 
le tout entouré d ' un mur e t limité : Nord, 
pa r la li g ne des tramways su r 56 m. 85; 
Es t, pa r la proprié té des Hoirs Moha
m ec! Ach our Seif, cl ont elle es t séparée 
pa r un mur d ' un e lon g . de 36 m.; Sud, 
par un e rue privée de Lt m. de large ur 
environ, san s n om , appar ten ant ü la dé
bitri ce c t m oitié au x Hoirs El Hag Kha
lil Sc if, d'un e lon g. de o3 m.; Ou es t, pa r 
une r ue privée de 3 m. 70, s 'éla rgissant 
ü 4 m. s ur 23 m . 20, sépa rant la proprié
té de la débitri ce du \\Takf Hag Hassa n 
Se if e t por tant Je n om «ru ell e Seif » . 

T els qu e les dits bi en s se p ours uivent 
c t comportent avec tou s accessoires, 
tou s imm eubl es pa r n a lnre ou pa r des
tin a tion qui en cl épenclu ll, ri en exclu ni 
exce pté. 

Mis e à prix, après plus~eurs baisses: 
L .E. 1520 outre les frai s. 

Al exandrie, le 6 F évrier 1939. 
Pour les poursui va ntes, 

315-A-H5 Diamandi s P. lVIichail, avo('a t. 

6 / 7 F évrier 1939. 

Date: l\'Ie rcrecli 8 Mars 1939. 
A la requête d u Crédit Hypothécaire 

Agricole cl 'Eg yp Le, venant aux droits et 
actions de la Mor tgage Cy of Eg ypt, sui
va nt Décre t-loi elu 11 Juille t 1935, No. 
72, subrogé a ux p o m suites du Sieur 
Carlo Apollonio, ayant siège au Caire, 
rue Ga m eh Charkass No. 1. 

Contre les Hoirs cl e feu Akl Bey Mo
ham ecl, de fe u Mohamecl , de feu Ibrahim 
savoir, les Sieurs e t Dames : ' 

1.) Moh amecl Akl Moham ecl, pris tant 
en son nom personnel qu 'en sa qu a lité 
de tute ur de ses sœurs mine ures Ih san 
et Bahia , fill es de feu Akl Bey Moha
m ed. 

2.) F a tma Akl Molî am ed. 
3.) Zahia ou Za kia Al<l l\1oham ecl . 
4. ) Hoirs de feu Sani a Hussein El \ as

sar, épou se de feu Akl Bey Mohamed 
décédée, savoir : ' 

a) Abdel lVIooti Hu ssein El Aassar, son 
frère, 

b) E l Sayecl Hussei n El Aassar, son 
frère, 

c) Ali a Hussein El Aassar, 
cl ) Ihsan Hussein El Aassar, ses 

sœu rs , enfants de Hussein El Aassar, : 
fil s de El Aassar. 

e) Dam e Bahia , sa m ère, 
f) Ses fill es mineures Ihsan et Bahi a 

Akl l\1 oham ed précitées. 
5.) F a tma Saleh Siclky, fill e cie Saleh 

Siclky, de Sidky, veuve de feu Akl Bey 
Mohamecl, pr ise tant en son n om q11 'en 
sa q ualité de tutri ce de ses enfants mi
n eurs : a) F arouk, b ) Gélan ou Guéblan, 
c) Igla l, fil s de feu Akl Bey Mohamecl . 

Et contre les dits mineurs au cas où 
il s se ra ient devenus maj eurs, savoir: 6.) 
Ihsan Akl Moh am ed, 'ï.) Bahi a Al<l l\Io
h am ed, 8.) Far ouk Akl Moham ed, 9.) 
Gu élan ou Guébla n Akl i\Iohamed, JO. ) 
Ig la l Akl 1\foham ecl. 

Tous enfants de feu Akl Bey Moha
m ec!, sauf les 4me et 5m e ses veuves. 

A l'exception ri e la 5m e, les sus nom
m és sont pri s égalem ent en leur qualité 
d 'héritiers r es pec tivem ent de feu l em~ 
fill e e t sœur F awki a Akl !'vloham ecl, cle· 
son viva nt prise <' omme hériti ère de fe u 
son père le dit Akl Bey Moh am ecl. 

Tou s p ropr ié ta ires, s uj e ts locaux, de
m eurant les 1er, 2me e t 3m e à Ka fr EI 
Cheikl1 , les h éritie rs ci e la ltme ü Mehal 
la El Kobra, la 5m e à Ezbe t 1\hei r Er 
Dine, dépendan t de K a fr El Gu éclid, d is
tri ct cle K a fr El Ch eikh (Gh. ) et les mi
neu rs dem eura nt chacun avec son tu
teur s u snommé. 

En vertu d 'un n rocès-vcrbal cl e sa isie 
immobili ère cln 4 Juin 193ft, hui ssier 1\I. 
A. Sons ino, tran scrit Te 20 Juin 1034 s llb 
No. 1898. 

Objet de la vente: 
A. - Bien s a ttr ibués à F a tma Han em 

Saleh Siclky, personn ell em ent et com
m e tutri ce ci e ses enfants mineurs Fa
rouk, Guiian e t Iglal Akl Moham ecl. 

1er lot. 
277 fecldan s, 5 l<ira ls e t :tü sahmes sis 

au vill age de Chalma, dépendant ac tu el
lem ent de Man chie t AkT, di s tr ict de Kafr 
BI Cheikh (Gh arbi eh ), au hocl Dayer Et 
Nahi a No. 2, pa rcelle No. 1, en six su
perfi cies ci e : a ) 42 feddan s, 23 kirat.s et 
H sahmes: h ) 17 fedclan s e t 23 kirats; c) 
125 feclcla ns, 13 kira ts et 17 sahmes ; d~ 
ô'1 feclcla ns, 21 kira ts e t 22 sahmes ; e) 22 
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, Idrats et 10 sah mes; f) 3 fed
fecldans4, 1'~ · rats et 19 sahmes; le tout for
cl ns i 1.1 
a 

1
;i un seul tenant. 

ma 2me lot. 
')• rectdans, 13 kirats _et 12 sahmes 

. -20 même village, divisés comme 
SIS au 
"uiL: 1 · t t 2 hmes ~ 79 feddans, 10 ura s e Sé!-

a) d El Berrieh No. 1, fa_sl_ tam, par
au ~~~\lo. 54, en sept superficies de: 1.~ 
~e~eddans, 6 ldrats et 8 sa~mes_; 2.) 6 
6 Id 15 9 lorats et 6 sahmes, 3.) 11 fed-
fec ai , - d 16 k . . et 14 lürats· 4.) 13 fed ans, · 1-
c,la!~" et 21 sahme~; 5.) 18 feddans, 6 ki-
1,~1~ cL 5 sahmes; 6.) ô feddans, 12 k~-
1,~1, et 18 sahmes; 7 .) 16 feddans, 23 lo
:,al~ et 16 sahmes; le tout formant un 
,eu! tc nant. . 
~ b) 18 feddans, 9 Jurats et 13 sahmes 
~i::: aux mêmes village et hod, parcelle 
~o. 55. . , 
- r ) t1 Jcddans et 6 Jurats au meme hod, 
parcelle No. 56. 

cl ) 1H feddans et 1 kirat au hod El 
Bcrricl El Kebli_ No. 3, parcelle No. 1, 
en :: cp t superficies de: 1.) 16 feddans, 
13 kirats et 19 sahmes; 2.) 16 feddans, 3 
kiral::i et 10 sahmes ; 3.) 15 feddans, 23 
kira b et 12 sahmes; 4.) 16 feddans, 8 
ki tah cL 10 sahmes; 5.) 16 feddans, 4 
ki rats ct 22 sahmes; 6.) 16 feddans, 6 
ki ral:: cl .l5 sahmes; 7.) 16 feddan s, 12 
ki wh et 8 sahmes; le tout formant un 
.::cul lcna n t. 

c1 't feclclans, 2 kir a Ls et 18 sat:mes 
au mt'mc hod, partie parcelle No. o. 

fis l\iru ls ct 3 sahmes au mêl!le hoc~, 
parcelle :\o. 4., formant un ch emm agn
colc. 

3me lot. 
r>:> J"cddans, 20 kirats et 16 sahmcs 

3ic: au ml!mc village, divisés comme sui t: 
''~ 1 î l Jeddans, 23 l<.irats et 16 Sél hm es 

an l1"d 1·: 1 Bcrriet El Kibli No. 3, partie 
JHlll'r !Ir \o. 1, en quatre superficies de: 

J. :ti fedda ns, 13 kirats et 5 sahmes. 
:2 ',[ fcclda ns, 17 _kirats ct 11 sahmes. 
:1. ID fcd dans, 3 kirats et /1 sahmes. 
-1. ; :J't fecl dans et H kirals . 
Lt· !rJ\t L formant un seul tenant. 
Sm· l e~ deux dernières parcelles sc 

lJOU\r une mach ine d'irrigation qui dc
llJCtlrt· ;\ !Indivis entre tous les l1éri
li rr..: ;111 lHora ta de leurs parts respecti
re- r,;,n,: les terres bours uniquement. 

IJr ))() fcddans, 3 kirats et 2 sahmes au 
hod El Berri et No. 1, fasl talet, parcelle 
\n. 21i . 

r·, i l"cclclan, 17 kirats ct 22 sahm es 
au llnrl El Bcrrict No. 1, fasl rabeh, par
cr~llc :\o. 3. 

4me lot. 
. LJ1 r• P<Lrce1le de .terrain d 'une s uperfi

l'll' ill· J!J/82 m2 ensemble avec les cons
tn_wli rms, us in~ d'égrenage et machines 
d_egrc 1wgc y édifiées (avec tous les ma
l~l'J<~ ux et in s truments), sis à Kafr El 
Che1k!J~ Iviarkaz Kafr El Cheikh (Ghar
hlch), lrmilés : Nord, sur 155 m . par une 
ligne séparant le reste du terrain appar
tenant aux Hoirs Akl Mohamed et le 
1~areh6 des bestiaux; Sud, sur 25 m. 30 
1 ar ln. Compagnie Worms · Est sur 183 rn , , 
23·, par !e chemin agricole; Ouest, sur 3 m. 'DO_ par le chemin agricole. 
nB. - Biens attribués à la Dame Sa
Ieh ·llanem Hussein El Aassar person-ne]] ' cment. et comme tu trice de ses en-
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fants. mineures Eh sanc et Bahia Akl Mo
hamed. 

5me lot. 
1.8G feddan s, 5 kira ls ct 1G sahmcs 

s is au vi llage de Minchat Alde, détaché 
du village de Chalma, district de Kafr 
El Cheikh, délégation de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au hod El Berriet El Kébli 
No. 3, faisant partie de la parcelle No . 1. 

5me lot ·bis. 
33 feddans, 14 lcirats et 12 sahmes aux 

mêmes village et hocl, faisant partie de 
la parcelle No. 1.. 

6me lot. 
42 feddans, 1.5 kirats et 2 sahmes s is 

au même village, d ivü;és comme suit: 
a) 1 fecldan, 21 kirats et 13 sahmes au 

hod El Berriet El -ibli No. 3, partie par
celle No. 4, formant un chemin agri
cole. 

b) 1 fedclan, 2 kirats et 23 sahmes au 
même hod, partie parcelle No. 5, for
mant la partie Ouest elu clawar. 

c) 2 feddan s, 11 l{irats ct 1.0 sahmes 
au même hocl, partie parcelle No. 5, for
mant la partie Ouest des habitations de 
l'ezbeh, avec un gourn. 

d) t1 feclclans, 5 kirats et 20 sahmes 
au même hod, partie parcelle No. 5, eon
tenant une habitation avec jardin. 

e) 18 fecld ans et 7 lcirals au m.ôme 
hod, partie parcelle No. 5. 

f) 14 feddans, 1 i kirals et 8 sahmes au 
hod El Beriet No. J, fasl tani, partiE: de 
la parcelle No. 54. 

6me lot bis. 
175 fedclans, Hl kirats et 13 sahmes 

s is au même village, divisés comme su it: 
a ) 159 feclclans, 5 kirats ct :t3 sahmes 

au hod El Berrict El Kebli No. 3, partie 
parcelle No. J, en deux superficies: 

1211 Jedclans, 15 kirats ct 1. 3 sahmcs. 
34 feddans e t 14 sahmes. 
Le tout formant un seul tenant. 
b ) 1.6 feclclans et H kirats au hocl El 

Berriet No. 1, fasl tani, parLic de la par
celle No . 54. 

'ïme lot. 
Une parcelle de lerrain de 102 m2 55, 

s ise H. Kafr El Cheikh (Gharbich), ensem
ble a ver; les magasins (massoura) y écli
Jiés, le tout limité: Nord, rue Chawacler 
sur 1. 3 m.; Sud, s ur 12 m. ·par la pro
priété des Hoirs Ald Bey l\fohamcd; Est, 
rue El Malmtla s ur 8 m.; Ouest, Hoirs 
El Ghablan sur 8 m. 

8mc lot. 
Une parcelle de lerrain d'une s uper

fici e de 250 m2, ensemble avec la mai
son y édifiée, sise au village de Kafr 
El Cheikh, MarJ.caz Kafr El Cheikh 
(G harbi eh ), limitée: Nord, sur 10 m. par 
la propriété cles Hoirs Ald Bey Moha
med; Sud, s ur :1.0 m. par Kama.l Moha.
med El Kadi; Est, sur 25 m. par chareh 
El Mehatta; Ouest, sur 25 m. par la pro
priélé des IIoirs Ghablan. 

9mc lot. 
Une parcelle de terrain de 431 m2 36, 

ensemble avec la maison y édi1ïéc, s ise 
au village de Kafr El Cheikh, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), limitée: 
Nord, s ur 26 m. ôO par la rue Chawa
cler; Sud, sur 32 m. 4.0 par la propriété 
des Hoirs Mustafa Bassiouni et autres; 
Est, sur 20 m. par la rue Emad El Dine; 
Ouest, sur 12 m. 40 par la rue El Mon
tazah. 

9 

10mc loL. 
Une paœcllc de Lerrain d'une superlï

cie de 145 m2 38, cnscmlJlc a v cc la mai
so n y édifiée, sise a.u v illage de Kafr El 
Cheil<h, l\lurkaz l\arr El Che ikh (Ghar
bieh), limitée : 1 ord, sur 12 m. t10 par la 
propriété des Hoirs Ald Bey Mohamed; 
Sud, sur 12 m. 85 par la propriété de 
Mohamed Mus tafa E l Chennaoui ; Est, 
sur ii m. 75, partie par la :rue Emael El 
Dîne; Ouest, sur 12 m. 75 par la pro
priété de Mohamed Eff. Sid Ahmed et 
partie par la parcelle de Tolba Younès. 

Hmc lot. 
Une parcelle de lerrain d'une s uperfi

cie de 35'! m2 64, ensemble avec la mai
son y édifiée, s ise au village de Kafr El 
Cheikh, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), limiléc: Sud, s ur H m. 30 par la 
r u e El Mazlakan; Est, sur 2t~o m. 80 par· 
la propriété des Hoirs El IIag Mohamed 
1!:1 Maréi; Oues t, sur 211 m. 80 par la rue 
El Montazah; J"ord, s ur 14 m. 30 par la 
ruelle Abou Yo usseL 

12mc lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 9'! m2 17, ensemble avec la mai
•son y édifiée, s ise H. Kafr El ·Cheikh, 
Ma,rkaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), li
mitée: No·rcl, sur 12 m. 90 par la proprié
té de Mohamecl Badain El Rachidi; Sud, 
s ur 12 m. [)0 par haret El Rifai; Est, sur 
7 1111. 30 par cl1arch El Kassarieh El Ka
elima; Oues t, sur·-;- m. 30 par la proprié
té de Ahmccl El Béhéri . 

13me lot. 
Une parcell e de Lerrain d 'une super

fi c ie de 1097 m2 10, a v cc les cons truc
lion s y édifiées consistant en une mai
son composée d'un rez-de-chaussée et 
d 'un é lage s upéri eur ainsi que d'un sa
lamlek avec jardin, si::;c au Caire, à Ab
bassich, rue de l'll6pila l Italien ~o. 2, 
limitée: ·J\forcl, sur 4.0 m. '16 par la rue 
de l'Hôpital Ilalicn; Sud, sur 18 m. 30 
par la propriété de Aly Bey Fahmy; Est, 
sur 58 m. 95 par la rue Sorayate; Ouest, 
sur 4.8 m. 40 par un lerrain yaguc, pro
priété de Maréi. 

C. - Biens a ttribués ü :\loh amed EJf. 
A Id l\Iohamed. 

Hmc lo t. 
Une quanLilé tota le de 13G feclclan s, 21 

kirals c t 10 sahmcs s is au \"illagc d'El 
vVazirich, dis trict clc Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divisés comme s uit: 

a) 82 fccldans, 10 kirals cl 10 sahmcs 
au hod El Settine "\Jo. 211, parcelles Nos. 
1àJ2,15et10. 

b ) 54 fcclclan s et 5 kirats au hod Hé
club El H.aghama No. 25, parcelles Nos. 
1. et 2, comprenant des habitations ct 
un terrain libre pour le gorn de rczbch 
ainsi qu 'un moulin H. farine. 

15me lot. 
1 fecldan, 23 kirats et 20 sahmcs sis 

a u village de Chabas Emeir, district de 
Dcssouk (G harb ich), au hod El C hiakha 
kism. awal No. 9, parcelle No. 13. 

16me lot. 
15 fecldans, G kirats ct 10 sahmes sis 

au même village de Minchat Akl, déta
ché du village de Chalma, district de 
Kafr El Cheikh délégation de Kafr El 
Cheikh (Gharbi~h), divisés comme suit: 

a) 3 feddans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod El Berriet El Kibli No. 3, partie 
parcelle No. 6, eomprenan t H. concurren
ce de 1 feddan, 4 kirats et H sahmes 
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les habitations de Ezbet Hendawi et un 
terrain libre et à conc urrence de 1 fcd
dan, 2:2 Jd ra ls et 2 sahm es en terres 
bourre aptes à ragricullurc. 

b) 12 1cddans e l '1 kiral::i au mème 
hod, partie de la parcelle No. 6. 

16me lot bis. 
132 feddans, 12 kirats et 8 sahmes s is 

au village de Mincha.L A lde, détaché du 
villao·e de ChaJma, di s trict de Kafr El 
Chei~h, délégation de Kafr 1!:1 Cheikh 
(Gharbieh ), au hod E l Berriel No. 3, divi
sés comme suit: 

a) 109 feddans, 12 kirats e l Hl sahmes 
.faisant partie de la parcelle No. 1, en 
quatre parcelles: 

1.) 23 fedclans et 5 kirals. 
2.) 32 feddans ct 11 kirals. 
3.) 33 feddan s . 
4.) 21 feddans, 7 !-:irals e t 8 sahmes. 
Le tout. formant un se ul tenant. 
b ) 22 feclclans, 23 kir a ls e t 13 sahmcs, 

p ar lie de la parcell e i\ o. 6. 
17me lot. 

183 feddans, 2 kirats et 6 sahmes s is 
au village .c[e Minchat A lde, détaché du 
village de Chalma, dis tri ct de Kafr El 
Chcith, délégalion de K afr El Chcil<l1 
(Gharbieh ), a u hocl El Berriet El Kebli 
No. 3, divbés comme suit: 

a ) 181 fcddan::;, 8 kiruls ct 2 sahmc s 
fai sant parti e de la pan·cllc :\o. 1, en 
dix parccJI cs : 

1.) 23 feddan s, 11 kirals ct 2 sahmcs. 
2. ) 25 fcdda tJ :o, Hl kirals c t 4 sahmc ·. 
3. ) 10 fcddans , 3 l<ira ls ct 19 sahmcs. 
~ . ) 10 fccld a ns, 23 kirals c l 12 sahmcs. 
5. ) 11 fcdd am., 13 kira ts e L 2 sahmcs. 
G. ) 20 fccl d<tn~ c L 2'L kirats . 
7. ) 29 fcd da ns, 2U kirals e t 16 sallmes. 
8. ) 20 fcddan s, 20 kirals cL 7 sahmc,; . 
9.) 13 lcdcl a n s, 11 kira ls c l12 sahmcs. 
10. ) g Jccldan s e t 8 k irals. 
Le tout en un se ul tenan t. 
b ) H kirals c t 8 sa llm c:O fai :oa nt parti e 

de la parcell e :\o. '1, con s tiluanL la par
tie Ouc:0l de Jn roule agricole. 

c) H kiral:-: ct 9 sahmcs fa isant partie 
d e Ja pa r ce!! :\o. 5, indivi s dans 1 fcd
d an, 11 kirals cL 18 sahmes , cons tituant 
la partie E :ot elu dawar. 

d ) 13 kitul,; c l 11 sa hmcs Jaban t par
ti e de lu JJHI cel l e .\ o. 3, indiYi s dan s 1 
feddan, :z ·J\i1al::; c l :2:2 su hm cs, const i
tuant la p all ie E s t des J1abilulions d e 
l' ezbcl 1. 

e) Le qu a1l va r inùi\·i :o; dans une m a 
chin e c:'i ni gu lion c l u ~inc, cl ro i t de scr
viLud c ;:;ur la parcel le de 1 kiral c L 12 
sal11n c~, pul'li c JMrccl lc ::\o. 3. 

lime lot bis. 
9 fcd da ns, 2:2 1\iruh c t :2l sahmcs fa i

sant }Jarli c cie la lJHrccllc .\o. 1, it lcl ivis 
dans t9 feclda n ~', :2t kira l::i ct Jü sa hm c,;. 

18me lot. 
Une parcelle. c!c lerrain de :l(j.'J m2 13, 

avec le,; co n "Lruclio 11 s y é levées, cons is
tant en un e ntai;:;on c l dc,;,-o us un nw
gas in, s ise e n la \' ill e cl c Karr E l Chc ikll , 
m ême cJi"lricl porlanl le ::\o . .'JÎ it la 
rue J.<; t Kcss<u icil con formém e nt au rô le 
cl ' imposili on, ü la rue du Roi Ji'ouad No . 
38, en base clc la ea l'lc caclas lral c d e 1D:22, 
le touL limi té : .\ orel , lf arhem Abdcl Aziz 
Hachcm s ur n m . 2::i; E ::; L, rue El l\1on
taza h sur 39 m. '10; Oues t, r ue El K cs
sarich 1~ 1 I\aclima s ur 39 m . .'JO ; Sud, 1\a
fis sa Abdcl AL' iz Ila chcm sur 9 m. 25. 
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19mc lot. 
2 .feddan s, 2 kirals el 20 sahmes s is 

au village ete :\lin ct1at A kJ, déla.ché du 
village etc Chalma, di s trict de Karr El 
CheiKh, délégation de h .afr El Cheikh 
(Gharbich), au hocl Bl Bcrriet El Kébli 
~o. 3, divi sés comme s uit: 

a) 23 kirats fai·sant partie d e la. par
celle 1 o. 4, J'arm a nt la par lie E s L cl u 
chemin agrir·o lc. 

b) 14 k1ra ls c l 9 sahmcs fai sant par
tic de la parcelle )io. b, md ivis dan s 1 
Jecldan, 4 kirals cL 18 sahmes, formant 
la partie E s l du d awar. 

c) 13 kirals cL 11 sahmes fai sant par
ti e de la parcelle :\' o. 5, indivis d a n s. 1 
fccldan, 2 kirats c L 22 ;sahmcs, formant 
la parlie E s t des habitations de l'ezbeh. 

cl ) Le quart par indivis dans une ma
chine d 'irrigatiOn c t u sine, droit de ser
vi tude s. ur la parcelle de 1 kir at e t. 12 
sahmes, par lie parcelle No. 5. 

19me lot bi s . 
99 feddan s, 18 kira ls e t 22 sabmcs s is 

au v illage ci e I'vlincha.t Alde, ·détaché elu 
village de Chalma, d isi-ric t cle KaJr El 
Cheikh, délégation de K a fr El Cheikh 
(Gharbieh), a u boel El B erriet El Kebli 
No. 3, divi sés comme s uit: 

a) 89 fcjdan s e l 20 kirals faisant par
Li e de la parcelle .1\'o. 1. 

b) !l ï'cudans, 22 kirats et 22 sahmes 
Jai :oa nL JJ<ul ic de la purcc JJ c :-Jo . 1, in
divi s dan s 19 l'eddan::;, 21 kira.ts et 19 
sahmes. 

Ain s i qu e l e lou t :oc pours uit e L com
porte san s aucune cx CC]Jlion ni réserve. 

Pour les li mi les cons ultcr le Cahier 
des CharR·es. 

.\lise à prix: 
L.E. J :2ïi5U ]JO UI' le 
L.E. 10100 po u r Je 
L. K 1L UOO }Jour Je 
L.E. 2:JUOO pour Je 
L.K g100 oour l e 
L .E. :L()OO po u r Je 
L .E. . 1930 pour l e 
L.E. 80::i0 pour le 
L.E. 250 ·pour le 
L.J~ . 113U pour le 
L . l~. 0000 UOlll' le 
L. K 8::JU pour Je 
L.K :2300 pour le 
L.l.<; . 330 pour le 
L.l~ . 3000 pour le 
L. 1 ~ . U20ü pour J c 
L.K ~0 UOUI' jp 
L.l•~ . ÜÎO pour le 
T_, . Ji:. .!\l:lQ p o ur Je 
L.l~ . i:lUUO p o ur le 
L.E . .'J.'JO ]JOur Je 
I.1.K 2000 po ur le 
L. l ·~. 120 pour Ir 
L. E. oï~O !JOli r Je 
Outre l e;-; frai,; . 

.L cr lot. 
:2mc lo l. 
3mc lo L 
IJltlC lo L 
3mc Jo t. 
6mc lot bi s. 
ume Jo l. 
()mc lot bis. 
lmc lot. 
om o lot. 
nme lot. 

1C>mc lot. 
llm c lot. 
-J:2mc l o L 
t:lm c lot. 
Hmc loL 
LiJlllC l o t. 
J Um e lot. 
Jl5me lo t bi s. 
IÎmc lot. 
IÎm c loL bis. 
1Smc lot. 
JD rn c lo t. 
1Dmc l o L bi s . 

3 'JO-A-Id0 
Potll' Ir poul'su ivanl, 

..'\I. Bakhaly, avocat. 

U:alc : :\lcrc.: r ccl i i-l ~~lal'S 1939. 
A la rClflH~Ic Li1 ' la !-:ioc.: ié lé d 'Ass uran

rcs s 'Ir la Vie «La <: rm!ïancc », société 
<lllOJ JJ'lnc fl'itl l<;a isc, Hyant s iôge soc ia l ù 
Paris, rue Dro uoL No. 28, c t agence gé
nérale it !\l cxundr iC', hn •Jicvard Saad 
l':agh loul Xo. 23, JlOL:l'su! lcs c t cliligcn
c·c~ du i-i iCLt.î' Con ~ lanlin Gou lal<is, di
recteur d e la clilr up-rnce, y domicilié. 

Au pr·éjudice clc s S ieur ct Dame: 

6 / 7 Février 1939. 

1.) Tryphon J. :\iarang o, fil s de feu 
J ean, de grand-père inc:onnu, propriétai
re, s ujet h ellèn e, domicilié à la s tation 
BulkeJcy, ru e Lavi son No. 23. 

:2. ) Uc::;pi na ;\1arun go, l' ille de feu Jean 
Marango, de grand-père inconnu, épou
se Athanase G. Athanassiadis, domiciliée 
à Camp de César, banlieue d 'Alexan
drie, rue Debbas No. 9, ruelle donnant 
s ur l'avenue elu Prince Ibrahim. 

'l'o us deux p r is en le ur qualité de 
seu ls ct ~miqu e::; llériticr ...; de leur mère 
l'cu la Dame Photini Georgiou, fille de 
fe u Georges Georg iou, d e Moschos, veu
ve de Je u J ean ~\1ürango . 

En vet·lu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobiliè re elu 14 Juillet 1938, huissier 
A . :\Ii s rahi, dénoncée le 21 Juillet 1938, 
huissier A. Camigliéri et transcrit le 1er 
Aoùt HJ38, :-Jo. 2639. 

Objet de la vcme: lot unique. 
Une parcelle de terra in de la superfi

cie de 1500 p .c., s ise à Bulkcley, Ramleh 
(banlieue d 'Alexandrie), rue Lavison, 
J<is m El Rami, ensemble avec les cons
tructions y élevées Sùr un e superficie 
de 300 p.c. environ, comprenant un sous
sol, un r ez-d e-ch a u ssée e t un premier 
é tage, le resle Jormant jardin, imposé à 
la 1\ luni cipa lité s ub ~o. '180, journal 80, 
3m e partie, le tout en to uré d'un mur 
d'enc e inte e L limité commC' s uit: Nord, 
s ur 23 m. Uï par l a propriété Vannucci; 
S ud, :<ur la même lon g ueur, par la pro
priété Sachs; Oues t, s ur 33 m. 10 par la 
rue Lavi so n qui conduit ù la s tation de 
Bulkcl c y; E s t, s ur 32 m. 87 partie par 
la propriété du Dr. G. Ozon et partie 
pa r cell e el u S ie ur /\.!xlcl liam id Abele! 
:\iéguicl. 

l'cl,- au ,·urplt~;:; que les d its biens se 
poursu i\·c nt. c l ('Ompor lcnt, aYcc lous 
acccs::;oirc,; qui e n clépcn clcnt, a insi que 
tou tes a ug- m e ntati o ns cl améliorations 
qu i pouna.icnt. y être apportées, sans 
aucune exceptio n ni rC·sc n ·e. 

:\lise à fdx : L .E. 3000 ou tre les frais. 
"\l cxa ndric, l e Ci Février 1939. 

P o ur la poursu iYantc, 
31:2-A-40'! S. II. Arw as, avoca t. 

Hale : :\lc r crccli 8 l\ fars 1939. 
A la requête elu C!'édi L li'on c icr Egyp

ti e n , ::;oc:ié lé anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Cnnll"c la Da m e :\'al)aouia Ahmed 
:\' o ucr, éllO u ::;c de .\foharnccl .-\bdel Sa
lam El S i ~~ i , JH'Opr iélairc, s uj c lle égyp
li c nnr, demeuran t <'t l ·~ l Tl ayatcm, clt s
lr ic L d e :\Ichalla 1\:obra (Gharbich). 

En n :rlu ù ·u n proc6::;-vc 1 hr~ l clc saisie 
immolJilièrc du ::i Octobre 1!:137, hui :<,;icr 
l ~d . Donadio, transcrit le :21 Oc tobre 
1D3'1, .\o. 2:J38 (GI!arbicll ). 

Ol:j el de R.a vente: 
33 fcdclan ~, 2 k iraLs ct 12 sahmes de 

tcrmi tl :-: réduits par ~u i le cie la ?islra:
t ion de 3 kirals c L 1:2 snilmcs degreves 
110u t' ulililé publiqu e ct dont il ·era pa~' -
16 c i-aprè~ ù 31 fccldan s c L 23 lora ts s1s 
au Yill ap'L' d'El Jlayalcm, district de l\le
h a ll a El Kobnt (Gharbi ch ), divisés com
me suit: 

.1. ) :28 fcdclans, 3 kira ls c L 8 sahmes au 
h oc! Dcc hi chc E l McLawel No. ii, en 
deux p arce ll e:-: (pa reel lc o. 10) : 

L a ire de :20 l'cdclans. 
L a 2me de 8 fcddan s, 3 kirats ct 8 

sahmes. 
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2
) iO feddans, 10 kirats et 8 sahmes 
hod El Nukla No. 3, en deux parcel

.au (parcelle No. 11) : 
leta ire de 7 feddan s, 10 kir a ts et 8 

sahrnes. 
La :Jrne de 3 feddans. 
3

.) 3 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 
au hod IGtee ~ vVehe1b No. 2, en deux 

parcelles: 
La 1re de 2 feddar:_s/ 10 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. o-L 
La 2me de 1 feddan, de la parcelle 

No. 55. 
4.) 3 feddans et 2 kirats au h~d AboL~l 

Fetouh i\"o. 4, de la parcelle_ No. 4, re
duits par smLe de la d1stractwn qu_e Cl

dessus de 3 I~Ir.at s et _12 saJ:mes, d-egre
vés pour utlhte publique, a 2 feddans, 

22 kirats et 12 sahmes. 
5. ) 1 fcddan et 13 1\.irats au hod El 

Rezka No. 5, de la parcelle No . 7. 
6.) 2 feddans , 11 kirats e t 16 sahnSSS 

.au hod Kutaa El Bachlaoui No. 9, par
celles Nos. 1 et 2. 

7.) 5 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hod Dechichi El Tarabie No. t4, en 
deux parcell es : 

La ire de 1 feddan, ~0 kirats e l 8 sah
mes, parcelle No. 15. 

La 2me de '1 feddan s, parcelles Nos. 
.85, 86 ct 90. 
En~cmble: 
i. ) l'ne sakieh bahari dans la parcelle 

cadastrale No. 87 du hod Dichiche E l 
Metawcl :'\o. 11. 

2.) une sakieh bahari dans la parcelle 
cadastrale No. 81 du hod Keteet El Che
blaoui :'\o. 3. 

3.) Sur la parcelle cadastrale No . 87 
du dit hod Dichiche El Metawel No. 11, 
une czbeh compren ant sep t m a i "Jons ou
vrières, un dawar avec deux magas in s 
et une étable (le tout en briques crues 
et en mauvais état). 

D'après un état de délimitation d-éli
vré par le Survey Department sans sa 
respon:::abilité, les biens ci-dessu s sont 
actuellement désignés comme suit: 

55 fcd ùans, 5 kirats e t 17 sahmes de 
terrains s is a u village d 'El Hayatem, 
d1stn cl de Mehalla El Kobra (Gharbieh ), 
SaVOir : 

i.) 10 kirats et 20 sahmes a u hod Di
shJsh ~ l1\1e Law el No. 11, parcelle No. 98. 

2.) -1 !mals et 4 sahmes au même hod 
parcelle X o. 86. ' 

3.) 27 Ieddan s e t 2 sahmes au hod Di
shJsh m l\1e lawel No. 11, parcelle No. 96. 

4.) 4 feddans et 4 sahmes au hod Di
sh_:sh El Tarabih No. 14, parcelle No. 138. 

<>. ) .1 feddan, 20 kirats et 14 sahmes 
au m~me hod, parcelle No. 157. 

6.) --l fcdclans, 10 kirats et 13 sahm es 
~~- ~~<-l Keleet Weheib No. 2, parcelle 

7.) 6 feddans, 20 kirats e t 21 sahm es 
a~ ho2 l ~ l l'\ ckla No. 3, parcelle No. 23. 
a -l ! feddans, 12 kirats e t 18 sahmcs 

U
9 
meme hod, parcel~e No. 27. 

au-~ 2dfeddans, 23 lorats e t 16 sahmes 
No. 1~. Ahoul Fetouh No. 4, parcelle 

.aui~ ) 1 ~eddan, 11 kirats et 18 sahmes 

11 )d hl Rezka No. 5, parcell e No. 35. 
au h. 2 feddans, 10 kira ts et 7 sahmes 
cene0~ El I<etaa El Chiblaoui No. 9, par

o. 81 . 
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Avec pour dépendances: 
1.) Une sakieh dans la parcelle No. 96, 

au hod Dishish El Tarabih No. 11, déjà 
dé signée. 

2.) Une sakieh dans la parcelle No. 81, 
au hod Ketaa El Shiblawi No . 9 déjà 
dés ignée. ' 

3.) 12 sahmes indivis dans une sakieh 
de 1 kirat, parcelle No. 90, au hod Ke
teet W eheib. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à JH'ix: L.E. 3'*43 outre les frai s . 
Alexandrie, le 6 Février 1939. 

Pour le requérant, 
349-A-419 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars 1039. 
A la requête du Prof. Giovanni Ser

vi lii ,_ agissant en quali ~é de Syndic de 
l'Umon d es Créanciers de la fa illite de 
la H.aison Sociale « Société InclusLriell c 
Commerciale :.1lixle de Tantah n, donli
c i li é à Alexandrie, rue Tewfik :\ o. 4, eL 
élec LivemenL en l' é lude de .Vle E. Yédid
I ... 6vi, avocat à la Cour, clùmenl- autori sé 
à ce faire par orclo!.nance de ~1- le Ju
ge-Cornm issaire cie la faillite, rendue le 
31 Octobre 1938 sub :\ o. 323. 

Objet de la vente: e n un seul lot. 
Un terrain de la s uperfi c ie de 3522 m2 

57 j 100 environ, s is it Tan lah. à la rue 
Hassan Chehwta :\ o . :l6, ch ia khet I\o. 2, 
1-i.i.sm awal du p lan cadas tral i\o. 896/614 
1/1000, limité : :\orel, par la place char eh 
Hassan Chehala :\o. ft1; Est, rue IT as san 
ChehaLa, Ko. H; Su d, ruelle J\ o lb Ab
dalla, No. L16; Ouest, rue des Cimetières 
Chrétiens, No. '19-

Ensemble avec les trois blocs de cons
truct ions y é levées, e;t toutes les machi
n es, in sLal ta li ons, i mmcubles par natu
re ou dest ination, rien exclu ni excepté. 

1er b loc: un immeuble ù. u sage d'usi
n e d'égrenage, composé de : a ) 5 maga
s ins au rez-dr-chaussée donnant s11r les 
ru es Tlassan Chehata et d u C:im.e Lière 
Chrétien, av0c au 1er étage 3 chambres 
à usage de burraux, 1 chambre pour 
domestiques, 1 cui s ine et accessoire s; b ) 
1 m agas in pour la « Jarfara du colon n; 
c ) 1 cha mbre de presse : cl ) 1 hall pour 
l' égren age e~ accessoires; e ) un deuxiè
m e m agasin pour la farfara : f ) 1 dépôt 
de co lon scar1lo: g ) 1 chambre de m.a
chines e t installat ion s. 

Ce bloc occupe une surlerf icie de 11.87 
m? OR 0nviron . 

2me b loc: un imm0ul)lP à u sage de 
moul in m éca niquP , donnant. sur la rue 
elu CimC'Lière Clll't''l.icn et sur ·un e ruel
le pr iv('P- \lP 5 m. clP largPur. dont une 
band e de 2 m. s11r lout.P la longu eur rlP. 
la el ite rue apparlient A la faillitP, ](' el i t 
irnm f' ubl e con strni t snr une superficie 
clc lt05 m 2 O:i 0nviron c t eom]10S(' clP: a ) 
1 chambre clPs nlPul es avPc '' pni I' C'S et 
tou s ]Purs acc0ssoirPs; l1) 1 Phamhre 
drs tamis; c ) 1 cllamhrP drs macllines; 
cl ) j Sét ll P clC'S lllC'lllliSC'J'ii'S . 

::lme h loe : nn irn mC'tll1lP s is à l'inté
rieur, donnan t snr la cou r, cnnstrnit 
s ur un r, supPrf ic ie <le t;)O m2 86 envi
ron. composé cl0: a ) 1 rNPc.l.oirP; 11 ) 1 
li Pn cln prière avPc lt laLri1.1rs \ . aL le
nant.; e ) 11n cléptlt. pour les huil es ct 
grR issf's; cl) un dépôt ;) eha rbon. 

D(~La il dP s mar hinPs e t. au tres acces
so ires co mpris dans la vente. 

1 1 

A l'usine cl· égr en age : 1 grande pres
se hyLlraullc]UC ù Lleux caisses avec 
axes eL ac:cesso i res; 1 wagonne t en 
1Jo1s, s ur ratb; :JO machines égreneu
ses san:; coutTOles de t-ransmissions 
eL volanls comp lets; 1 granuc cab;J1i'l 
en bols cL accessoires elu macilin ~ ; i 
machme pour JJaltrc le coLon; 'L lna
chtn e à tamis; :2 machines égreneuses 
elu coton Sékina; 1 machine ~t tamis 
pour la g raine-

ire chamLl'e des machines : 1 g·éné
raLeur de :no c.v., man{u e Franco 
Tosi (Legnano ), avec tou les installa
tions, accessoires, trans m iss ion et vo
lant. 

2me chambre d<·s macl1in c ~ : :l g éné
rateur Cross lcy cle 120 C.\".: 1 généra
teur rtu s ton J.'roclor, clc GO C.V. ; 2 
pompes à cau; 1 pompe ~t g·az, ;i cylin
dres hori zon taux. 

3me chambre clPs machines: 1 four 
et 1 grande chaudière Gcrmcau a 3 fo
yers, de 70 C.V-; 1 four el 1 grande 
chaudière :'\iclausc ù 1 foYer. de 30 
C.V.; 1 Joeomob il c Huston Proetor, 
pour transmission. cl0 8 C.Y.: 2 pom
pes fixes John Cameron, de 2 t' t :cl C .V. 
respeclivenwnl. 

Cour d'u s in e': ·1 grande ba s e-ul ·' fixe; 
l JlPilit.e J1ascul e fixe; t vapore us<~ pour 
la grain e. awc ins.tallations, d0 lü m. 
de longueur; 1 peli Le vaporeuse pour 
la g-raine, en fer, de 2 m. 50: 1 grand 
rr'-servoir d'eau en zinc : 2 pPrforeuses 
pour forgeron: J enclum e; :t forge et 
accessoires de forg·0; 1 laminoir en fer 
complet: 1 g-rand t·r'-servoir cl'0au; 2 pe
tits rés0rvoi rs cl' eau. 

Moul in : un moulin tt farin e d'une 
production clP 50 à fin arclebs par jour, 
avec toutPs les installalionc:.. n écessai
res; 3 meules. courroiP de transmis
s ion. tuyaux de passag-P, 2 machines à 
Lamis, 0tc .. le tout a linwnté par les 
mac l1in0s. 

Tels que l0s dils J1iPns sP poursui
vPnl 01t co mpor lPnt sans C'xception ni 
rr' sNVP. dans !'6lat où ils sP trouvent 
actuell emPnt. 

" -R - Dans lA surwrfic ie. de 8322 
rn? 57 1 wn c i-l1aut incliqu(·p sr 1rouve 
corn 11ri SP 1 a su prrfi ri P rl0 102 m2 90 
r0pré'sC'nlRnt la narliP cle !Nrain ap
p arte n a nt a li X faillis clans 1111e rue pri
vre communP av0c lr S iPUI' AhmecJ 
\Joh amecl Talha. 

Mise à JWi x fixée nf1r nrrlonnf1nrP nn 
él i ()r.toh rC' 10:1R :\o. :1?:1: L.E. 'tOOO outre 
lC's frai s . 

J\l Pxancl ri r. lp R F<'vriPr 1!1:10. 
Pour lP nrntrsuiYRnl rsq .. 

8:'il-i\-',?t. Emm. Y<ltlicl-Lt'Yi , Rvocat. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: r-.rercrecli 8 r-.rars 1030. 
A la r cquêlc de Tl1c Land Ba nk of 

Egyp l, société anonyme ayant s iège à 
Alexandri e. 

Contre la Dame IJalima Bent r--IRh
moud Ibrahim, épou se r-.Iou s lafa Eff. 
}<"aluni, propriétaire, L'gyp li C'lllll\ domi
ciliée à Alexandrie, à r--IoharrC'm-Bcy, 
rue E l H.assara, ruelle El Salla. El lùuli
ma, sans numéro, derrière le café de Aly 
El Zayat. 

En ve1·tu d'un procèS-\'Crbal de saisie 
immobilière el u 23 J a nvi er :1.032, huissier 
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G. Moulatlet, transcrit le 12 Février Hl32, 
No. 721 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une superficie _de 
terrain à bâtir de 124 p.c. et 11 /100, sise 
à Alexandrie, quar tier Paolino, lüsm Mo
harrem-Bey, entre la rue Erfan et le 
canal Mahmoudieh, faisant partw du lot 
No. 72 du plan de lotissement dressé par 
la Land Bank of Egypt, limitée: Tord, 
par le lot No. 70 vendu par la Banque à 
Mohamed Eff. Mahmoud: Suc!, par un e 
ruelle mitoyenne de 2 m . de largeur; 
Est, par la parcelle précédente; Oues L, 
par la 3me parcelle ci-après. 

Sur cette parcelle se trouvent des 
constructions couvrant 50 m2 environ 
dont une chambre en bois e L briques e ~ 
le reste en bois. 

Fols enchérisseurs: 
1. ) Abclcl Hafez Hassancin . 
2.) Hafiza Sabra l\fahgoub. 
Tous cleux nropriétaircs, égypti ens, 

domiciliés à Alexandrie, l\loharrcm
Bey, ü Ard El Chérif, rue Kassem Amin, 
le ·1 cr au :\"o. 35 et la 2me au No. 33. 

\lise à prix: L.E. 3!1 outre les frais. 
Prix cle l'adjudication pour tou s les 

biAn s adjugés: L.E. 315. 
Alexandrie, le 6 Février 1939. 

Pour la requérante, 
3-'\R-A-,'1'1 8. Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du mJitin. 

Dale: Samedi 11 l\lars 193(). 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par suite d'absorption 
aux droits et actions de la Banque d'O
rient, société anonyme h ellénique ayant 
siège ü Athènes et succursale au Caire, 
poursuites et diligences de son direc
teur en ce Lte dernière ville, Monsieur C. 
Matsas, y demeurant, ct. pour laquelle 
Banque domicile est élu au Caire, au 
cabinet de I\'Ics L. et H .. Pangalo, avoca ts 
à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) La Raison Sociale C. Apostolidis, 

société en commandite mixte simple, 
a yan L siège à Mallaoui et rcprésen téc 
par son gérant Monsieur Nicolas A. 
Apostolidis, domicilié à Mallawi (As
siout), au siège de la dite société; 

2.) La Dame Calliopi veuve Constan
tin Apostol idis, propriétaire, sujette hel
lène, demeurant et domiciliée au Caire, 
rue Tewfik, No. 21; 

3.) La Dame Olga C. AposLolidis, de 
feu Constantin Apos tolidi s, épou--c elu 
Sieur i\ïcolas A. Apostolidis, propriétai
re, sujette hellène, demeurant à Alexan
drie, 15 plaee lsmail 1er. 

Les deux di tes Dames prises en leur 
qualité de membres responsables de la 
susdite société; 
. 4.) Le Sieur Antoine C. AposLolidis, 

flls de feu Constantin Apos Lolidis, pro
priétaire, hellène, demeurant jadis à 
Alexandrie (Camp de César) Ramleh, 
rue Haddad No. 1 et 112 rue de la Cor
niche et actuellement de domicile in
connu (voir exploits des 4 et 13 N ovem
bre 1935, huissier Franz Rock ct après 
des recherches infructueuses par lui 
faites dans divers endroits d'Alexandrie 
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et no tamment à Camp de César et aux 
bureaux des Postes et Télégraphes) et 
pour lui au Parquet Mixte d'Alexan
drie. 

En vertu : 
1.) De la grosse dûment en forme exé

cutoire d'un acte d'ouverture de crédit 
avec consti tution d'hypothèque, passé 
par devant le Greffier Notaire du Tribu
nal Mixte du Caire, le 8 Mai 1930, No. 
3089, et transcrit le 26 Mai 1930, Nos. 
4138 Caire, 4383 Galioubieh et 415 As
siout. 

2.) D'un (·ommandement immobilier 
signifié le 29 Août 1036 à la Raison So
ciale C. AposLolidis & Co. 

3.) D'un commandement immobilier 
signifié le 27 Août 1936 à la Dame Cal
liopi veuve Constantin Apostolidis. 

q.) D'un commandement immobilier 
signifié le 31 Août i936 à la Dame Olga 
C. Apostolidis, épouse du Sieur Nicolas 
A. AposLolidis, et au Sieur Antoine C. 
Apos tolid is. 

Le touL transcrit le H Septembre 1036, 
Nos. 980 Assiout, 6186 Caire, 916 Guer
gueh et :5511 Galioubich, tendant au 
paiement de la somme de L.E. 62623,760 
mill., solde de la créance au 31 Mai 1936, 
outre les intérê ts à 9 0/0 à partir du 1er 
Juin 1036 jusqu'à parfait pai ement, et 
tous autres accessoires. 

3.) D'une saisie immobilière pratiquée 
le 31 Octobre 1936, dénoncée le 21 No
vembre 1936 c l transcrite le 26 Novembre 
1936, No. 1:l98 Assiout. 

o.) D'une 2me saisie immobilière pra
tiqu ée le 22 Décembre 1936, dénoncée 
les 4 eL 15 Janvier 1037 ct transcrite le 
16 Janvier 1937, No. 51 Guergueh. 

7.) D'une 3mc saisie immobilière pra
tiquée le io Janvier 1937, dénoncée les 
23 el 25 Janvier i937 et transcrite le 6 
Février 1037, No. 108 Assiout. 

8.) D'une 4me saisie immobilière pra
tiquée le Hi Janvier 1937, dénoncée le 25 
Janvier 1937 et transcrite le 6 Février 
1937, No. 109 Assiout. 

Objet de Ja vente: 
.2me lot. 

Biens constitués en hypothèque par la 
Dame Calliop.i veuve Constantin AposLo
lidi s, la Dame Olga Nicolas Apostolidis 
cL le Seur Antoine Apostolidis. 

1.'1/DU dans les biens ci-après, revenant 
à raison de: 18/I)G à la Dame Calliopi 
veuve Apostolidis, 13 / 96 ëi la Dame Olga 
Nicola.s Apo ·tolidis ct 13/96 au Sieur 
Antoine AposLolidis. 

Bien s sis ü El Arinc El Bal1ari, Mar
l<az l\1a llawi (Assiout). 

Conformément à la sais ie immobili è
re des 3 Novembre 1936 et 16 Janvier 
1. ()37. 

31 fcddan s, 23 k.irats et 16 sahmes de 
terrain s cultivables sis au village de El 
i\rinc E l Bahari, l'vlarkaz l\1allawi (As
siout ), divi sés comme suit : 

1. ) 1G feddan s eL i6 sahmcs au hod El 
Achara No. 8, parcelle No. 23. 

2.) 21 fcddan s, 3 lcirats et 16 sahmes 
au hod El Gorra El Baharia No. 6, par
celle No. Id. 

3.) 1() kirats et 12 sahmes au hod El 
Gorra El Baharia No. 6, parcelle ro. 61. 

4.) 2 fcddans, 19 kirats et 8 sahmes au 
hod Halfet Lam No. 1, parcelle No. 1. 

5.) 17 feddans et 3 lürats au même 
hod, parcell e No. 2. 

6 / 7 Février 1939. 

6.) 22 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 4. 

7.) 2 feddans, 3 kirats et 12 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Conformément au nouvel arpentage 
de 1937. 

31 feddans, 12 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village de El Arine Ba
hari, Markaz Mallaoui (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 16 feddans et 16 sahmes au hod El 
Achara No. 8, faisant partie de la parcel
le No. 23, par indivis dans la superficie 
de la parcelle. 

2.) 12 feddans, 1 l<.irat et 16 sahmcs 
au hod El Garra El Baharia No. 6, par
celle No. 41 cadastre. 

3.) 21 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 61 cadastre. 

4. ) 2 feddans, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod IIalafe L Lam No. 1, parcelle No. 
1 cadastre. 

5.) 16 feddan s, 13 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 2 cadastre. 

6. ) 22 kiraLs au même hod, fai san t 
partie de la parcelle No. 4, par indivis 
dans la superficie de la parcelle. 

7.) 2 feddans, 3 kirats et 12 .sahmes au 
hod Halafet Lam No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 3, par indivis dans la 
supcrfieic de la parcelle de 7 feddan s et 
23 kirats. 

Tels que les dits biens se poursuiYent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances san s aucune exception ni 
réserve. 

3me lot. 
Biens constitués en hypothèque par 

la Dame Calliopi veuve Constantin Apos
tolidis, la Dame Olga Nicolas Aposloli
dis et le Sieur Antoine Apostolidis. 

44/96 dans les biens ci-après, reve
nant à .rai son de 18/96 à la Dame Cal
liopi ;veuve Aposlolidis, 13/96 à la Dame 
Olga Ticolas Apostolidis et 13/96 au 
Sieur Antoine Apostolidis. 

Biens sis à El Arin e El Kébli, Markaz 
Mallaoui (Assiou L). 

Conformément à la saisie immobiliè
re des 31 Octobre 1936 et 16 Janvier 
1937. 

129 feddans, 23 kirats et 20 sahmes 
de terrains sis au village de El Arine El 
Kébli, Markaz Mallaoui (Assiout), di\"i
sés comme suit: 

1. ) 5 feddan s, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Khcrs El Was Lani No. 2, par
celles Nos. 17 et 18. 

2.) 5 feddans, 6 kirats et 20 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 5, parcelle 
No. 23. 

3.) 2 feddans, 6 kiraLs ct 8 sahmes au 
hod El Omda No. 7, parcelle No. 18. 

!1.) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes au 
hod El Rafie No. 10, parcelle No. 1. 

5.) 5 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod El Khobba El Gharbia No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

6.) 56 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod El Haddab No. 3, parcelle No. 2. 

7.) 9 feddans , 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El F as sada No. 6, parcelle No. 35. 

8.) 4 feddans, 9 kirats et 8 sahmes au 
même h od, parcelle No. 29. 
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) 9 red dans, 23 Id rats et . 16 sahme_s 
\oct El Khers El Was tam No. 2, fai

au Jar ti e de la parcelle Nos. 15 e t 18. 
sa ~1J j 35 feddans, 12 kira~s et 1§ sah
mes.au hod Day

5
er tE

2
1
6
Nah1a No. o, par-

Il s Nos. 23, 2 e · 
cc 1f.) 6 l<irats et . 8 sahmes a_u hod El 
-h bba El Bahana o. 13, fa1 sant par-

h 0 Il NT ? tic de la parce ~ o: -· . 
Tels que les dits bwns se pours_mvent 

ct. compor lent avec tous access01_res e~ 
ctépcnclanccs sans aucune excep tiOn m 
réscne. . conformemen t au nouvel arpentage 
cte 1937. . . . 

1:?9 fedclan~ _ct. _2 lurals s1s au v! liage 
de Bl .Mine h.ebll, Marka~ Mallaw1 (As
oiout.), divisés comme smt : 
- 1.) 3 feddans, 15 kira ts et_ 12 sahmes 
au Jwd El Khers El Wastam No. 2, par
celle~ :\os. 17 et 18. 

:?.) 1 fcddans, 7 ~irats ~t 8 sahmcs au 
]JOel Dayer El Nah1a 1o. o. 

3.) ·2 Jcddans, 6 kirats et 8 sahmes ay 
110c1 El Omdeh No. 7, fa1sant partie ae 
la parcelle l'\ o. 18, par indivis dans la su
pcrtïric de la parcelle. 

:~. , 1 fcdclan, 22 kirats et 12 sahmes 
au !lod El H.afiate No. 10, parcelle No. i. 

'J.
1 

;-; fed duns, ii lürats ct ~2 sahmes 
au Jwd El Khobba El Gharbwh No. 8, 
fai,; a11l )Jar lie de la parcelle No. 2. 

u. :JU fee! dans, 5 kir a ts et 12 sahmes 
au hod El Haddab No. 3, faisant partie 
de hl p; trccllc :\'o. 2, par indiYis dans la 
parccllr d'une superficie de 57 feddans, 
13 kirul:o el 20 sahmes. 

1 .. ~~ Jeclclans, 1 kirat el 8 sahm es au 
!lod· El Ulmra ~o. 6, parcelle No. 35 ca-
da:ot ' e. 

b. '• fcdclans, 9 kirats et 8 sahmcs au 
mè11H' hod, parcelle ~o. 29 cadastre. 

U . . ·2 fcddans, 23 kirals et 16 sahmes 
au l1 r•d El Khers El Wastani No. 2, fai
' ant );<H lie des parcelles Nos. 15 ct 16, 
pa1· .in di\ is dans la superficie des dites 
pa1r··· le :- ùe 3 fcdclans et 12 kirats. 

lt l. ::lli feddans, 12 kirats et 16 sahmes 
au ],,,,1 Uayer El Nahia No. 5, faisant par
tic ''''" parcell es Nos. 25, 211 et 2G, par 
in diri~ dans 37 feddans, 8 lürats et 1.6 
,a!itJii':'- :-:upcrficie des dites parcelles. 

il. Li kirats et 8 sahmes au hod El 
1\ lt•JlJL;t El Bah aria )Jo. 13, faisant par
li e dr la parcelle No. 2, par indivi s dans 
lit >II]JCdicic de la dite parcelle. 

Tl'!,; que les dits biens sc poursuivent 
et nnn ]JfJr lcnt aYcc tous accessoires ct 
d~;l"'nrlancc.· sans aucun e exception ni 
rc.-r-ryr . 

4me lot. 
Biert,- cons lilu6s en hypothèque par la 

lJaul(· Calliopi veuve Conslantin Apos
tol ult ~ , la Dame Olga Nicolas Aposto li
dt.- d le Sieur Antoine Aposlolidis. 

't'! /% dans les biens ci-après, reve
nant <1 ra1son de 18/96 à la Dame Callio
Pt Ycuve Apostolidis, 13/96 à la Dame 
~lpu X1colas Apostolidis et 13/96 a u 
SH·ur Antoine Apostolidis. 

Btcns sis au village de Sakiel Mous
sa, ,\Iurkaz Mallaoui (Assiout). 

Conformément à la saisie immobiliè
rdc du 5 Novembre 1936 et à l' arpen tage 
c 19311 et 1936. 
. 80 feddans et 19 kirats de terrains 
~15 au village de Sakiet Moussa, Mar

az Mallawi (Assiout) divisés comme 
SUit; ' 
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a) 8 feddans, 5 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Bakt E l W as tani No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 6, à pren
dre par indivis dans la. dile parcelle de 
112 feddans, 16 kirats c t 1. sahmc. 

b) 9 feddans, 7 lürats el 7 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 7, à prendre par indivi s clans la di tc 
parcelle de 47 fcddan s, 21 kirals et. H 
sahmes. 

c) 5 feddans, iO k irats cl H . ahmes 
a u hocl El Segella El Baharia No. H, fai
sant partie de la parcelle No. 7, à pren
dre par indivis dans la dite parcelle de 
28 fcddan s, 1 lürat et 1.7 sahmcs. 

cl) 8 feddans, 12 kirals ct· 12 sahmes 
au hod El Seguella El Kéblieh No. 15, 
fai sant par tie de la parcelle No. 1., à 
prendre par indivis dans la di le parcel
le de 44 fcddans, 2 kirats e t H sahmes. 

e) 4 feddans, 1.1 kirats et ii sahmes 
au mème hod, fai sant partie de la par
celle d'une superficie de 23 fcddans, 3 
kirals ct 8 sahmes. 

f) 5 fcddan s, 8 kirats e t 18 sallmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 4, à prendre par indivis dans la dile 
parcelle de 27 fedclan s, 13 kirats et 22 
sahmes. 

g ) 1. Jcddans, 15 h:iral s ct 1.3 sahmes 
au hod .81 Bekl El Kébli No. Hl, faisant 
partie de la parcelle No. 6, il prendre 
par indivi s dans la di te parcelle de 211 
feddans, 1. kirat eL 18 sahmes. 

h) 8 feddans, Hi kirats et iO sahmcs 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 7, à prendre par indivis dans 
la dilc parcelle cie 44 feddans, 20 l~irats 
et 16 sahmcs. 

i) 5 l'eddans, 2 l'irals ct 19 sahmes au 
même hocl, faisant partie de la parcelle 
No. 8, à prendre par indivis dans la di te 
parcel le de 26 fcddans, 9 k irals et 13 
sahm es. 

j ) 6 fecldans, 2 kirats cl 1.0 sahmes 
au hod El Aride El Gharbi .i\'o. 17, fai
sant parl.ic de la parcelle No. 6, à pren
dre par indivis dans la dite parcelle de 
31 fecldans, 1.2 kirals cl 7 sahmcs. 

k ) ü feddans, 7 l<irals ct J 8 sahmcs 
au r10d El Aride El Gharbi No. 17, fai
sant panlie de la parcelle .i\'o. 7, il pren
dre par indivis dét11 S la di tc parcelle d·e 
n fcddan s, 23 kirab cL 1.9 sallm es . 

1) 4 feddans, 10 kirats et 1.2 sahmcs 
au hocl El Aride El Charlü No. 18, fai
sant partie de la parcelle No. 1, à pren
dre par indivis dans la clilc parcciic etc 
25 fccldans, 1 kirat ct 21 sahmcs. 

'l'cls que les dils biens . c poursui
vent ct comportent avec tou s accessoi
res c t dépendances sans aucune excep
tion ni réserve. 

Conformément au nouvel arpentage 
de 1937. 

80 fcddan s et 1.9 sahmcs de terrains 
sis au vi !lage de Saki ct Moussa, Mar
kaz Mallaoui (Assiont), divisés comme 
s uit: 

L) 8 fccldan s, 5 k iraLs e l 20 sahmcs 
au hod El Beld El Wastani No. 10, par
celle o. 6, par indivis dans la dite 
parcelle de 42 feddans, 1.6 l<iraLs ct 1 
sahme. 

2.) 9 feddans, 7 kirats et 7 sahmes au 
même hod, parcelle No. 7, à prendre 
par incl i vis dans la di te parcelle de 4 7 
fcdclans, 21 kirats et H sahmes. 
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3.) 5 fcdclans, 10 kirats ct H sahmes 
au hod E l Scgclla El Baharia No. ii, 
parcelle ::\'o. 7, ü prend re par in di vis 
dans la <1 iLe parcelle de 28 fecldan s, 1 
kirat ct i7 sahmes. 

4.) 8 fcddans, :t2 kirats ct 12 sahmes 
au hod El Scguclla El Kéblieh No. 15 
parcelle .\ o. 1, ù prendre par in di vi~ 
dans la di le lJarccllc d c 1.1. fcddan s, 2 
kirats cl H sahmcs. 

5.) 4 fcddan s, H kirals cl ii sahmes 
au même h od, parcelle No. 3, à prendre 
par m.ciJvis dans la dite parcelle de 23 
rcdd.ans, 3 l<iraL ·cL 8 sahmes. 

G.) 5 fedclan s, 8 kirals c l 1.8 sahmcs au 
même h od, parcelle .No. 4, à prendre par 
indivis dans la dite parcelle cle 27 fed
dans, 15 kirals ct 22 sahmes. 

7.) !1 feddan s, 1.5 kirats et 15 sahmes 
au hod El Bckt El Kébli .i\'o. 1G, par
celle No. U, ù prendre par indivi s dans 
la di le parcelle de 24 fcddans, 1 kir at et 
18 sahmes. 

8. ) 8 fcddans, 1G kira ls et 1.0 salunes 
au même hod, parcelle :-Jo. 7, ù prendre 
par indivis dans la dite parcelle de 44 
feddans, 20 kirats el 1U sahmes. 

9. ) 5 fcddan s, 2 kirals c l 1.9 sahmcs au 
mème hod, parcelle .i\'o. 8, à prendre par 
indivis dans la dilo parcelle de 26 fed
sans, ü h::irats cl 13 sahmes. 

1.0.) 6 feddan s, 2 kira ls ct 10 sahmes 
au hocl El Arine El Gharbi No. 17, par
celle ~o. U, à prendre par indivis dans la 
dite parcelle de 31. feddans, 12 kirats et 
7 sahmes. 

H.) 0 i'cclclans, 7 kir <:d s ct 18 sahmcs 
au hocl El "\ride El Gllarhi No. 17, par
celle :\'o. 'ï, ~t prendre par incli\·is clans 
la clile parcell e de 1.7 fccldans. :23 kirats 
c t 19 sahmes. 

1.:2. ) /1 feddanô', J O kirab cl 1:2 sahmcs 
nu hod El .-\ride El Charki :\'o. :LS, par
celle ~o. J, it prendre par indiYis clans 
la di le parce Ile clc 20 Jcdcltm:;, 1 kir al et 
21 sahmes. 

Tels que les cl.ils biens se pour::;uiYCJ1t 
ct comporlcn l. avec lous aecc:::soires et 
dépendances, :c:a n s aucune excep ti on ni 
réserve. 

omc lol. 
Bien::; constitués en hypothèque par 

la Dame C::alliopi vcm'e Cons lan lin 
Apos tolidi::;, la Dame Olga :\! colas .\ pos
lolidis cl Je Sieu r Antoine Apos lol idis. 

H/UG clans les biens ci-après revenant 
à raison de 18/ üG il la Dame Calliopi 
YCUYC Apos lolidi s, 13/ üG à la Dam e Olga 
Nicolas Apos tolidi s c l 13/ 9U a u Sieur 
:\nloin c Aposlolidis. 

Biens s is a u Yillagc de 'l'oukh Tenda, 
l\Iarl\:az l\lallawi (Assiout). 

Conformément ù la. sais ie immobiliè
re elu 2 Novembre 1036. 

J!1 fcddans et 2 kirats au hod .\\vlad 
Salem No. 32, parcelle :.\o. 1.2 c t partie 
parcelle No. 13. 

La diLc parcelle est lrayerséc par un 
drain (masraf) . 

Tels que les dits biens sc pom·s uiYent 
et comportent avec tous accessoi!cs e~ 
dépendances, sans aucune exceptiOn m 
réserve. 

Conformément au nom·cl a:rpcntage 
de 1937. 

Bien s sis au village de Toukh, :Mar-
kaz Mallawi (Assiout) . 

H feddans et 2 kirats divisés comme 
suit.: 
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i.) 3 feddan s, 10 kirats el 18 sahmes 
au hod A vvlad Salem No. 3.2, parcelle 
No. 12. 

2.) iO feddan s, 15 kirats et 6 sahmes 
au même hod, fai sant partie de la par
cel le No. 13, par indivis dans la dite 
parcelle. 

'l'els que les dits biens se pours uivent 
et comportent avec lous accesso ires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

6me lot. 
Biens constitués en hypothèque par 

la Dame Calliopi veuve Constantin 
Apostolidis, la Dame Olga Nicolas Apos
tolidis et le Sieur Antoine ApostoEdis. 

44/96 dans les biens ci-après reve
nant à raison de 18/96 à la Dame Cal
hopi veuve Apostolidis, 13/96 à la Dame 
Olga Nicolas Apostolidis e t 13/96 au 
Sieur Antoine Apostolidis. 

Conformément à la sais ie immobiliè
re du 30 Octobre 1936. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, sis à Mallaoui, Markaz Mallaoui 
(Assiout), rue Adham No. 40, chiakhet 
kism awal, portant le No. 1 milk, le ter
rain mesurant une superficie de 1925 m2 
dont 450 m2 environ sont couverts par 
les diverses cons truc ti ons parmi les
quelles notamment une mai so n d'une 
superficie de 300m2, composée d'un rez
de-chaussée surélevé d'un premier éta
ge. 

Ainsi que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec toutes ses dépendan
ces sans aucune excep tion ni réserve. 
Cet immeuble est inscrit au teklif de 
Costi Apostolidis, moukallafa No. 3. 

Conformément au nouvel arpentage 
de 1937. 

Un immeuble ( terrain e t construc
tions) sis à Mallaoui, Markaz Mallaoui 
(Assiout), d'une superficie de 1924 m2, 
à la rue Ad ham No. 40, parcelle No. 1 
milk, dont 450 rn2 sont couverts par les 
diverses constructions parmi lesq uelles 
une maison composée d'un rez-de
chaussée surélevé d'un premier étage. 

Ai:1si que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec toutes ses dépendan
ces sans aucune exception ni réserve. 
Cet immeuble es t in seri t au teklif de 
Costi Apostolidis, moukallafa No. 3. 

9me lot. 
Biens ad jugés à la succession Aposto

lidis, suivant jugem ent du 22 Février 
i933 R.Sp. No. I164/48e A.J., au préjudice 
de Abou! Hassan Challoufa. 

50/100 dans les biens ci-après reve
nant à raison de : 

54/264 à la Darne Calliopi veuve Apos-
tolidis. 

39/2611 à la Dame Olga N. Apostolidis. 
39/264 au Sieur Antoine Apos toli dis. 
Conformérnen t à la saisie immobiliè-

re du i4 Novembre 1936. 
A. - 5 feddans et 9 kirats sis au vil

lage de El Mahrass, Markaz Mallaoui 
(Assiout), divisés comme suit: 

i. ) 22 kirats et '1 sahmes au hod El 
Charifa No. 17, fai sant partie de la par
celle o. i. 

2.) 2 feddans, 5 kirats ct i4 sahmes 
au même hod, faisan t partie de la par
celle No. 15. 

3.) 2 feddans, 5 kirats e t 6 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 28. 
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Tels que les clüs biens se pours uivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

B. - 2 kirats et 22 sahrnes de ter
rains s is a u village de El Mahrass, Mar
kaz Mallaoui (Assiout), au hocl Dayer 
El Nahia No. 22, parcelle No. 30, form an t 
une chounah. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires eL 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

C. - 13 kirats e t ii sahmes de ter
rains sis au village de El lVIahrass, Mar
kaz l\1allaoui (Ass iout), au hod Dayer El 
Nahia No. 22, faisant partie de la parcel
le No. 32. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor len t sans aucune exception ni 
réserve. 

Conformément à l'arpentage de 1936 
et 1937. 

6 fedclans, 1 kirat e t 9 sahmes de ter
rains sis au village de El Mahrass, Mar
kaz Mallaoui (Assiou L), divisés comme 
suit: 

i. ) 2 feddans, 7 kirats et 10 sahmes au 
ho cl El Cho..rifieh No. 17, parcelle No. 94. 

2.) 21 ki ra ts et iO sahmes au même 
hod, parcelle No. 97. 

3.) 2 fecldans, 4 kirats et 4 sahrnes au 
même hod, parcelle No. 181. 

4.) 2 kirats e t 22 salnnes au hocl Dayer 
El Nahia No. 22, parcelle No. 46. 

5.) 13 kirats et ii sahmes a u même 
hocl, parcelle No. 47. 

Tels que les lits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

fOrne lot. 
Biens adjugés à la Succession Apos

tolictis suivan t jugement du 22 Mars 
1928, No. H36/51e A.J., confirmé par ar
rêt elu 2 Décembre 1030, No. 40i/54e 
A.J ., au préjudice des Sieurs Moursi, 
Touni, Sélim et Tewfik Osman. 

50/100 clans les biens ci-après reve
nant à raison de: 

54/264 à la Dame Calliopi veuve Apos
tolidi s. 

39/264 -à la Dame Olga Nicolas Apos
tolidis. 

30 /264 au :3\itur /~doine Apostoliclis. 
Conformément à la saisie immobiliè

re du 2 Novembre HJ36 et au n ouvel ar
pentage de 1937. 

6 feddans et 16 kirats de terrains sis 
élu village de Toukh-Tencla, Markaz Mal
laoui (Assiout), au hod El Dcguir El 
Gharbi To. 20, narcelle 1 o. 33 en entier. 

Tels que les dits biens se pou:rsuivent 
et comporten t avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2350 pour le 2rne lot. 
L.E. 8000 nour le 3me lot. 
L.E. 5000 pour le I1me lot. 
L.K 000 pour le 5me lot. 
L.R :t200 pour le 6rne lot. 
L .J<... 105 pour le 9me lot. 
L.E. 450 pour le 10me lot. 
Outre les frais. 

335-DC-547 

Pour la requérante, 
Léon et Raoul Pangalo, 

Avocats à la CouT. 

ü f7 FéVl'iei' iU:3\J. 

ll>ate: Samedi ii Mars 1939. 
. A la H:·q'-!ê t~ du Sieur Eflirnios Bidji

lus, propnela1rc, ·uJ et hellène, demeu
rant à Suez. 

Contre le Sieur Amin Mehrern, fil s de 
fe u Youssef Bey Mchrem, propriétaire 
s uj e t loca l, demeurant à Héliopolis ru~ 
Rouchdi No. 27. ' 

En vet'tu cl' un procès-verbal de sa isie 
immobilière du G J anvier 1936, transcrit 
le 20 J anv ier Hl36, No. 7. 

Objet de 1a ver..te: une maison avec le 
terrain sur lequel ell e es t élevée, sise à 
Suez, Gouvernorat de Suez, r ue Sekke t 
Hadicl El Hod, immeuble No. 26 rnilk 
portant le No. 28, à 3 étages, d'une su~ 
perficie de 337 m2 GO cm. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 930 outre les frais. 
Mansourah, le 6 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
389-MC-212 Z. Picraménos, avocat. 

Date: Samedi ii Mars 1939. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

banquier, sujet tchécoslovaque, demeu
rant au Caire, 12 rue Faskia, et élec ti
vement domicilié en le cabinet de Me 
Maurice Castro, avoca t à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Costandi Fa
rag, fils de Farag, petit-fils de Ncssim, 
comm erçant et propriétaire, suj et local, 
demeurant à Béni-Mazar (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 26 ovembre 1931, huis
sier Zappalà, transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte du Cai
re le 18 Décembre 1931 sub No. 2485 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

66 feddans, 7 kirats e t 20 sahrnes de 
terrains s is à Zimam Nahie t Maassaret 
Haggag, Markaz Béni-Mazar (Minieh), 
divisés comme suit: 

54 fedclans, ï kirats et 20 sahmes au 
hod Marco No. 6, parcelle To. 5 et partie 
de la parcelle No. 7. 

12 fedclans au hod Marcou No. G, de 
la parcelle No. 3. 

2me lot. 
20 feddans, 1 kirat et 12 sahmes de 

terrains s is à Zimam Nahiet Achroubah, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh), divisés 
comm e suit: 

i. ) 8 fedclans et /1 kirats au hod El Sa
founah No. 411, de la parcelle No. 1, par 
indivis dans la part.ie de la dite parcelle 
de 9 feddans, 17 kirals et 4 sahmes. 

2.) 5 fedclans, 21 l::. irats et 16 sahmes 
au hod Wahida No. 39, de la parcelle 
No. 3. 

3.) 12 kirats au hod Saleh No. 40, de 
la parcelle No. 3, par indivi s dans une 
partie de la elite parcelle de 22 kirats e t 
8 sahmes. 

4.) 8 feddans ct 20 sahmes au hod ~a
leh No. 40, de la parcelle No. 6, par m
divis dans la elite parcelle de 8 fecldans, 
13 kirats ct 8 sahmes. 

5.) 5 fecldans au hocl Saleh No. 40, de 
la parcelle No. 3, par indivis dans la di
te parcelle de 6 feddans, 19 kirats e t 4 
sahmes. 

6.) 1 feddan et ii kirats au hod Saye
da . o. 38, de la parce!! e No. 8, par indi
vis clans la dite parcelle de 4 fecldans et 
7 ldrats. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec to~tes dépendan
ces et appendan~es,_ Lou_s Immeubles par 
nature ou par aes tmatwn, _ tm~tes cons
tructions ou planlatwns _géneralemen~ 

ti elconques, nen exclu m excepté. 
q pour les -limites consulter le Cahier 
des Charges: 

Mise à pnx: 
L.E. 3600 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
out re les frais. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Castro, 

317-C-84 Avocat à la Cour. 

r ri~unal ~e Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 9 Mars 1939. 
A la requête de la National Bank of 

Egyp t, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Con tre les Hoirs de feu Aly Ahmed 
Chams ou Chemeiss, savoir: 

l. ) El Se tL Mabrouka Moursi, sa veu
re, è:::n . et èsq. de tutrice de son fils 
mineur Abdel Al Aly Ahmed Chemeiss, 

:2., :)ol iman Aly Ahmed Chemeiss, 
3. /.cinab Aly Ahmed Chemeiss. 
Tou::; propriétaires, suj e ts locaux, de

memunl à. .r.:zb et El Cheikh Ahmed Hus
sein Hassan El Sawalhi, dépendant de 
Sammakinc El Chark, district de Fa
cou" ,Ch .). 

lx Yel'l u d' un procès-verb al de saisie 
imtttulli!ière du 2 ovembre 1933, hui s
sier B. Ackad, transcrit au Greffe des 
Hypolllèqucs du Tribunal Mixte de Man
sautait le 23 Novembre 1933 s ub No. 2088 
(CIL ,. cl sa dénonciation du 3 Décembre 
iü:n ,ub i\o. 2138 (Ch. ). 

OLjcl de la vente: 
-12 fl'd dans, 23 kirats e t 2 sahmes de 

LC!'I <Iin:; sis au village de Sa mmakine El 
G!J ai'IJ, distric t de Facous (Ch. ), au hod 
AIJrJu 1\. ih, ki sm tani No. 2, fai sant par
Ile rie lit ]Jarce ll e No. 62 pa r indivi s dan s 
la 'tiJJt'dicie de la dite p ar cell e qui es t 
de !/J feddan s, 22 ldrats e L 12 sahmes. 

.\in,i que le tout se poursuit e t com
porlc :-:ans au cun e exception ni r éserve, 
arec le::: immeubles par des tination qui 
en dé]Je ndcn L. 

l'rJLtr les limites cons ulter le Cahi er 
de" Charges. 

\l i~·c à p r ix: L.E. 840 outre les fra is . 
~lal!::;oura h , le 6 F évri er 1939. 

Pour la poursui van tc, 
300-.\I-2 13 Maurice Ebbo, avo cat. 

Hale: Jeudi 2 Mars 1939. 
A la requête de : 
1.) Lt Dame Mouna Om Rizk ao· is

sat_lllanl personnellement qu 'en s'a c{ua
ltlc de' lu lricc de ses enfants mine urs 
Ibrahim, Om Mohamcd c t Nagafa. 
ll!2.l .\!. le Greffi er en Chef du Tri b unal 
· 1.;te· de lVlan so ura h, ès qu alité. 

C?illrc le S ieur Elie I-Iadi a rakos n é
gOC'l<tnl, suj e t h ellène, deme urant il Nia n
so uwh 
. En vel'tu d'un procès-v0rbal de saisie 
Lmn;obi!ière du 2 Août 1938, huiss ie r 
t · Stcfanos, dénoncée le 15 Aoû L 1938, 
ranscr1ts le 20 Août 1938 sub No. 7174. 

Jonrnal des Tribunaux i\lixks. 

Objet de la vente: en quatre lo ts. 
1er lot. 

iO kirats et 20 sahmes s is à Bora· 1\our 
El Hommos, disLt ict de 1-\.ga, au ~oct El 
Khourouss No. 1'7, fa isant partie de la 
parcelle No. 105, pat indivi s dans 18 lü
rats et 11 sahmes. 

2me lo t. 
10 kirats et Hl sahmes sis au mêm e 

vi llage, au hod Manakh El Gama! No. 8 
ire section, fai sant partie de la parcell~ 
No. 27, par indivis dans 1 feddan, 11 ki
rats et 17 sahmes. 

3me lot. 
9 kirats et 22 sahmes de terrain s sis 

aux mêmes village e t hod, parcelle ~o. 
124. 

4me lot. 
~6 kirats sis au même village, au hod 

Bem El Touloul No. 7, fai sant partie de 
la parcelle ·o. 67, par indivis dans 1 fed
dan, 7 kirats et 2 sahmes, superficie de 
la di te parcelle. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte sans aucune exception ni r éserve 
avec les immeubles par des tin a tion qui 
en dép endent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 33 pour le 1er lot. 
L .E. 33 pour le 2m e lot. 
L.E. 32 pour le 3m e lot. 
L.E. 37 pour le 4me lot. 
Outre les frai s . 
Mansourah, le 6 Février 1939. 

Pour les poursui vants, 
387-M-210 D. Garz oni, a voca t. 
---·--- -----------

IJiale: J eudi 2 Ma rs 1939. 
A la requête de la Na ti on al Ba nk of 

Egypt, société anon ym e a yant siège a u 
Ca ü ·e. 

Contre le Si eur Abdcl Aziz Ioham ed 
El Saada ni , prop rié ta ire, suje t local, de
m e urant à Behb eiL .El Hegar a, di s tri c t de 
Talkha (Gh. ). 

En vertu: 
1. ) D 'un procès-verba l de saisie im

m ob ili ère du 18 Avril 1933, huissier lb. 
El Dam anh ouri, dén on cée le 27 Avril 
1933 c L tra nscrite avec sa dén on cia ti on 
a u Greffe des Hypothèques du Tribunal 
!\Iix le de Man sourah, le 1er lVla i HJ33, 
s ub 1 o. 868 (Gh. ). 

2. ) D'un pr ocès-verb al de rcclifit·a ti on 
dos li m ites drc · é a u Greffe des Adjudi
ca ti on s de cc Trib unal le 3 l\Ia r s 1937. 

Objet de la vente : 
3 fcdda ns c l 7 kira ts s is à Beh beit E l 

I-I cgara, di s tri c t de Talkha (Gh. ), au ho d 
El Ka n la ra l\i o. 11 c L a u h od Day cr E l 
:\Ta hia :\f o. H , di visés comme suit: 

1.) 17 ki ra ts, pal'li o de Id parcelle No. 1. 
2.) 1 fcc.! dan a u m ême h od, parcelle 

:\o. 1. 
3.) 1 fccldan, 10 ki ra ts e t 16 sahmcs, 

par tie ùes parcell es Nos. 21 et 2.2, en 
son h ocl. 

L1. ) 3 ki ra ts c t 8 sall m es au hod Dayer 
El 1 a hi a :\l o. H , par li o parcelle o. 22, 
pa r indi vis dans 2 fcddan s, i8 1\.ira ts c t 
16 sahm es . 

A in ·i qu e le toul sc pours uit et com
p orte sans a ucun e exception ni réserve, 
avec los imm eubl es par des tination qui 
en dépend en L. 
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Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charge~ . 

\1i~.e à pl'ix: L .K 130 ou trc les frai s. 
.:\1ansoura h, le u F évri er 1939. 

P our la pours uivante 
388-M-211 ;vlaurice Ebbo, avoc'at. 

Date: J e udi 2 ;\la rs 1!J39. 
A la requèle de 'l'li e Land Bank or 

Egy:pt Llli., société anon ym e ayant siè
ge a A lexandne. 
. Co!?tre I e Si e ur A w a cl Sobeill, fil s de 
leu _ Sobe~h , de fe u A hmcd, propriétai
re, egyptien, domicilié à Ezbe t Sid Ah· 
m ed_ Awa d dépendant de Kafr El 
C~e1kh ALlia, cli s tricL de Cherbine 
(Oh.). 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
Immobili èr e de l'huiss ier J. Mi ch el, en 
date elu 20 Oc tobre 1934, tran scrite le 7 
Novembre i 934, :No. 1981. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 3 l<ira ls c t 1 sahme de ter

rain s. cult!vaJ:>l es sis au village d'El 
Dahneh, d1 _s Lnc t de Cherbin e (Gh. ), au 
hocl El Chc1kh Solta n ~o. 10, pa rtie par
cell e No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dPs Charges . 

.\lise iJ pl'ix : L.E. 2?:>5 ou tre les fra is. 
\Iansomah, le 6 F évr ier 1939. 

Po u r la poursuivante, 
:!\l aksuc.l, Samné e t Dao ud, 

396-Dl\T-333. Avocats. 

liate : J eud i ü \lars 1939. 
:\ la r {;què te de la Socié té Commer

cia le \'li x le « \Ia ur icc W ahba & Co. », 
a yant iègc à .:\lil-Gham r, repr ésentée 
par son direc te ur le Sie ur \la urice J . 
'VV ahbé, y dem e urant. 

Contre los hér i ti er s de feu Ahmcd 
Omar El llrib i, fi l::; de Omar E l ILribi, 
savoir: 

1. ) Dame ll ami c..l a Sicl Ah m ed :\ada, 
::,a Ye uvc, pri:::c lan L en son n om qu 'en 
sa qualité de tu tr ice de ses en fants m i
n eurs, qui ~on t: a) H.a ifa , b ) Inâam, c) 
Ali a, d ) San ù.a, c) liJtis::;am c t f) Ahmed, 
enfa n ts elu d it défu nt. 

:2.) Dame Chu!'iku , lancd Omar El Itr i
b i, sa filk 

T ous propr iétaires, ::; uj cLs locaux, de
m e urant tl Ek ll lab, d is tri c t de Aga 
(Da le), sa ur lu dern ière qui dem eure ac
tuollom cn l ~l .Alexandrie. 

En vu ·l u c1 · un procès-verbal de sa isie 
im m obi liè: c d u 17 Décembr e 1933, h uis
s ier F. , .:.\,uri, déno ncée le 31 Décem
bre HJ:J:). transcr its a u B ureau des Ily
po ll ièq ucs elu T r ibunal Mix te de Man
"ourah Je 8 J an vier 1936 s ub No. 301 
(Da le ). 

Objet de la , ·en te : 
7 fcdduns ct 18 kirats de terra ins sis 

au Yillagc de Ikh lab, d is tr ic t de Aga 
(Uak .), en deux lo ts, savoir: 

1er lo t. 
G focldan s au !l od Zcbcida No. 1, par

ce lles ~ os. 3 c t G, par ind ivis dans 6 
fcclclans, 20 ki ra ls e t 8 sahmes. 

Y com pris la mac hin e a r lés ienne exis
tant sut· l'C Llo parcelle, m arqu e R an
soms S im s & J cfferi cs Lld., No. 23093, 
ac ti onn ant un e pompe de G pouces, le 
lou L sou s abr i en briques cuites. 
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2me lot. 
1 feddan e t 18 kirats au hod Dayer El 

Nahia No. 10, fai sant partie de la par
celle No. 11. 

Il existe sur cette parcelle: 1. ) 1 m ai
son construite en b riques cuites, 2.) 1 
m achine ar tésienne, 3.) 1 jardin, 4. ) des 
constructions en briques cru es. 

La dite machine marque GasmoLo
r enfabrik, No. 45225, en très m auvais 
état et ayant plusieurs pièces m anquan
tes. 

Les con stru ctions en briques crues 
au nombre de deux, don t l'une de deux 
chambres et l' autre de 4 chambres. 

Le jardin est composé de 7 palmiers 
et un e vingtaine d'arbres fruitiers. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s a ucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par de. ti nation qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 480 pour le 1er lot. 
L.E. 560 pour le 2mc lot. 
Outre les frais. 
l'vlan so urah, le 6 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
377-CM-125 S. Cassis, avoca l. 

Date : J~ucli 2 l\iars 1039. 
A la rcqu·ête de 'l,hc Land Bank of 

Egypt Ltd, société anonyme ayanL siège 
à Alexandrie. 

Contre le S ieur l\lohamcd Abdcl Gué
lil Abdalla, fil s de Jeu Eweida Abdal la, 
de feu Abdalla Abdalla, propriétaire, su
jet local, demeurant à Dahrieh, district 
de Cherbine (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de sabic 
immobilière elu 29 J a1wier 1935, huissier 
A. Kh eir, tran scrit le 13 Février 1935, 
l\o. 342. 

Obje t de la vente: 
2J. feddans, 16 kirals cL 2 ~ahmcs de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Dahrieh, district de Cherbine (Gh.), au 
hod El Sabaa Xo. 9, faisan t partie de la 
parcelle No. 1. 

La désignation qu i précède comprend 
sakieh cL 9 sahmcs formant partie des 
canaux d 'irrigation. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

\-lise à prix: L.E. 8'~0 ou ire les frais. 
\Iansourah, le 6 F évric1· 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné ct Daoud, 

395-D:-.I-552 Avocats. 

Dale: J eudi 2 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant s iè-
ge à Alexandrie. · 

Contre: 
A. - L es Hoirs Badaou ia Ismail. fill e 

de feu Ism ail c t petite-fille de féu E l 
Sayed, sél;voir: 1.) Mohamccl El Sayccl 
Aly, son epoux, 2.) Ab clcl Aziz, 3.) Abdcl 
Motteleb, 4.) Younès, 5.) Sadclika ces 
4 derniers enfants du 1er. ' 

B. - La Dame Saddika Moham ed 
fille de Moham ed ct petite-fille de fe~ 
E l Sayecl Aly El Sakka. 

Tous propriétaires, s ui c ts locau x dc
n;eurant à Rouss El F erakh, dépcn'clant 
cl El Chetout, Markaz Biala (Gh. ). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier lb. Dam an
houri, en date elu 12 l\'ovembrc 193!1, 
tran scrite le 27 Novembre 193ft, No. 
1312. 

Objet de la vente: 
2 L feddans et 12 kira ts de Lcrrains si

tués a u village d 'El Hamoul , jadis dis
trict. clc Chcrbine c t actuell ement Mar
kaz Biala (Gh.), au ho c! El Sakka To. 90, 
parcelles Nos. 11, 12, J 3, ill et 16. 

Dan s cette parcelle se trouve un ca
na l privé appar tenan t aux vill ageois. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L. E. 125 outre les frai s. 
l\ fan sourah, le 6 Février 1939. 

P our la po ursuivan te, 
l\Iaksud, Samné c L Daoucl, 

397-Dl\I-53'1. Avocats. 

lhdc : Jeudi 9 Mars 193\J. 
A la requête de la l\'"ational Bank of 

Egypt-, socié té anonyme don l le siège 
est. uu Cuire, subrogée aux poursuiles 
de la Société Royale d'Agriculture, so
cié lé anonyme égyp tienne, ayant siège 
au Caire, poursuites ct dil igences de son 
aclminis tratcur S.E. Fo uad Pacha Abaza, 
demeurant au Ca1re. 

Contre: 
J .) Cheikh l\lcLwalli Ibrahim Bassiou

ni, 
:?.) Hoir~ de feu Sibai Ibrahim Bas

slouni, savoir: Dame El SiLt Lachine, 
Dame Zeinab Doueidar, ses veuves; 1\lo
h amcd Sibai, Abdcl Wal1cd Sibai, ses 
enfants majcuts; le Sieur Mohamed Si
lJai, pris en sa q uali lé de tuteur de ses 
neveux cL nièces, enfan Ls mineurs du dit 
dé l\tnL, savoir: Amina Slbai, \ Vahiba 
Sibui, Chabraoui Sibai ct Hassan Sibai. 

Tous propriétaires, sujets loca ux, de
me urant à 1\'Ianchict lladouan, distric t 
de Karr Sakr (Ch.) . 

E n \'ertu: 
1. ) D'un pl·ocèS-\'Crbal clc sais ie im

mobilière cl u 21 J mw icr HJ35, huissier 
G. Ackuwi, dénoncée le ·1 Mars 1935, 
llllbs icr L . S téfanos, tran scr ite Je 9 Mars 
Hl35, :'\o. 5Hl. 

2.) D'une ordonnance de subrogation 
rendue par Je rrribuna l i\lixtc des l=té
Jérés de Mansourah le 5 Mai 1937. 
Obj~ l de la vente: en deux loLs. 

1er lol. 
i\. - Biens appar tenant à Mctwalli 

Ibrahim Bassiouni. 
85 fcdclan s, 1 kiraL e t 6 sahmes sis à 

Manchat Radou an, districL de K afr 
Sakr (Ch.), divi sés comme sui L: 

1. ) 53 Jeddans, 22 kirats e L 12 sahm es 
faisa n L par li e des parcelles Nos. 81, 61, 
82 eL 8ü, au lwd El Asdo ussi No. 2. 

2.) '1 feddans fa isan L par Lie de la par
ce ll e So. 27, au hod El Serou No. 7, 2mc 
sc c li on. 

3.) 1 fcdclan , 12 lüra ts e t 12 sallmcs, 
par,·.cll e 1\o. 22, fa isant partie des par
celles Nos. 20, 21 c L 23, au h o cl El Serou 
N'o. 7, 2mc sec ti on . 

ft. ) 16 fecldan s et 20 sahmes fai sant 
partie de la parcelle No. 2, au h oc! El 
Serou No. 7, ire section. 

5.) 18 kira ls c L 6 sahmes, fa isant par
Li e clc la parcelle No. 2, au h od El Serou 
No. 7, ire section ; cc lo t, par indivis 
dRn s le Saka,n El Ezbeh c t le gourn 

6J1 Février 1939. 

d~mt la s uperfi cie est de 1 fecldan eL 22 
ktrats. 

6.) 8 fed_9a~1 s faisant partie de la par
celle No. t 2G, a u hod El Serou No. 7 
losm awal. ' 

2m e lo t. 
_B. _- Bicn_s appartenant à Sebai Ibra

lnm El Basswuni. 
. 29 feddan s, 2 kirats et 2q sahmes sis 
ct Manchat Raclouan, dts tnct de Kafr 
Sakr (Ch. ), d ivi sés comme suit: 

1. ) 7 feddans, 22 kira ts e t 8 sahme~ 
parcelles Nos. 10, 11 et 12, au ho d ÈÎ 
Serou No. 7, 2me sec tion. ' 

2.) 13 kirats et 12 sahmes faisant par
t ic de la parcelle No. 27, au hod El Se
rou No. 7, ki sm tani. 

3.) 19 fcddans fai sant partie des par
celles Nos. ft, 6 e t 2, au ho cl El Serou 
No. 7, kism awaL 

ft. ) 16 l~irals fai sant partie de la par
,·cllc No. 2, au hod El Serou No. 7, kism 
av;ral ; cc loL est par indivis dans le Sa
l~cm E l Ezbeh et le gourn dont la super
lJCio est de 1 feddan et 22 kirats. 

5.) 1 Jccldan faisant partie de la par
r-e lle l\ o. 1, au h od El G ourmi et non 
llarti N o. 1, k ism awaL 

Il existe en ouLre sur la 5me parcelle 
de la lcllrc A ct sur la 4.me parcelle de 
la Jct lrc B une ezbch comprenant 16 
ma ison n e ttes, habitations ouvrières 
cons L_rni Les en briques cru es, une mai~ 
son d 'un seul étage compren ant 2 cham
bres, 1 en trée et les accessoires, cons
Lru ile en briques crues e t une autre mai
son d'u n seul étage comprenant 4. cham
bres, J. en Lréc et les accessoires, cons
truite en briL[ues crue , le tout complet 
de porte· c L fenêtres . 

Ainsi que le Lout se poursuit et com
por te ,;:ans aucune excep tion ni réserve, 
U\' CC les immeubles par destination qui 
en dépenden t. 

Po ur les li mi les consulter le Cahier 
des Charges. 

)lise à prix: 
L.E. 22J5 pour le 1er lot. 
L. l( 910 po ur le 2mc lot. 
Outre les J'rai s. 
\fansourall, le 6 li'évrier 1939. 

Ponr la poursuiyante, 
Jü J.-\1-214 Maurice Ebbo, avocat. 

Date.: J eud i 2 Mars 1939. 
A la requête de rrhe Land Bank of 

Egypt, Ltd, société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre les Hoirs Mohamed Abdel 
llahman El ELribi, fi ls de Abele! Rah
man, de Mohamed, savoir: 

:L ) Nagnib, son fil s. 
2.) lloh Ahmcd Sceda, sa veuve. 
3.) Ratiba Mohamed Saleh, sa 2me 

veuve. 
4.. ) h :.hadra Moursi El Etribi, sa mère. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

mcuran t les 2 premiers à Ezbet El Go
wani, dépendanL cle Guemeizet Belgay, 
Markaz Mansourah, et les 2 dernières à 
l~kh tab, Mar kaz Aga (Dale. ). 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immob ilière du 17 Décembre 1934, huis
sier Ph. A ta lla, Lran scrit le 2 Janvier 
J. 935, No. !t G. 

Objet de la vente: 
49 feddan s, H kira ts e t 20 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 



6/7 Févri er 1\)39. 

meze t Belgay, dis tri c t d~ !lansou
Gue Dai·) di vi sés comme smt: 
rar / Au'·J;od El Gouani No. 15, f ai sant 

·tie des parce lles Nos. 11 ~ t 26, e t hod 
~rTaw il No. 16, fai sant parti e d e l a par-

celle i\'o. 4. 
4g ieddans, 7 kirals_ et 9 sa~mes . 

2.) Au hod E l T awll No. 1o, parcelle 

!\o. 4• h . d. . d 1 · ~ kirals et ii sa m es 111 IVJS an s 
fe~dan , 20 J~ira ls et 20 sahme_s fo r m ai: t 
r ezbeh avec Lou s_ ses accesso i res e t d e
pendances, l erram s vagu es, cons t.ruc-
tions, clawars, gourn, etc. . 

Ensembl e: 1 sa lueh et un e p art egal e 
au i /G dans 2 machines l ocomobiles de 
la force de 12 che~aux yape~r, avec 
pompe de 8 pouces, m stallces 1 une sur 
pui ts artési en et J'autre sur l e can al Or-

man. 1· l d · t · d N.B. - Il y a Ieu ce IS ra1re es 
biens ci-dessus une contenance d e 1 
Ieddan, 13 kirats et 6 sahmes expro
priés pa r l e Gou vern em ent pour cau se 
d'utilité publiqu e, dont 5 kirats e t 6 sah
mes au l1 ocl E l T awil No. 16, parcelle 
M. i , eL i fedclan, 8 kirats et 6 sahmes 
au hoc! El Gouwani No. 15, parcelle 
\ O. 14. 

.-\ insi que Jo tout se poursuit et com-
porte :oa n ~ au cune excep ti on ni réserve, 
arec les i Jntneubles par d es lina Uon qui 
en dépendent. 

Pour l es limites consulter le Cahier 
des Charges . 

\li s1' it pr ix: L .E. 2800 outre l es frai s. 
~I ansoura l1. le 6 Février 103ü. 

403-mi-:sGO 

Pour la p oursu i vante, 
~\l a k s ucl, Samné c t Daoud, 

Avoca ts. 

Ual(' : .it'ttd i ~ :.lars 1ü3\.J. 
A la l'l'({Uêle de The Land Bank of 

EgqJL Llr.l., ::;oc i é lé ctn onymc aya.n L si è
;:c à . \ lcxandri c. 

ConiJ'l' Jcs H oirs de f eu Omar Ha
douan J-:1 AdJ, Jils de H.adouan El A dJ, 
tic _.\ llnH·d B cJJars, d e ::; on YinulL ù él) i
l(·ur ]'l' it J('i pal. ::;;wo ir: 

1.) lJ<une :\lontaha I brah i m El Jssaou i, 
oa. reu1·e , p ri se lclllt p c r son i iCll cm cnt 
qucn ::;a q u<:L ii lé de Lulr icc d e ses c n
l a n l~ mi iic urs, is ·us d e son m<:Lriage 
a1·ec le rl il cléftml, savoi r: a) .\a lmo ui a., 
b) ;-\lnncd, c) ;\.I ohamc!l , cl ) Om E l Ezz, 
c) Ze1null, l') Abclc l H.ahman , g ) Ab del 
Hclum, lJ ) Omar, i ) H.adot1an. 

2.) .-\I JLI<ill ah Omar, son fil :;, pr is la 11 L 
pcr~onncl l e mc nL que romm c lulc u r etc 
sa su·ur min eure H a fza. 

3.) Dame Sekina Omar. 
. ~' - ) Dame .\N issa Omar. Ces d('us d c r

IIJ c~·cs . l' ill cs elu d it défunt. 

111 'l o~~s p~opri é lai res, suj e ts l o<·a ux, clc-
cu r,uiL il Guéz 1r e t El IZt~bab, di s tri ct 

dc,Dékcrn ès (Dakahli eh ) . 
. tn v~l'lu d 'un nroeès-v erbal de sa is ie 
~~~m ol: Iii èrc elu .27 Mai J03i5, h u issier F. 

031 ~~ 1 1 • Lran sc r 1t l e 15 Juin Hl30, No. 

Oh' JCl de 1a e\ ·nte: en clcux l ots. 

1 
1er l ot. 

au 0 f
1
e
1
ddan s ct 16 l<i rats de Lc rrai11s s is 

' VJ age de Kafr Abdel 1\'Ioomcn wal 
{ri~~kh .H.adouan, dis trict de D ék c rn ès 
1S f .)·'. au hod .E l Chei kh Radouan No. 

' aJsant parLie clo l a parce lle .\o. ft .. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

2me l ot. 
6 f edclans c t 12 k irat::; de terrains si s 

au village de G uézi re t El Kébab, Li i s
trict d e Dé k ern ès (Da!.;: .), au hod E l 
Ch eikh Ra ri o uan .\o. 8, l'uisan t pu l'l i c 
de l a parcell e No. 3't. 

Pour l es l imites con sllllcr le Cal lÎcr 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 533 po u r le 1er l o t. 
L.E. 330 pot ir l e 2mc l o t. 
Outre l es f ra is. 
;\.l ;:l!1so urai1, l e G l<'éni r· L030. 

Pour la poursuiYanle, 
:\la.i< sucl, Sarn né c t D aoud, 

4.01t-Dl\I -3G1. Avocats. 

Date: Jeud i ü 1\ f ars 1ü3ü. 
A la r equê te de The Lund Bank of 

Egyr t Llcl., ::;oc i élé an onyme a yun L s iège 
à A l exan dri e. 

Con tre l e ' i cur Chclmla Abele! H.ah
man , f i l. d e Abcl cl H.ahn1an B ey Cl JCll a
La, d e f eu Chc ilula B ey l ~ na.ni , proprié
t alfc, égyptien, d omic ilié au Yil l age d e 
D cmouh J•: l ~c bakll , cli;::lr i c l. cl e D ék cr
n ès (Dak. ). 

E n ve t·Lu d ' un procès-verb al d e ·ai sic 
immobil ièr e du 21 Janvier 1033, hui ss i er 
A. 1\.heir, l ran seri l J c ü F éuicr HJ33, l\ o. 
il! 53. 

Obje t de 1a , ·ente: 
:50 f eclllan !:ô, H kiraLs cl 1G sahmes cl e 

terrains cu lti vables sis au villag e d 'E l. 
l\.ébab E l K obra, distri c t de D él(crn ès 
(Dak. ), d ivi sé · comme suit: 

i. ) :JO Jccldan :o , J.6 kir a b e t 2 salune::; 
au hod E l B éhéra No. 1, ki sm awal, p ar
tie parcelle ~ o . ft. 

2. ) 28 fecld a.n s, 22 k i ra l s et 14. sahmcs 
au hoc! E l B éhéra ?\o. 1, ki sm tani, par
Lie purccll e .\ o. 4.. 

Le l ou L Jormctn l un seu l tenant. 
Il y a li eu de ù i ::; l rcti r e l a con tenance 

de 3 kira l s c l 1 sahme au hocl E l B é
héra :'\ o. !1 J.;: i sm LHni, expropri és p ar le 
Gouvcrnemen t E g yp ti en pour cause 
d 'ulililé publ iqu e. 

Pour l es limites consulter l e Cahier 
des Charges. 

J\lise à prix: L. K ,1.ïüU ou lre l es frai é! . 
1\Ian sourah , l e u F'énier 1039. 

P our l a poursui van le, 
i\l ct k ::;u d, ~arnné ct D aoucl, 

3ü8-D\l-353 A vocals. 

H ale: Jeud i 2 1\fars 1ü3ü. 
A la rcquèlc clc 'l'h e Land B ank of 

Egypl, L ld., c·ol'i dé ttii O il~ï n c ayant. ;; i è
gc à A l exandri e. 

Conlre Je::; Si eurs : 
i. ) Ari s lo l c Pa]Jaclak is, Jil s d e f eu 

Théodore Papad é! ki s, ayoca t; 
2.) Po lyd or e Papa el a ki:-:: 
:-:!. ) Con s lanLi 11 Papadaki s; 
't. ) Péricl ès Pa pa ela ki ::; . 
'ro u :; c ttfnnl,.; ù c fc tt Théodore Pupa

dak is . 
T o us propr ié la i r cs, suj e ts l10llèn c,.;, 

dcrncuranL le t er ü l\1<111sourah, rue E l 
1\·l a lek E l .h an1 c l, le .:Zmc à H.am leh (b an
lieue cl' A lexa nd ri e), ru e Dcbbas, No. 3, 
Camp d e ( :é;;a r, le :3m c à A l cxan cl ri c, 
ru e H.urn;;è,.: :\ o. 3H (1\l azari la) ct le ftmc 
à Z ag az ig, q un.rl irr Sczam. 

En V(Wlu cl'un proeè:-:-Yerbal d e sa isi e 
i mmobili ère du t ï D écembre i ü31t, huis
sier L. S lefa n os, lran;;c·Jit l e 3 Jan1·i er 
1ü33, No. 10. 

Objet d e la n~nh• : en de ux l oLs. 
1 cr lo l. 

133 f ccld a ti :-:, J:{ kit·ilh c l J!L sahmes 
d e Lerrain :-: ,.:i ::; elU 1 ili <1 ge de B <t ltLiL, dis
Lu et d e l:agaz ig (Cil. ), cl i\ isés comme 
su i l: 

1.) Au il od El Gli o f'a1·a .\ o. 2. 
. Dl l'ccld anc<, 10 k ira l ,.; c l 1:3 ::;a hmcs, en 

Cinq p ur cc ll c;; : 
L a ire cl c '1 / Jcclda n ::c, H k irub c t 23 

Sctillll CS, lJlli'LC Jl e .\ CJ . J ~J!r . 
Lu :? m c cie 1tli red clan :-:, i ' 1 1; intis c t u 

sa lirnes, par ce ll e .\ o. 1. 
La. 3m c de 1 fccl ùan, 3 k i ra l :; c l ü sah

ni c::; , parcelle .\ o. 1 ü3. 
La 4m c clc 1 Jcddan c L :?U kira ts f ai -

sant péu·li c cle l a p arce ll e .\ o . :2. ' 
. La omc d e ü kira l ,.:, l'u i c<él i il par li c de 
l a parcell e ;'\ o. HJU. 

2. ) Au hod El Bo rn o~ ::\ o. :J _ 
3U f ecl da 11 c<, pu r ·e ll e _\ o . ~ -
Y cn tnJJr i:-: : u n e cz lJc lJ au 11 od E l Gh o

f ar a .\ o. :Z , p<tt'Cc ll e .\n. I W1, <L U v illage 
cie B ahlil (C il. ) ;; u :-:di l. c·ompu;;éc de 110 

lmbila lio t1 :-: JH' l l l' Je,.; OU \Ticr::', chacu ne 
de cl eu:.; ('ilain iJrcc<, Lll l n'z-dc-<·hau sséc, 
conlcmllll J él ct iJIC, lt il1UI::!ct" in ,.:, /1 Ina n
claruh :;, c L d' tin é lugc ,.:upérieur de 3 
chamb ree< , J c:al Jc. le l oul en briq ues 
cru es avec Je:-: bo i!-'cr i c::: y exi s tant es, 
ainsi qu·un c tl1<Ii ::;0 1I dîl <ti Jila li on con s
truite en IJ riqu c::; c llil e:::, com1Josée d'un 
r cz-d e- r hau;;c:éc co 1npren anl !1 ch am
bre::;, J Cill rée cl l e::; acccs:-<oircs et d'u n 
premier é lagc com prcna nl 3 cl1am brcs, 
avec l e::; b o i ::;c ri cs y cx islan l c::; . 

:?mc l o l. 
10't f cddel11 c<, J 3 l ~ i mb cl :2 sallmcs 

de lerrain ::; ::;i:-: i:l ll Yi ll ugc cl c c\mrit, di s
Lrid de Zagaz ig (Ch .), don t: 

i. ) U3 Jcdda n ::; , ti J\i rab c l 1:2 salnncs 
au l1od 1 ~ 1 Z ctwi a .\o. ~. k i ::; m awal, 1m r
tic cl c l a parcel le ::\ o. J. 

2.) ::lü Jcddan s, U hi ra l ~ c l :1. ·1 sahmes 
au l1od E l L:awi a ~o . o, l.;: i sm luni, p arti e 
d e l a p ar celle ::\ o. 1. 

L e tout I ormanL u n ::;c ul ten ant. 
Pour l es limiles consulter le Cahier 

des Charges. 
i\Iisc à prix: 
L.l~ . 7333 p olit' Je 1er l o l. 
L.E. 3010 po u r l e :2mc l o i. 
Outre les l'retie<. 
i\lan !:ôo urail , l e ü F éni cr J 03\J. 

P our l a p our::;uiy anlc, 
:\ l a k .- ucl , ~e111l11 é c L D ao ucl , 

lt00-D;\. l -:53 ï _\ \' OC a is . 

Date : Jeudi :2 :. rar ::; Jü3\J. 
A la rccruè tc de 'l'li e Lcll l <i Ba nk ol' 

Egypl , Lld., soc i (• l (· U L1 U ll ~ïll<' cl,Yll llll si è
!!·c ~L , \ ll'xaJillri L' . 
~ Conlt·e: 

1\ .- :L- ) Y ou tl ès :\lt• l\\ <lil i Jsm ail 
fil,.; d' Jc< Jli <L iJ. cil' .\J J11ll' Li (i OJ11 il il , 

2. ) Ahdl'l .\ z iz ll <1c< c<< 1II \l lda ll all , 
:3. ) .\ll'•u·a iH ' li .\ l1 <i<' l .\ z iz llu s;;nn 

.\I Jdnll ail, 
\ .) 1 ~ 1 ~<tyrli :\l y 11<1:-'"<11 1 .\ l id< JiiiliJ. 
(~C',:; [f'<lis , l l'J' IIic·1· ,.; <' tl l' il iii;; dt· J< ' Lt 

ll é1 ~Sa i l _\I Hiill l;il1 l i<'tll< ' itlclc· i'c •u .\I Oll :'

sn li ('lll<'i <i. 
11. - ll uirs tic· f<'ll Y< ·l1i<1 .\f< •l\\·nll i 

J,.:mni l, file; de .\ l el\\ ï t lli . l'il :-: cl î ;;mail, 
de son vi Yanl ,,·· p<ll i X l'L IH··,.ilicr de r eu 
l a ])nmc N<··tï :--sa H nmmad Tsmail, Jillc 
clc ITammrÏd , 1H'11ii <' -f ill c de Jsmail , sa
Yo ir ses en fa nt s : 
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5.) Abdel Hay, Lan!. en son nom 
qu'en sa qualité de Luleur c~e ses en
fants mineurs Ibralum, Zah1a ou Za
kia Om El Saacl et Abclel Az.iz, 

6. ) Metv;ralli. . 
Tous propriétaires, suJ e.ts locaux, 

demeurant Je i er à El And, dépen
dant d'El Maassara, les 2me, 3me et 
4mc à El :\[aas sara ct les cl eux der
ni ers à Rous El Férah.h, clépeudant 
d 'El Chetout, le Lout jadis f\Iarkaz 
Cherbine (Gl1. ) ct aclu ellrmcnl .\! ar-
kaz Bi al a (Oh. ) . . . 

En vertu d'un procès-verbal de S81SJC 
immobilière elu 22 Janvier i936, hms
sier A . Héchéma, transcrite le 8 Fé
vrier i936, )lo. 36L (Dal'-). 

Objet de la vente: 
39 feclclans. 1 kiraLs et i2 sahmes de 

terrains cuHivables sis au village d'El 
Hamoul, jadis district ?e Cherbmc c t 
actuellem ent Marl<az Bmla ( Gh.), au 
h ocl Guéziret Ibrahim No. 92, en deux 
superficies : . . 

La 1 rr dr 7 feclclans, i k1rat et 12 
sahmes par ind ivis claly:; 7 rerlclans. 9 
kira~s c t 12 sahmes. fa1sant part1e des 
parcelles :\o .. 6 Pl 7. . 

La 2me dr 32 feclclans P.t 8 kn'ats par 
indivis dans 35 feclclans, 10 kirats ct i3 
sahm es, fai sa nt partiP dr la parcelle 
No. 8. , 

Suivan.t. le plan caclast.ral clr 1 annéP 
1901, les dits ll iPns riaient clivisés com
m e suif.: 

1\. - 7 frrlclans, 1 kirat r.l T2 sah 
mes. parccl lr :\o. 8 elu hocl Guézirrl 
Ibrah im ~o . 92. 

R. - 82 frrlclanc; rt 8 kirats. parcPllP 
'\o !1 cl11 mf>nw hncl. 
- Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.R 4RO ou ire: lrs : ~ ; 
:\T;:msou rall. lr ô PhTirr 1!180. 

Pnlll' la pnursuivanle. 
:\[alzsurl. Samn{> rt Daourl. 

!•01-DM-558. i\vorals. 

Date: J eudi 2 Mars 1939. 
A la requête de The Lancl Bank of 

Egypt, Ltcl., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
i. ) Sania Mahmoud Oteifa, épouse de 

Saclek Bey El Dereini, 
2.) lVlounira Mahmouct Oleii'a, épouse 

de Mohamed Eff. Salama, inspecteur 
au Ministère de l'Agriculture. 

B. - Hoirs Mahmoucl Bey Oteifa, fils 
de feu Ahmcd Cl1akawcr, de son Yivant 
garant solid aire et caution réelle de ses 
deux filles susnommées, savoir: 

3. ) Saïd Mahmoucl Ahmecl Oteifa, son 
fil s, 

4. ) El Sayed ~lahmoud Ahmed Otei
fa, son fils, 

5.) Abbas Mahmoud Ahmed OLeifa, 
son fil s, tous pris aussi en le ur qualité 
d'héritiers clc leu r mère la Dame Ad ila 
Abele! Fattah El Madani, de son vivant 
héritière de son époux le dit défunt 

Tous propriétaires, suj e ts locau x, de
m eurant la 2me à Mansourah, r u e Nour 
No. !1, propriété Georges Va tsakis, 3me 
étage à droite, la tre à Alexandrie, à 
Raml eh, rue Marelli No. 12, sec ti on 
Rouchcly Pacha, propriété Dcreini (ba n
lieue d 'Alexandrie), le 3me à Tanta h, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

rue Mohamecl Bey Abou! Ezz, immeu
ble Abou l\lous tafa, le ftme au Cmre, 
rue El Antikhana o. iO (kism Abdin e), 
imme uble Darr, c t le 5me égalemcn t au 
Caire, ru e Choubra No. 98 (ki sm. Chou
bra). 

En ycrt11 d' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du i :t l\Iars Hl35, hui ssier 
J. Michel, tran scrit le 1er Avril Hl35, 
No. 3G07. 

Objet de la vente: 
83 feddans, 16 kirats ct !1 sahmes de 

terrains cultivables sis au village clc 
Tahway, district de Simbcllawein 
(Dale. ), divisés comme suit: 

i. ) Au hod Awad No. 15. 
30 fedclans et 13 kirats fai sant partie 

de la parcelle No. i. 
2.) Au hod El Hilal No. 16. 
58 feddans, 3 kirats et 4 sahmes, par

celles Nos. 1, 2 et 3. 
La moitié èan s u n e ezbeh composée 

de plusieurs mai sons ouvrières cons
truites en briques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 7570 outre les frais. 
Mansourah, le 6 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné c L Daoucl, 

1102-D \ I -3:}!) A voca ls . 

Da Ue: Jeudi 2 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

J~gypt, Ltd., société anonyme ayant s iè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Mouslafa, 
fil s de i\Iou stafa Khalil, de feu Khal il 
Aly J\hozayem, propriétaire, sujet lo('al, 
demeurant au Caire, rue Emael El Di
ne, :\o. 3ft. ki~m Abclinc. 

En vertu d'un procès-verbal de sa i~i c 
imrnobilièrc. elu G .Juin '1. 3'ï, hui ssier 
Ph. A Lan a, transcrite le J!l elu même 
moi~, l\o. 703 (C h. ). 

Objet rlc la ' ente: 
IOÎ Jeclclnn s, 1 t kieals c L 8 ~al1mc::; clc 

tr .Tains cultivabl es situ (~~ au Yi llagc de 
1\:arr Ayad Koraycm, cti :,Lrirt clc Zaga
zig (C h. ), divisés comme s uit: 

i. ) Au hod E l Sehaat \\'al KaèUC No. 3, 
l<ism awal. 

-1 2 fcclclans ct ft sahnws fai C'a nL j)ilrlie 
clc la parcelle No. 2. 

2.) Au hod E l Sebaat wal J\:.aàtc i\'o. 3, 
kism tani. 

112 feddans, 18 kirats et ·1 G sa limes, 
paree lie No. i. 

3.) Au horl El Scbaat wal Kaâtc No. 3, 
k ism talet. 

52 fcclclans, 16 kirats ct 12 sahmes, 
parcelles Nos. i. 2 et 12. 

Sur la ire parcell e il cx islc les cons
tru cti ons d'une ezbeh composée de la 
mai son elu propriétaire, formée cle deux 
corps de bâtiment, entou rée d'un jar
din fruitier, d'une mandara pour les 
hôtes et de Jli cases ouvrières, le tout 
en toffe. Il existe également trois sa
kiehs en fer et un tab out (sakieh) en 
bois. 

P our les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à Prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Mansourah, le 6 F évrier 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl , 

390-DM-556. Avocats. 

6J7 Février 1\:l3!J. 

Date: Jeudi 2 Mars 1939. 
A la requête de l'Alexandria Commer

cial Cy, société anonyme égyptienne 
ayant siège à Alexandrie, rue Stamboui 
No. 9, agissant a ux poursuites et dili
gen ces de M. Oswald J. Finney, Prési
den t de son Conseil d'Administration 
domicilié en ses bureaux et y élective~ 
ment à Alexandrie, en l'étude de Mes 
Maurice Abo ula1ïa e t G. N. Pilavachi et 
à Mansourah en celle de Mes G. Micha
lopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, tous avo
t:a ts à la Cour, la dite Société ayant été 
subrogée aux poursuites d'expropriation 
de la Land Bank of Egypt, suivant or
donnance rendue par Monsieur le Juge 
de Référé du Tribunal Mixte de Man
so urah le 30 Décembre 1936. 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed 
Darwiche, fils de Mohamed, de feu Dar
wiche, propriétaire, sujet local, demeu
ra nt il g [ Baramoun, d istrict de Man
sourah (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 27 Juillet 1935, transcrit 
a v cc sa clénoncia ti on au Greffe des Hy
po thèques du 'rribunal Mixte de Man
sourah le 18 J ... oùL 1935 sub No. 8H3. 

Ohjet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de 

d ire du iÎ Octobre 1935. 
Lot A du 1er lot du Cahier des Char

ges. 
13 fcddans cL ft sahmes sis à Bara

moun, district de Mansourah (Dak. ), di
visés comme suit: 

1.) Au lJOd Arbaall ... char No. 17 : 9 fed
dan:s, 5 kiraLs cl. :10 sahmes, parcelle No. 
1.1, cL d 'après le !lou veau cadastre par
Li e de la parcelle No. 17. 

2. ) Au hod Sidi Issa E l Kibli No. 7, 
kism lani: 3 fc.:ddans, 18 lürats et 1.2 sah
mcc; en deux parcelles : 

La ire de 2 fcdclans, 5 kirats et. 16 
:sallmc:::, parcelle No. 60, actuellement 
parLe parcelle No. 94. 

La .2mc cle l fcdclan, 12 kirals et 20 
~ah mc.-, parce lle No. -12, actuellement 
pal'lic etc la parcel le No. 94. 

Loi B du ier lot elu Cahier des Char· 
ge~. 

H fcddans, 9 küats et 23 sahmes de 
terrains s is au village clc El Baramoun, 
clist.ricL de l\lansourah, divisés en cinq 
parcelles sa voir : 

La ire de 4 kiraLs et 16 sahmes an 
hod El Sahel No. 1, gaza y er fa sl awal, 
fai~anl. parlie de la parcelle No. 5, par 
incl i,·is clans 1 feddan, 3 lürats et 17 sah
mes. 

La 2mc de i3 feddans, 1 kirat et 8 
sahmcs au hod Sidi Issa El Kibli No. 7, 
kism tani , fa isan t par tie de la parcelle 
No. 94. 

La 3me de .!.0 kirats au hocl E l Rom
mane No. 14, f3isant partie de la parcel
le No. 7, par indivis dans 2 fedclans, 8 
kirats et 9 sahmes. 

L a 4me de 3 kirats e t 4 sahmes au 
hod El R.omane No. 14, parcelle No. 10. 

La 5m e de 14 kirats et i9 sahmes au 
hod El Arbaat Achar No. 17, faisant par-
ti e de la parcelle No. 17. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot du Cahier des Charges. 
331 m2 50 cm. sis au même village 

de El Baramoun, rlistrict de Mansourah 
(Dale) , au hod Sidi Issa El Bahari No. 6, 
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·t· e de la parcelle No. 7 et No. 15 h a pai tians avec les con s truc tions y é le
J) ~ a~ Jün'i tés : Nord, E l Mou r s i Ibrahim 
~1ei~ott et Moharne~ A bou Da~a;_ E s t, 

rres vagues propnété du debite u r; 
~e d r·ue · Oues t, E l Imam E l Chah aoui 
:-,u ' ' El Cl h . ~t Abdel Salam ' 1a aom .. 

Ainsi que le tout se pours Uit et com
~r le avec tou s les immeubles par d es

hnation qui_ en. dépendent, sans a ucune 
escep ti on m r eserve. 

Mise à p,r ix : 
L.E. 810 pour le lot A. 
L.K 803 pour le lot B . 
L.E. i 30 pour le 2m e lot. 
ou trc les fr ai s . 
\lanso urah , le G F évri er 1939. 
· Pour la p ours uivante, 

;-.r. Aboula fia e t G. N . Pilavachi , 
406-D\ I-563 Avocat s. 

~éle~ation de Port-fouad. 
ALUlE.\CES: dt~s les 12 h. 1 ~ . 

Uale: \ larcli 1 .Mars 1039. 
. \. la requê le c.le la Com pagnie Ll 'As

·SUrancc «L'Union», socié té a n on yme 
J'!·an ~<t i::;c ayan t s iège ü Paris, 9, P laLc 
\ ·c!ldùmc. 

Cont re le Sie u r Panayo tti P a n ayi c!i s, 
cumnJcrçanL, s ujet local, dem eu r ant à 
bmaïli<t, 25 rue \'egrelli et sc LrouvanL 
adu ,•Jir•mcn L aux pri"on s de Jl adru 
(.\k:\dllcl ric) so u s le l\o. 2436, do:; s icr 
\ u. "!liU?'. 

En n·r lu d'un procè::;-y e r ba l c.l e sais ie 
inu tHd>i lièrc elu 23 Octobre 1937, llu is 
sicr \-. CIICII\Cl', transcrit le 11 l\ovcm
llrc ~~~:~ï, .\o. 81 (Is maïli a ) . 

OJ ,jPL de la vente: un immeuble ::;is à 
btu o~ili;L Gouvernor at elu Canal ki s m 
tt\l:tl . .\r>. 23 rue J\'egr e lJi , d'u n e 's u p er
llëiC ·lu HO m2 40 cm., c on s tr u it en 
}J i cl'l•·~ d con vert d e terrasse, Lomposé 
dun l<'z-dc-clmussée i:t u s a ge : pa rli c de 
Hl<té!iL'!i1" c L p a r ti e cl':habi la li o n , cL cle 
clr.u x ''lages s upérie u r s à u sage cl'ltabi
tc\~1!111, "Lll' la terr asse une b uan derie d e 
meut•' crn: s truction et co nverLu re, le 
loul lnnile: Nord , G. K i n igala ki sur 7 
11 ~ - .Cil l'ln . (cl a près les Ch eikhs qu\ assis
lent c·c• llc) l11111 te se r a it J\ i r iacoula C:a L
,_cm,\<~l\1~) ;_ E s L, G. A r sclli :-;, s u r 20 m .: 
:urL l'IIC i\egreJli OÙ Se tro uvent la fa~ 
·ê"<l' '1. _la por te , s u r 7 m. 29; Ou est, 
Lrocliarlls, sur 20 Jn . 
. Lr, H· z-de-chau ssée comp rend 2 ma-

~d~JII-' ('L 9 a 1 t · (··-. - cppar cem en s ct r:h acnn des 

r'~ Lll\ 1' i<•gcs su pé rie urs comp rend 2 a p 
Jr~J· r·ments. 
~~-isP it prix: L .K 7 15 oulrc les frais. 
· " 11 ~n mah, le G J;.,év ri c r 1030. 

Pour la pours ui vante, 
110:}-lJ'fP ,. Ma k s ud, S a mn é c t D a otiCl , 

·' ·oG2 A vo cats . 

~-~~-·~-·~-~~NNNNNNNNNN~~~~ 

~a reproduction des clichés 
lee :arques de fabrique dans 
su .E.P.P.I.C.I.S. est une as-

rance contre la contrefaçon. 
--~ ...... ___,.,.. 
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VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

O a te e t lieux: Ivi er crccli 13 Février 
1939, d ès 10 h. a .m. au vi llage d e 1\.h e r 
b e tla , d ès 11 h. a. m . a n vi llage d e Chou
bra W_es s im c t dès m idi a u v illage de 
K:hen e1za, M arkaz K om H amada (Bé
h é r a) . 

A la l'Cquête de G. Charalambos Frè
res, proprié ta ires, h ellènes, dom iciliés il 
Tod (B éh éra). 

Conlt·e la Dame 'l'afida Mohamed De
gheid i, prop r iétaire, égyp tien n e, domici
liée ü K llcrbct.ta, ~ rarkaz I..:.om Hamada 
(Bé h éra) . 

E:n vertu de lro is procès-verbaux des 
1er Aoùt cl. 13 Octobre 1.938, hu iss ier G. 
IIannau , ct 21 DéccmlJl'c i038, hui:-; s icr 
G. Al Li or i. 

Ob je t de la vente : 
A u v illage de Ehe rbe Lla. 
30 l.;unLars de coton Guizell 7, ire et 

2me c uci llcl tes , 1.'2 L; 2 :-; ac:-; ro nl cn a nt 
12 i\n n lar,:: cl c colon Guizeh 7 , Jre rueil
le tl e; 1 armoire a Y cc miroirs l1i sen ulés . 
7 canapé::: a\·ec l eu r;-: m a lc la:-; c l co u s~ 
s in s, 1. guér idon, i ]) tll cau c t 1 fa u leu il. 

Au v illage de Choubra \Vcssim. 
10 artlch;-: c.lc mai :o . 
Au Yillagc de Fllcnciza. 
10 anlcbs de mai:-; . 
Al cxa tH.lric, l e 0 J.?c) ni cr 1 03\l. 

P ou r les poursuivants, 
3H-A-'103 N. V a limbclla, ayoc.a l. 

Dale: ), lardi 28 Fé\Tict HJ89, ~L 10 11. 
a.m. 

Lieu: ;\ lùtl'r l<.,<Ll':-i :-:, rli~ll'ir-1 de ~ill<~ 
(Gltarbic h ). 

Objet fi(' la n' li ll ~: Iii ,.(•coli< ' dr m a i:-: 
éntiU éC il. '7 il!'clC i h <'llYii'Oil , :-'C lt'Oll\illlf. 
clan :-; le rlonü e ili n d u rlébi tem. 

S aisie ~ u i vanL procè :-;-\·crbaux rlt •:
h tli s~ i cl':-; :\ . Clwrn n Ht:-;, ~- :\[<l""'lilll d 1 ·~
Donad iu e n cl<ltc drs :2~ Scplr nll )r<'. :l 
l'vl a i c L 20 .J u ill et 108R, d r 11 \·c rtu clr 
clCt iX j ugem ents s nnllllilir r• :- d e-: :28 .]<111-
\. ir ,. ct 2 OctolJre 1 0:17. 

A la r equê te elu Cr·écl it Fon eirr Ef?yp
tien, société cu1on~' ll)(' , rlonl le :-; i<'·t:t( ' ·e~t 
a u Ca ire. 

A L'encontre d 11 Sicttl' Al1m r d S 1·,1 im. 
proprié la irr, Jo ,· nl, clr' llH' IIJ<I tlL ù T\';tr( 
Fars i ~, di :-: l r icL dr 7 ifï e~ (Ghnrh iel1 ). 

Pou r le po u r:-;u intn l, 
3'L 2-A-Id 2. Fé li" Pnrloa, <t\·o r· ;tt. 

Dale : Mercredi :l5 Févri rr 1 080, it 10 
h. a .m . 

Lieu: it ;\ lexancl r ic, 1 r ue llr;;-: Sœu l' :-;, 
1e r é tage;, en Lréc pa r ln Ga l r ri c :.\1 <'
n asce. 

Ohjet de la venle: 1 s a l le ;'t m R. n g-cr é'e 
composa n t rie i tab le, 12 ch a ises, '1 
dress o ir dess u s m a rb re, nn r ich e bu f
fe t a v ec g lace, un e g r a n cle v itr ine, 
1 lu s tre, J ta ble à th é , u n gran d clivan , 
u n grand Ja u t c llil, un p e tit cn n apé 
a vec m a t elas, tr oi s p e tites ta bl es, 1 ta 
pi s orienta l, un r ich e bu reau sc com
posant d e un g r a nrl c offr e-fort, 1 m a 
ch in e ü écrire m a rqu e « R emin g ton », 
1 bureau en noye r, 1 fa rttc uil cn nn é, 2 
a rmoires, 1 g rande armoire, ·J bureau , 
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i a_rmuirc vi tr i ne, 1 La ble cl css us pres
se a cop!er, :3 el léli scs_ nUJ IIécs , 1 p iano, 
1. canape av ec cou ssm s, 2 fauteuil s 1 
la JJlc ù. _j e u, 1 table 1·cc taugulairc, 1 'ra
clw~ 1 p <ure c.l c rHJca1.1x en é lo rre, 2 ar
m ou·cs, _1 Li.tb lc, 5 cl !élises, 2 Ja 11 Le ui ls 
2 eanapes ü la Lurquf' a\l :r: mate las e t 
~ouss 11b, i pül·lemantc <Lu, 1. 1: lwmbre 
a cow: JJc t eomposée ri e 1 ;u·mrJirn, 1 Loi
le ltc, J ("iJlllmod c, :1 tabl r· rlc nuil, J pe
tlL_ m iroJr , 1 bm g twü·c, ·1 lw l'l'et, 1 cires 
s on ', :1. table, 1 lt1 s lrc, L p o r-Lcuwntca u, 
une pc l!l (: . con sole, J g l itcil~l'C , l iltmoi 
r c clc e ut :-; tn c, :3 !Llill .lll i le:- <tYne cottvcr
cles, 2 p l8tcaux roncl s , en eui.\TC. 

Sais is s u i \·a n t cl c 11X pror· r~;-: - n~rlld ux 
clc::; lllli :-:si cr:- .:-\ . .i\lic li ct V. Uin~ti en 
clatr <l e:-; n .\ o ùt H18G 0L ;;; ,\ oùt 19:38 et 
Cn \'Cdu il'llll .i ll,!'.!'l'lllr' lll. :"Ollllllit irr (]U 3 
Avril ·1 !137. 

A la J't'I{Hèle clr la Socic~lé~ . \lliJllVme 
cl c::;. Tmm l'llhlo:-; rrEpYIJlr' . il\ ëtlll ~rJ il. !"iè
g c a .\l cxA n rl.ri e . 

A l'enc:onln· rlc s 0i cur-:: 
L ) 1\ nloine Compagniou. 
.'2.) Sant ( :ompap ni nn. 
' l 'n u ~ dC'UX j)i'O]JliélHil<':-;. :-illjl'[,.: Jo

C(lliY, dumi c ili (·s ~l _\] r':';itllrlrir>, 1. rue 
cle :-; ~o:·u r:-;. let · ( ' (<lftc' . '':1:; ,··c ' p<;;· ht na
JI' ri e .\ J('II i\:'-'('1 ' . 

Pnul' 1<~. pci!IJ·:-;uiY<~I1l l', 

Y.Y·Ii.'\ P <t<Jf,<l. nnlca t. 

H a ll': .\L> i<li .·:;-; F'l·\ 1 i<'l' 1 ~1:1'1. ,·1 !0 h. 
a.m. 

Lil'u: ;1;1 llldll.lll·, cJ,, :\ll'!!iJllii 1·:1 i..: t''lJ ir. 
.\ la rcqm'-îe clr h Dre"dnrr Dnnk 

\'C11i111 l ill!.\: <i l<li(:-: cil' Iii l li'ul-<r'Ïll' 01 ient~ 
]J ~ Illk . \.. (i ., :-'f>c-i('[(• il lli!ll\ïll<' aJii' lllilllii C 
i!~ëlllt :-; i<'· p-t' ,·, Jkrli1 1 1'l _,,·lr'c'tll':-'illc' ,-,. \l e~ 
.'\iillill'i<' , -': J'tiC' !\ rlih. 

o\11 pd•judit ·t• du :-;j,'ul· l~a,·ill 1·:1 fl rn
],i. C' IJ !llllll'll'<lllL r·l pt•>[lïic"·liiil ·l'. lncn l 
<i(JJllil'ili c·, ;'t \l el!<~lll'l . \liilll .\ 1\· El han~ 
ii!f<l ( l) l':-':-iOU]\ \. . 

En Yerlu : · 
1. ) n·11 11 .iu"e lll l'llt -:r, lllllliliJ't' tlu ·_! Fl' 

nin 10:~ 1. 
:2. î ])·u n ['1111<\:-'-\i'l lli!l cie' " il i:- ir lllO

hili(•J 'l' fltl 1.·: tkl11l11ï' IP:lx. lwi,.,si cr 
Mirii. 

OhjFl dl' la H'lll l': lx ;mlr l1 :-: <le mnïs. 
Alrxa nrlri c, l r () F'éHi c1 · 1 03\l. 

P o 111' ln pnur.-<uiYanlr, 
3:30-, \ --'in0. Tg. Go lrl ::-: lc in. nvoca t. 

Ba lr: \ fMcli :28 Fc'\T il'J t0;i0, à 10 Il . 
il.lll. 

Lieu : i.l Echné, \Ltl·kaz Tanlnl1 (Gh. ). 
OIJ je l. de la \ Cnte: 1 ga rniture cle sa lon 

composée clc :2 ca n Apé::' cL 3 fau teu ils: 1 
garn it ure cle salon cnmposéc cle 1 C<t lia
pé cl 3 J'Au lcnils: J l<ll)Jc cl e milieu; 1 
grnncl lap is c urop (Sc n. J r.ic ilc bureau, 
cl e:-;s 11 :-; cr is tal. 

Saisis :c ui \·nn t pt·oc·è•s-\·eriJal de l îlu is 
s ic r Ecl. D o na fli o, e n clat.e elu 10 .Janv ier 
1!)3\l, ct e n Ycrtn (J' u n jugcmnnl. som
m nirc elu 1R .T n illcL 1 \l:iR. 

A la r cquê le clc ln ~OC' i c\t(; A<lnonymc 
clcs Gr a nd s i\ Iag-as in s TfannatlX. aya n t 
s iôgc it Pa ri s et surcur~ak it _\ ]('xan
cl ri e , Place Sa int.c-C:a Llt rrit lr . 

A l'enconll·e rlu S icm' E l Sayrd Y ous
se f Bey l\ Ic n ell no ni , prnpri<'la ire. é·~·n1-
l ic n , d om icil ié ~t F:zheL E •· l1n [• on F:c h
n a.way, l\la rk az T a.n t.a lt (lJlm rb ic ll ). 

P o n t' la pO !I rsui van tc, 
311-A-ld 1. Fc' li x P acloa, avocat. 
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Date: Jeudi 9 Février 1939, ù. 10 h. a.m. 
Ueu: à Alexa ndrie, H rue Chérif Pa

cha (Cordonn eri e Française). 
A la requête de l'li e Charles Ebbo. 
Contre Ardach ez l\Iou ghalian èsn. e L 

èsq. 
En vel'lu d'un procès-Yerba l de sais ie 

mob ilière du 19 Octobre 1938, hui s::: icr 
Heffès. 

Objet de la ycnte: 230 paires de so u-
liers, divers numéros. 

Alexandrie, le G Février 1939. 
337-A-407 F ernand Aghion, a vo ca t. 

Da le: l\1er crc rl i 1o F évrier 19:.30, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 11 rue l\fosq uéc 
Attarine. 

A la requêle de la Dlle K e t.ly Gl ykidis, 
rentière, h ellèn e, domiciliée à lbrahi
m ich. 

Contre le Docteur Lucien Geargeou
ra, loca l, domi cilié à Alexandrie, Ji r ue 
Mosq uéc ALlarine. 

En vertu: 
J ) D'un procès-Ycrbal rl c saisie mob i

lière du G Octobre 1938, hui ssier D. 
Chryssanlhis; 

2.) D'un procè~-ver1Jal de sais ie mobi
lière du 2o Janvier 1939, m ême hui ssier. 

Objet de la vente: sa ll e ü n1angcr ct 
chambre à coucher r·omp lètcs, tables, 
pl afonni er, can apé•s, lu s tres, bureau, ta
bl e de co~1 s ulta li on, Yilr in cs, se ll e ttes 
bibli o th èques, portemanteau, a l'moircs: 
tapis, etc. 

3lt7-A-4 LI. 
Pour la pour~ui\·anle, 
Ch. P. 1\ yri~s i:-: , aYo cat. 

Date: J eudi 16 Fénicr 1a39, dès 10 h. 
a. m. 

U e u: ü la station Rouchcli (Ramlch ), 
banl ie ue c:i'AJexandrie, rue Rouchcli Pa
cha No. 10. 

A la requête des Etablissements Thui-
lot-Vincent. 

Contre.: 
1.) Dame Fathia Abou Zeid. 
2.) K osrof Helmy. 
En vertu d'un procès-vcrhal clc sa1SJC 

du 24 Janvier 1939, en exéeution d' un 
jugement sommaire mixte du Ca ire du 
12 Octobre 1938, R.G. s ub 0:o. ï310 / G3e 
A. J. 

Objet de la vente: 3 lapis cu ropécns, 
4 canapés, 3 tab les, 1 garn i ture de salon, 
2 lu s tres, 1 buffet, 6 chaises, 2 faute uils, 
1 armoire, 1 fusil de chasse, 1 appareil 
de radio porta tif, e tc. 

L e Caire, le 6 F évrier 1\l3a. 
::36lt-CA-11 2 Il en ri Farès, avocat.. 
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Tribunal du Caire. 
Daie: Sam eLI i :2o F é \ri c r 1V30, il. iU h. 

a. m. 
Lieu: au marcl1é ti c El F ac lln , l\Iar

kaz 1~ 1 F aclm (l\linieh ). 
A la requèlc de la Urcsdncr Bank. 
Contre les Hoirs de feu A lex andre 

Khouri Hacldacl, propriéta ires, égyp
tien s, à Fayoum, a Alexandrie e t a u Cai
r e. 

En ver'Lu cl' un j ugcmen t commercial 
mix te du Caire du a Décembre 1933, 
R.G. 8917 / oSe, cL cl'un procès-verbal de 
sais ie dtt J.G i\ovcmbre Hl38. 

Obje t de la vente: 
L ) 3 ta u reaux. 
2. ) J bascule de la por tée de 500 kil os, 

sa ns marque. 
Le Caire, le G Pévrier 1939. 

Pour la poursuivante, 
328-C-93 F'. Biagiotti, avocat. 

Date: l\Icrcrcdi 13 Février 1a3a, il. a h . 
a. m. 

Lieu: ü Eclmou (1\Iinia) . 
A la rc«juêlc du Sieur Georges B. Sa

bel, com m crçan t, itali e n, clem e ura n L au 
Caire, 20 .'.' UC El l\Iaghrabi . 

Au pré judice elu Sieur T\ amcl Hanna, 
com m crç·a n L ct proprié taire, égyp Li en, 
demeuran t à Edmou précité. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution clres~é Je 30 Juillet 1938, huis
sier A. Zcheiri. 

Objet fic la vente : 2 vaches, 1 Laurcau, 
211 kantars rlc co lon Aelnnou ni , la r é
colte de 3 fccldans <l e mGïs scifi , évaluée 
à 24 ar·dcbs. 

373-C-123. 
Pour le poursuivant, 

J ean B. Co tta, avocat. 

Da le: l\Iardi H Février 1939, dès 9 h. 
a .m. 

Lieu: il. Béni E tman, Markaz Sennou
rès (Fayoum). 

A la r equê te des E tablissements Thui
lol-Vinccnt. 

Conh·c Fawzi 1\fo~.uad Mahfouz. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

dn 23 J anvier 193a, en exécution d'un ju
gemen t sommaire mixle elu Caire du 17 
S O\'CmlJl'e 1938, s ub R.G. No. 316/64e 
A. J. 

Objet de la Yenle: 11 chaises , 8 cana
pés, 9 paires de rideaux, 1 console 1 
mi roi r , :2 sc ll c lt cs, J lampe, 1 table: 2 
la pis . 

Le Caire, le 6 Février 1939. 
3G.'2-C-i10 Henri Farès, avocat. 

~~~·~ 

IEMPESII 1, rue de la Mission Américaine 

ALEXANDRIE 

Téléphone 29602 

AMEUBLEMENT TAPISSER IE 
D ÉCORA T I O N 

DEVIS SUR DEMANDE 

Gj 7 F'évrier 1\J3\J. 

Dale: l\lardi 14 FéHicr 193a, ü 10 h . 
a. m. 

Lieu: au Caire, J3 rue El l\la oh rat1· 
A l ~ d ' 1 ° ( . a rcquete A exandrc Coud::;i. 
Conl!·e l\lc .\i colas Cass is , a \·oc.al. 
En vertu cl ' un proeès-verlJitl ti c saisie 

elu H J a nvi er 1.937. 
Objet cie_ la vente: tab les, bureaux, 

~nach tn es a ecnrc, pol'lcmanteaiiX., I'Of
i~c-l od, lap is pcr;-an;- c L curopécr,s, ra
diO, ptano_, vcnlllaleur:-:, sall e à ma11ger, 
m acl11n e a courlrc, 2 chambre:-; à cou
cher, c lc. 

323-C-ao 
Pour le pours uivant 

F. Bakhoum Bey, aYoc'at. 

Dale : Lund i 13 Févri er 1a3a, à \J heu
res d u malin . 

Lie u: au Ca ire, ù Charch l\Lmchic t El 
Mahrani .'\o. 11, ki s m A.bd in e, apparie
men~ No . 10. 

A la requê te de ::\l e Carlo :\Iorpuro·o. 
Au préjudice de :\lahmoud Bcve El 

Ch crb ini . · 
En ,·erlu: 
1.) !Yun proc è::i- \'Crbal de sai,.:ic con

se r vctlo irc cie Jîlui s:o; icr P. 1·: . Le\·endi-; 
du -'! Octobre 1 93~, ~·oncrrli c en sai s i ~~ 
exécution par j 11 gemen l rendu par la 
Cham!Jre Sommaire elu Tribun a l \lixle 
du Caire Je 2::. Oe lobrc 10:3~, :\o. '7DU'J / 
63mc A.J. ' 

2.) D'u n procès-\ erba l de récol emen t 
de l'huiss ier l\I. Ca:-:lc iJ a n o, du :lt Dé
cembre 1a38. 

Obje t d e la vente: 
1.) canapés, fa uteuils, labi e:::. lapi:<, 

bufl'c l, clmise::; ca nnées, armoire. etc. 
2.) 1 appare il clc radio marqu e Philip::;, 

de 5 lampes. 
Pour le pour::;ui\<:tnl, 

Carlo et Selson 1\IorpurFO, 
333-C-1 00. Avo cats. 

Date: Mardi 14 Février 193a, ü 10 heu
res du matin. 

Lie u: à Héliopolis, rue Assouan, à cô
lé de l'Us ine Oxygaz :\ o. 18. 

A la requête elu Sieur l\Iahmoud l-Ias
san Anwar. 

Au préjudice de la H.ai son Sociale Ky
riaco e~ Ziss is Dilaveri :::. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des G Juin e t 23 .Juillet 1938. 

Objet de la vente : camion marque Ley
land, u sagé et en éta t d'arrêL. barils en 
tôle vides, poutres en boi s, tuyaux 
wintchs, écriteau , planches en bois, ci
menLs, carreaux en ciment, clc. 

Le Caire, le 6 Février 1939. 
Pour le poursuivant, 

369-C-117 Na sr Pharaon, a yoca t. 

Dale: J eudi 1G F éYrier 1939, dès 10 11. 
a.m. 

Lieu: à IIéloua n, 39 rue Hedar Pacha. 
A la requête des Etablisscmen ls Thui

lot-Vincent. 
Conli-e Youssef El Gohari. 
En vcrlu d 'un procès-verbal de sa isie 

du 16 J anvier 1a39, en exécution d'un 
jugement sommaire mixte du Ca ire du 
21 Septembre 1a38, R.G. sub No. 7320, 
63e A.J . 

Objet de la Yente: 1 auto marque 
Chryssler , limousine. grise, No. 12278. 

Le Caire, Je 6 Février 1939. 
363-C-111 Henri Farès, avocat. 
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Date: samedr 18 F évrier 1939, à 10 h. 

a.Tieu: au marché d'A~ou-Tig (~ss i out). 
A la requête de Lucie e t Mar~am Sa
·ris Mandaloun. 

Wicontre Mohamed K.otb Borai . 
En vertu d'un proces-verbal de sa isie 

29 octobre 1938. 
duObjet de la vente: 15 ardebs de maïs; 

haises, canapés, etc. . 
6 c P our les po urs m vantes, 
sa-C-ii9 I-I. Gllali, avoca l. 

Date: Lundi 13 F évrier 1939, à H h. 

a !)1. I r "'l A' . N1 ·Lieu: au Caire, rue \.asr J., 1n1 1 o. 

10
:\ la requête cl 'f,Jbe~t Galané. 
Au préjudi.r~e de Leon Mehrez et de 

la Dame H.égm e l\Ieh.rez. . . 
EJl \ erlu d'un proces-verbal de sais ie-

t' \éculion du 10 Février 1938. 
·Objet de la vente: 1 garniture de salle 

il manger en bois. d 'acajou comprenant: 
1 buffe t, 1 dressoir, 1 a rgen.tier, ~ table , 
1 armoire it bibelots, 1 radiO Philips, 1 
Ju,;lrc. 1 lapis, 2 chaises cannées forme 
balançoire, 1 canapé ü ressorts r.ecolf
rctl de yelour::;, a\·ec au-de;;su s 1 e tage
re en JJois, avec glace, 1 ganiture d' en
lrée 1 canapé e t 5 coussins recouverts 
de ,:clours. :2 fau Leuil s en rotin, 1 porte
man leau (clos cl'c'tne) et é lagère avec g la
ee ilustre, 1 tapis, 1 paravent. 

' Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

376-C-i2tl Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 27 Février 1939, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à la ville d'Assiout, Markaz et 
lllouclirieh d'Assiout. 

A la requête d"è Heinrich Funke. 
Contre Rateb Silwanes Ebeid. 
En vertu d'un jugement du 17 Novem

bre i938, rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire, et 
d'un procès-verbal de saisie du 2 Jan
vier 1939. 

Objet de la vente: 
i. ) i batterie de 6 volts, à 13 plaques, 

90 ampères, marque Hart. 
2.) iOO boîtes de Cotter pins de 100 

pièces chacune. 
3.) 50 pistons avec axe oversise 33, -iO 

et 50, etc. 

325-C-92 

Pour le requérant, 
Hector Liebllaber, 

Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 13 Février 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 33 rue Kasr El Nil. 

\
'A la requête de S.E. Mou rad Pacha 
4ahba. 
Au préjudice du Sieur Max Steinauer, 

tommerçant, polonais, demeurant au 
aJrc, 23 rue Kasr El Ni l. 
. En vertu cle 2 procès-verbaux de sai

Slles des 23 Décembre 1937 et 20 Sep
embre 1938 
b ~bjet de ia vente: machine à écrire, 
roUleaux~ armoires, typewriter, coffre-

rt, articles sanitaires, tels que robi
~tets, tchauffe-bains, éviers, ventilateurs 

au res. 
Le Caire 

' le 6 F évrier 1939. 

361-C-109. 
Pour le requérant, 

C. Capos, avocat. 
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Date: Samedi 18 Février 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, r ue de la Reine Nazli 
No. 73. 

A la requête de la Maison S tro ss & Co. 
Contre Carlo Floris, négociant, italien. 
'En vertu d'un jugem en t sommaire 

mixte du Caire du 8 Décembre 1938, R. 
G. No. 7526/63e, validant la saisie con
servatoire du 17 Septembre 1938. 

Obje t de la vente: 
1 radio Philips à batterie, à 6 lampes, 

No. 7386, usagé. 
1 radio Saba, type No. 220, à 6 lampes, 

usagé. 
1 radio marque Pan Radio, à 4 lam

pes, No. 1439, usagé. 
1 amplifica teur marque General 

Switch, avec haut parleur et gramopho
ne. 

Le Caire, le 6 Février 1939. 
Pour la poursuivan te, 

353-C-101 Adolf Lewy, avocat. 

Date: Samedi 18 Février 1939, à 0 h. 
a.m. 

Lieu: à Sohag. 
A la requête de la Raison Sociale 

Chalhoub Frères & Co. 
Contre Aziz Boulos, pharmacien. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte elu Caire, ct s uivan t pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: boîtes de poudre, 30 
kilos de sel anglais, flacon s d 'essences, 
savons, glacière, etc. 

La poursuivante, 
Raison Sociale 

336-C-10!1 Chalhoub Frères & Co. 

Date: Lundi :13 Février i939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Minieh. 
A la requête de la Raison Sociale 

Chalhoub Frères & Co. 
Contre Hakim Zordol<i. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire, ct suivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: marbre, balances de 
précision, bureau, elc. 

La poursuivante, 
Raison Sociale 

337-C-103 Chalhoub Frères & Co. 
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Date: Mardi H Février 1939, à 0 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 2 rue Kouloubkhana. 
A la requête do J oan AUard. 
Au préjudiee do Nossim Hanna. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Octobre 1938. 
Objet de la veme: bureaux, salle à 

manger, etc. 
Le Caire, le 6 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
380-C-128 I. Pardo, avocat. 

Date: Mercredi 13 Février 1939 à 9 
h. a.m. ' 

Lieu: à Hélouan, EzbeL Baharia, No. 
68, rue Dechnaoui. 

A la requête do la Rai son Sociale 
Wouter , Deffense & Cie. 

Au préjudice elu Sieur Zakarie Aly 
S~em. · 

En vertu cl' un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 7 Septembre 1938, de 
l'huissier P. E. Levendis, en exécution 
d'un jugement sommaire elu 22 Décem
bre 1938. 

Objet de la , ·cnte: un pneu marque 
«Pirelli» en bon étal; 2 chambres à air 
marque «Engl ebert»; 2 canapés tapis
sé::; d 'étoffe bleuâtre, 1 armoire peinte 
marron, à 3 battants dont celui du mi
lieu à glace, 1 buffet à 2 tiroirs avec 
dessus vitrine à 2 battant·, 1 table rec
tangulaire en bois poinL m a rron, 1 ·el
lette en bois rouge, 4 chaises cannées. 

Le Caire, le G l<'évrier 1930. 
Pour la requérante, 

373-C-121. :Maurice Leibovitz, avocal. 

Date: Lundi 13 Février 1939, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: ü El Amra (i'\ag IIamadi), Ké
neh. 

A la requête de vVazirir Negm El Di
ne. 

Contre l'vlohamed Abou Zeid Darwi
cho. 

E:n vertu d'un jugement. civil et d'un 
procès-verbal de saisie du 12 Janvier 
1939. 

Objet de la \Cnte: 30 arclebs de m aïs 
sei fi. 

Le Caire, le G J.;.,évricr :l039. 
Pour le poursuiYant, 

360-C-1 08 L. Taranto, avocat. 

DESERT HOME 
(Maison Suisse) 

Ikinghi - Mariout 

Home idéal pour personnes cher
chant un repos et appréciant le 

calme et la tranquil lité. 

Climat sec et sain . 

Toutes les chambres avec eau 
courante, chaude et froide. 

Chambres avec douches privées. 

Belles vérandas . - Grand jardin. 

Excellen te cuisine. 

Téléphone: Iklnghl - Mariout. No. 5 
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Date : J eudi 23 Février 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Chaltoura (Tahta). 
A la requête de la Haison Sociale Sul

zer Frères. 
Contre Sayed Hassan Darwiche. . . 
En vertu cl'un procès-verbal de smsw 

du 24 Aoû t Hl38, huissier Abbas Amm, 
en exécution d'un jugement rendu par 
la Chambre Sommaire du 'l'ribunal 
Mixte d u Caire le :20 Juillet iü38, RG . 
63i7/63e. 

Objet de la vente: 
Au hocl E l Hammam E l Fokani. 
1. ) i machine marque Gardner de 611 

H.P., complète avec ses accessoires, en 
état de fonctionn emen t. 

2.) 3 moulins à moudre les céréales, 
avec leurs pierres de 3 i /2 p. et engre-
nage en fonte . . . 

Dans le zériba, au clom1clle. 
3.) Une petite vache, jaune clair, âgée 

de 3 ans environ, à petites cornes . 
Le Caire, le 6 Février i93ü. 

Pour la requérante, 
37 4-C-122. Jean Saleh Bey, avocat. 

Date: J eudi 16 Février 1939, dès ii h. 
a . m. 

Lieu: au marché de Toukh, Markaz 
Toukh (Galioubieh ). 

A la requête de Georges ?vloraïtini s, 
commerçant, h ellène, dem eurant à Del
ta-Barrages, élec Livem enL domicilié au 
Caire en l'étude de lVIaître S. Chronis, 
avocat. 

A l'encontre de Ahmed l\Iohamed Nas
sar, propriétaire, égyptien, demeurant à 
Kaha, Markaz Tou kh (Galioubieh ). 

En vertu d'un p rocès-verb al de saisie
exécution du 23 :\Iai 1938, hui ssier G. 
Baraz in . 

Obict de la vente: div ers meubl es se 
trouv;an L au domici le elu débiteur, tels 
que: canapés, tapi s, chaises, tables, etc., 
1 radio, m arque « Lyric », à 6 lampes, 
avec sa hallcr ie. 

L e Caire, le 6 F évrier iü39. 
Puur le poursuivant, 

381-C-129 S. Chronis, avocat. 

Dale et lie ux: :\.Iercrecli 22 Février 
1939, au village de Béni Hafeh, à 9 h. 
a.m., au village <l e Atamna, dès ii h. 
a.m . e t au village de .\lazza, dès 2 h. 
p.m., Markaz Manfa ll out (Assiout) 

A la requête du Sieur Sava Théocloro. 
Au préjudice el u Sieur Aly Mohamecl 

Bacla01 1i. 
En vertu cie 3 nrocès-verbaux de sai

sie-exécution des huiss iers M. 1\ vritzi, 
N. T arraz i et Josep h Khodeir, des 10 
Mai, 10 Août ct 8 Septembre iü38. 

Objet de la vente. 
Au village de Béni Rafch . 
La récolte de blé pendante par racines 

sur 4 feddans c t ü ki rats. 
La récolte de m aïs sur 2 fedc.lans. 
La récolte de coton sur i Jedclan . 
Au village de Atamna. 
La r écolte cle co ton pendante sur 10 

feddans. 
Au vi ll age de .\lazza. 
La récolte cle coton pend ante sur 5 

feddans. 

384-C-132. 
Pour le poursuivant. 

Ant. Abdel Malek, avocat. 
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Date : Lundi 13 F évrier 1939, à 0 h. 
a. m. 

Lieu: à K afr El Chawam, l\Iarkaz 
Embabch (Guizeh). 

A la requète de The Commercia l & 
Estates Cy or ~:;gypl. . . 

Au préjudice des Iloirs de fe u Amm 
Tadros El Gabalaou i, ~sav oir : la Dam e 
Afifa Eriane, èsn. e t è:.;q . ci e tutrice de 
son fi ls mineur Fo llacl Amin Tadros El 
Gabalaoui. 

En vertu d 'u n procès-\ cr b al cle sai sie
exécution el u 16 l\Iai 1036, huissier Ja
cob. 

Objet de la vente: le i /!1 dans une 
m achine actionnant un moulin, mar
que Gebr. Korz ing, .\/o. 14830, de la for
ce de 40 H.P., avec 3 meules, avec leurs 
entonnoirs, le tout avec les accessoires 
et en état de fonctionnemenL 

Le Caire, le 6 Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

368-C-116. G. Asfar, avocat. 

Date et lieux: Samedi 18 Février 1939, 
<'.L U village de Bassouna à 9 h eures du 
m a tin, au village de Nag Abdel Rehim, 
c!c·penclant de Ba~::-c;rma, dès ii h . a.m. 
e t au village cl e 1\ \\: ctd Ismail dès midi, 
Mar kaz Sohag ( G ueJ guei1). 

A la •·equête de l a. Banque 1\.Iisr, ces-
:: :unnaire d<~ Zdki Bey Wissa. 

Au p1't] judit e clC's Sieurs: 
i. ) h1 "urlafci ~. !urwmcd Hassan. 
2·.'! Mollame:l ~\l o li ume cl Hassan. 
En vertu de huit procès-verbaux cie 

saisie-exécution des hui ssiers J. Sergi, 
J. Cicurel, R Hichon, J. Khocleir, N . 
Tarrazi, Abbas Amin, Ch. L abbad, N. 
Amin, en da te des 13 Juin et 10 Août 
1032, .2ü Mai iü33, 23 Aoüt e t 8 Décem
bre 1034, 28 Août HJ35, .20 Aoùt 1036 e t 
:l.1. Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
Au vi ll age de Bassouna. 
2 vaches, 2 ânes::: e:.;; iO ardebs de blé, 

la récolte cie coton sur iü Jecldans . 
Au village de i\ag Abclel H.ehim. 
3 vaches, i ta urea u, i à ne; 15 ardebs 

rle fèves, 50 hcmles ci e paille, la récolte 
cie m aïs sur 32 feddan s, la récolte de 
co ton s ur 39 fedda ns, le quart par indi
\is dans une mach ine marque H.uston 
(All en, Alcl erso n ) de Ja force cle 8t1 H.P., 
.\1 o. 131850, avec pompe e t ses accessoi
res. 

Au village cl'Aw lad Ismail. 
La récolte de maïs s ttr 13 feddans. 

Pour la pours uivan te, 
383-C-131. Ant. Abdel Malek, a voca L 

Date : Mercredi 13 Février 1039, à 9 h. 
a .m. 

Lie u: ù. Héli opolis, rue Horu s, No. 3. 
A 1.~: r equête du Sieur Elie E liakim. 
Contre le Sieur Vassili Liggieri. 
En vertu d'un jugem ent rendu par la 

Charnbre Sommaire du Tribunal Mix te 
de Première Instance du Caire, en date 
d u H Septembre HJ38, RG. No. 6940/63e 
A.J., ct d 'un prorès-verbal de saisie-exé
cution du 12 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 
1.) i tab le à ra l.l on ges en bois peint 

marro n, à 4 pieds tournés. 
2.) 4 cha ises m ême !)ois, à ressorts, 

avec s ièges en toil e cirée marron. 
3.) 1 portemanteau en bois ciré jaune, 

à i ti ro ir e t au milieu glace. 
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4.) i dressoir e n bois ciré chêne, à 2 
placards, 2 Lno1rs e t a u milie u vitrine 
dess u s marbre et glace. 

5.) i s usp en sion électrique en métal 
nicke lé, à t1 becs don t 3 form e pla ts et 1 
g lobe. 

6. ) _1 é tagère en bois ciré no y er, à 3 
r an gees. 

7.) i machine t:. coudre à pédale, mar
qu e Singer, p lian te, à 2 tiroirs , en état 
de m a rche. 

8. ) i d ivan avec matelas c t coussins 
rond, recouvert de cre tonne. ' 

9.) i garniture de salon en bois peint 
marron, composée de: a) :L cunapé 2 
fauteuils et /1 chai ses à r essorts, rec~u
verts de soie cou leur pistache fl euri, b) 
i table ovale et 2 tables de fumoi r, ron
des. 

10.) 1 armoire en bois peint blanc, à 4 
tiroirs, dessu s marbre et g lace à cadre. 

ii. ) 1 commode en bois peint blanc à 
4 tiroirs, dessus marbre et glace à ~a
cire. 

12.) i apparei l portatif, rectangulaire 
marque Phillips. ' 

Le poursuivant, 
334-C-102 Elie Eliakim. 

Uate e t lieux: Samedi 18 Février H.l39, 
au vill age de Bassouna clès 9 h. u.m. et 
au Yi ll age cle Nag Abclel R ehim, dépen
dan L de Bassou na, cl ès 11 h . a . m., Mar
kaz Sohars· (G uergueh) . 

A la requê te cl u Sie ur Zaki Bey \Vis-
sa. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) E l Chafei Mohamecl Hassan. 
2.) Mohamerl Mohamed Hassan. 
3. ) Ahmcd Mohamed Hassan. 
En vertu cle 4 procès-verbaux de sai

sie-exécution cl es hu issier s Tar razi, 
Cassis, Labbad et Piccarcli, des 5 Avril 
1934, 23 Juin 1035, 20 Août 1936 c t 18 
Août 1937. 

Objet de la vente: 
Au vi ll age dl' Bassouna. 
2 clnesses: la rC·coUe de b lé sur 5 fed

rl a n s, iO a rdebs de fèves, 5 arclebs de 
len tilles : 2 vaches, 1 chamell e. 

Au vill age de ~ag Abdel Rehim. 
La récolte cl e coton pendante sur 30 

fecldans e t celle cle maïs sur 23 fed
cla ns. 

:3R3-C-133-
Pour le poursuivant, 

.\nt. Abclf' l ~~fa l ck, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercrecli 15 F évrier 1939, à 10 

h. a.m. 
Lieu: au vi ll age de M ini a El 1\amh 

(Ch. ). 
A la requête de la Commercial Bank 

of Egypt, socié té anonyme ayant ::; iège 
iJ. Alexandrie, rue Fouad Ier. 

Contt·e le Sie ur Hassan El Saycd El 
Ta rouli, propriétaire e t n égociant, 
égyptien, deme urant à Minia El Kamh 
(Ch .). 

En vertu: . 
1.) D'un procès-verbal de saisie mobi

lière elu Zï Janvier 1934, huissier V. 
Cl1aker. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et fi xation cl e vente du 21 Janvier 1939, 
huissier E. Saba. 
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Objet de la vente: 
un salon composé d e 1 canapé, 6 

f i.{euils 3 r ideaux, 2 porte-cendriers 
e~ui tabie cie milieu s u rmontée d'un 

Jllarbre. 
Z.) une sall e à. ID:anger c.omposée de 

1 
table à man l?er a 6 p1eds, a ~allong.e, 6 

haises, 1 buJfet surmon l6 dune vltn
~e et 1 tapis de couleur rouge, fleuri, 
de 4 m. x 5 m. 

3 ) Une chambre à coucher compos6e 
<le ·1 lit en fer noir de 1 1 /2 pouces, 
avec sa mate l ass~ri e, et. 1 a rmoire de 
couleur jaune clan·. 

Mansourah, le 6 F 6vrier 1939. 
Pour la pours tlivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
4()7-DM-561. Avocats. 

Délégation de Port-foua~. 
Date: Lundi 13 Février 1939, à 10 h. 

am. 
Lieu: à Port-Saïd, rues Fouad Icr et 

.Sultan Mourad. 
A la requête de la Dame The tceoula 

Marcantonaki s, sujette hellène, demeu
rant à Port-Saïcl, rue Sésostris, 1\'o. 1.. 

Conli'C L. Gigi Aclinolfi, comme1çant 
üalien, demeurant à Port-Saïd, rue~ 
Fouad Ier e t Sultan Mourad. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
~xécution pratiquée le 28 Décembre 
1938, huissier V. Chaker. 

Objet de la vente: 
i.) 10 paravents en soie brodée, à !1 

battants chacu n, m esurant 1 m. de lon
gueur. 

2.) 10 plateaux en cuivre ciselé, de 
format ronel, de 70 cm. de diamètre 
ehacun. 

3.) 10 paravents en soie brodée, me
·surant chacun 2 m. de hauteur, à 'l bat
tants. 

4. ) 20 paires de vases en porcela ine 
~écorée (daragone), de 40 cm. de hau
teur chaque pièce, etc. 

Port-Saïd, le 3 Février 1939. 
a"" _ Pour la po11rs uivante, 
~.rù-P-ii. J. Cotsakis, avocat. 

Date: Mercredi 15 Février 1039, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Port-Saïd 26 boulevard 
Fouad Ier. ' 

A la requête de la Tan Sad Ltd 
ayant, siège en Angleterre. ., 
mA !encontre de Gigi Adinolfi C'om
S e,~çant, sujet italien, demeurant b. Port-
~' 26 boulevard Fouad Ier. 
mo~/crtu d'un pr~cès-verba l de sais ie 
KhiJere d~ 9 Janvier Hl39, huissier A. 
maf;• en execution d'u n jugemcn t som
ltG cNrcndu le 30 Novembre 1938, sr1b 

Ob" o. 320/63e A.J. 
cycldt~~sde la vente: auton:obiles ct bi
ge, che · .Pour enfants .• vahscs cle voya
casque~Jses en popeline pour hommes, 
Pour h. , chapeaux en feutre, souliers 

Le o~mes, plateaux en cuivre etc. 
CaJre, le 6 Février 1939. 

372-cp_
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. Pour la pours uivante. 
Robert Borg, avocat. 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIHATIOHS 

Cour d'Appel. 
Applicant: The Premier Tobacco l\Ia

nufadurers Limited, of 32-34, Wor ·hip 
Street.. London E.C., England; Tobacco 
ManufacLurers. 

Oalc & No. of rcgistration: 11lh Janua
ry 1939, No. 2:-20. 

Nature of registration: Tracte l\lark 
Classes 23 & 2G. ' 

Description: label bearing the reprc
senta twn of an olden-time warship and 
the dishncllvc words « ARK ROY AL ». 

Destina tion: Cigarettes ci o·ars tobac-
co and cigarelle paper. ' 

0 
' 

J. A. Degiarde, Pa tent Ao·ent. 
412-A.-l12ï 

0 

Déposants: Laboratoires Albert Rol
land, ayant s iège au No. '1 de la rue Pla
ton, Paris (XV), France. 

Date el Nos. du déptÔl: le 28 J anvier 
1939, Nos. 275 et 2/G. 

Nalure de l'enregistrement: 2 Marques 
de Fabrique, Clas:ocs 41 e t 26. 

Description: les dénomination s : 1. ) 
« HEPATROL » ct. 2. ) « llJ~PATOL », 
pnses en elles-mêmes et indépendam
m en t de tou te forme distinctive. 

Des tination: Lou::; ~e s produits de la 
Classe Id et nolammcn L d e::; s pécialité::; 
pharmaceutiques . 

Agence de Brevets J. A. Degiardc. 
411-A-1126 

. _Déposants:« Laborato ires Rey», ayant 
s iege a ux Nos. ï c t 12 de la rue 1\Iont
martre, Dijon, Frc. nce. 

Dade el No. du dép,ôt: le 28 Janvier 
1939, No. 278. 

Natut·e de l'em·egis trement: l\.1arque 
de Fabriqu e, Classes H et 26. 

Desl'ription: la dénomination « SERl
CRINE REY », prise en elle-même et 
indépendamment de toute forme dis
tinctive. 

Des tination: tou s les produits de la 
Classe H cl n o lammen L une spécia lité 
pharmaccu tique. 

Agence de Brc\cb J. A. Dcg iardc. 
410-A-425 

Dépos ante:« Della Chocolate \Vorks », 
s.~c iél~ de nationa lité hollanclai::;c, ayan 1 
s iege a AlexandrJC, 29, Champs-l<:lysécc;, 
Moharrcm-Bcy. 

Date cl No. du dépôt: le 28 Janv ier 
1939, No. 2ï7. 

NatUJre de J'cn•·egislromcnt: Dénomi
nation, Cla sses 26 cl 55. 

Ucscriplion: clé nomination: 
« TOFFCO ». 

Destination: 11our ide ntifier des pro
duits. fabriqu és ou import6s par ell e, 
consistant en chocolat e t confiserie en 
tous genres. 
350-A-'120 C. 1\.. Hamawy, avocat. 
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~éposant: l\1. ~·. SLolloff, 41 rue Soli
man Pacha, Le Caire. 

!Jale ct Nos. du dépôt: le 26 Janvier 
193s:J, .'\os. 2G5 et 2011. 

Nature (le l'c lwcgis ll·emenl: ::\[arques 
de Fabr!qL~ e, Cla sse;.; 'd, 50 cL .20. 

Dcs.cnptwn: dénominations: 
« SANOCOH.DAL » 

« HORVI'l'A ». 
. . Des tination: }a. première servant à 
1clcn L1IJer un med1 camcnL pour le traite
m ent des trouble.· carcliuque ;.; . La :;ccon
dc servant à Ident ifi er un produit de Loi
let te en crème c L lotion. 
346-A-HG Em. Nacamu li , avocat. 

DÉPOT OIINYENTION 
Cour d'Appel. 

Ap·plieant: Erich Grassmann. of 13 
Adolr-Hillcr-Str., Gcbcnkirchcn. Gcrma
ny. 

nate & No. of regiSh'Hlion: lolli J an ua
ry Hl~i9, No. 5ï. 

f\alut·e of regislralion: Jnn~n tion, 
Classes 08 )) & 129 b. 

Dc6criplion: improvcmcnts in or rc
latmg lo lifting deviees. 

D~sti.l1.:.1tion: to be usccl a::; a pressure 
dc\ïce, a supportin g deYicc, a lifling de
n ec, parL!cularJy for lirting airC'rat'L. 

G. i\Iagri Ovcrcnd, Patent Attorney. 
3411-A-H4. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The 1\.aft· El Zayat Collon CY. Ud. 

(Société 1\nouyme Egyptie'ime ) 

Avi~ au.c Actionnai1cs. 

Le Conseil d'Aclmini::;Lt·ation de la 
1\afr El Zayat Colloa Cy Lld. , a l'hon
n e ur de pOI'Ll'l' à la c..;ou utti ssance des 
Actionnaires que l'A sse lll!Jl él' Générale 
Extraot'dinaire qui a cu lil 'U ù son Siè
ge i1 Kannous le 3 F0vriC'l' l():J\) a pris 
les r éso lutions suivanles: ' 

1. ) A confirmé les décisions prises 
par l'i\s::;l'l1liJI(·.(, Générale Exlraonli
na.ire du 23 D('•cl 'l11lJre 19:18. lr ll es que 
publi·ées au .Journal dl':-' Tribunaux 
::\li xi Les elu :2G /'2 ï JJt'·cr mlJn · Hl38 ( :-.lo. 
61 l-A-892 ). 

2 . ) A dé· cidé craugnwnt c r ll capital 
tlc la Sociél('• clr L .SI;r. 320.000 J. L.Eg. 
.'J~O.OOO pa J' l'ulili stt l ion cl 'une parli e du 
co mple << Hét'•val uali on d'i\ Cl i [ n. 

3. ) A clôc id6, cornnw suiLr: à ceLLe 
augmcnlttlinn clr. c:lp ital , dr créer 
\Jô.OOO ûCI ions nouy c• lks. :\ échanger 
con lrc ô'dlOO ttclions :lJl c ien nrs, :\ rai
so n rlc' tro is action s uouYrlles conlrc 
clf'ux actions anciennes . 

·'1 . ) A dl\cid é~ rn co ns('·Cfurnce d e mo
difiPr l' <H'ii C' Ie fi tlf' s Slnluls. 011 rem
plaçant l' ancir n arti cle 6 a insi conçu: 

(( Lf' c<lp ilttl sorinl C'SI fix(\ :\ la 
somm e dl' troi s cr nl vingt. millr li
vrP.s slf' rlin g, rJiyi,;(· r n so ixn nlf'
qualrr m ill e adions rle c.in q livrrs 
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sLerl ino· chacune en tièrement libé
rées», 

par r article suivant: 

((Le cap it al social est fixé Ct la 
somme de quatre cent quatre-vingts 
mille livres égyptiennes, divisé en 
quatrc-vir Jgt-scizc mille actions cie 
cinq livres égyptiennes chacune, en
tièrement libérées». 

5.) A chargé le Conseil d'i\dminis
tralion de fixer la drulc ù laquell e pour
ront être échangéC's les act.ions ancien
n es contre les actions nouvelles, par 
les soins de la BarcJays Bank (D.C . 
& o.). 

Alexandrie, le z1 Févr ier 1939. 
L'A dm in istralru r-Di reet r11 r, 

352-A-422 D. Zerbini. 

The Port Saïd Salt Assof'ialion Limited. 

Avis aux Actionnaires. 

?\Iessieurs les Actionnaires de The 
Port Saïd Salt Association Limited sont 
informés que l'Assemblée Générale Or
dinaire, tenue le 1er Février 1939, a dé
cidé la répartition d'un dividende de 
3/3 d. (trois schcllings et trois pence) 
brut, par action, oour l'exercice 1938, 
payable à partir du 6 Février 1939, aux 
guichets du Crédit Lyonnais, à Alexan
drie et à Londres, contre présentation 
du coupon No. 63 (soixante-trois ). 

Alexandrie, le 2 Février 1939. 
304-A-401. (2 CF M7). 

Raison Sociale Grun BroUwrs 
(J. Green & Co. Succ.esso·rs). 

Société en Commandite par Actions 
au Capital de L.E. 25.000 

Assemblée Générale. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués ù l'Assemblée Générale Ordinai
re qui aura l ieu dans le Siège de la So
ciété, rue Emael El D.ine, Le Caire le 
Lundi 27 Féuier Hl3ü, à 17 h. ' 

Ordre elu jour: 
Lcc~urc cL approba tion du Rapport du 

Conseil de Surveillance. 
Lecture cL approbation elu Rapport des 

Gérants. 
Approbation elu bilan pour l'année 

1938. 
Divers. 

En application des articles XXXVI eL 
ss des Statuts, les propriétaires d'actions 
doivent .clé:poscr leurs titres au siège so
cml, tro1s Jours au moins avant la date 
fixée pour la réunion, con tre remise 
d'~me C~rte. d'Admission. Les proprié
tm~es cl ac twn s peuvent prendre con
naissance des bilans, des inventaires et 
du rapport du Conseil de Surveillance 
quinze jours avant la date de l'Assem~ 
blée Générale. 

Pour la RS. Grun Brothers 
(J. Green & Co. Successors), 

Carlo et Nelson Morpurgo, 
332-C-99. Avocats à la Cour. 
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The Mineral Waters & \\'ines & Spirits 
S.A. 

Avis de Convocal'ion. 

i\fcssicurs tes Actionnaires de la Mi
ecru! Waters & vVines & Spir its S .A. 
sont convoqués C'n Assemblée Généra
le Ordinaire le Samedi 'l Mars 1939, à 
5 heures p.m., au Siège Social, rue 
Ibrahim Pacha No. 73, au Caire, pour 
délibérer sur le smvant 

Ordre du jour: 
1. ) Lecture cL approbation elu Rap

port du Conseil d'Administration eL 
décharge à donner au Conseil pour 
1 'Exercice c los au 31 Décembre 1938. 

2.) Approbat ion du Bilan et du 
Compte ProfiLs e t Pertes. 

3 . ) Nomination de deux 1\clministra
teurs. 

4.) Reduction du Capital. 

Pour prendre part à la elite Assem
b lée Générale Messieurs les Action
~aires, l)orteurs d'au moins cinq ac
tions, devront déposer leurs actions au 
Siège de la Société, trois jours au 
moins avant la réunion de l'Assem
blée. 

Le Caire, le 28 Janvier 1939. 
Le Conseil d'Adm inistrrution. 

378-C-126 (2 ~ CF-6 j 13) 

The Koubbeh Gardens, S.A. 
en liquidation. 

. lvis a'UX ;tctionnaires. 

II est porté à la connaissance des Ac
tionnaires qu'en remboursement partiel 
du C~p.ital, une. deuxième répartit1on de 
P.T. ?0 par actwn sera faite à partir du 
Jeud1 2 Mars 1939, contre retrait de la 
Fi chr cie ConLrûlC' :\o. 2 cL estampilla
gr des titres . 
. Les porteurs devront présenter leurs 

titres accompagnés de bordereaux nu
mériq~es en c!Ol_.Iblc exemplaire, au siè
ge soe1al au Caire, 15 rue Kasr El Nil 
ou ,·, la \lai so n Abl'am i\dlla,Cité Adda: 
rue Fouad 1er, Alexandrie, deux fois par 
scmamc les Lundis et Jeudis entre 10 h . 
a.m. ct midi. 
3~0-C-'1 3'1 Le Comité de Liquidation. 

Société Générale des Sucreries 
cl de Ja Haffinerie d'Egyptc. 

/l V'is de ConvocatioTI .. 

Ml\I. les i\cLionnaires cle la Société 
G '•n6ralc des Sucreries eL de la Raffi
n erie d'EgypLe sont convoqués en As
semblée Général e Ordinaire le Mar'.ii 
28 Février 1939, ù seize h eures au Siè-
ge Social au Caire. ' 

Ordre elu jour: 
1. ) Rapport elu Conse il d'Adminis

tration; 
2.) Rapport des Censeurs· 
3.) Approbation des èomptes cle 

l'excr.cico Hl87-1938, et quitus de cet 
exerCice; 

IJ. ) F ixation des dividendes· 
5.) Nomination d'Administrateurs · 
6.) Nomination des Censeurs pour 

l' exercice 1938-1.939. 

6/ 7 F évrier 1939. 

. Pour participer à l'Assemblée il faut 
etre propr16La1re cle vmgt-cinq actions 
au rn oms (Art1~le 29. des Statuts). 

MM· les Act~onna1res qui voudront 
ass rster ou se fa.~rc _représenter à cette 
As~emblée,. sont mvltés à déposer leurs 
a~twns 15 JOUrs au moins avant la réu
mon, smt au plus tard le 12 Février 
1939, clans l'un des Etablissements sui
vants: 

Au Caire: au Siège Social rue 
Gheihll Abou E l Sebaa, No . 12. ' 

Au C?-ire eL à Alexandrie: au Crédit 
~yonna1s, à la Barclays Bank, à la Na
lwnal Ban;<. of Egypt et au Comptoir 
Nrutwnal cl Escompte de Paris 

En France: à la Banque de . Paris et 
de.s Pays-Bas et dans les Grands Eta
blissements de Banque et dr; Crédit 

Le Conseil d'Administration. 
379-C-127. . 

A.VIS DIVERS 
Avis de Perte à'nne Police d'Assurance. 

Avis est donné qu'une Police d'Assu
rance No. 309713 de la Gresham Life 
Assurance Society Limited sur la vie 
de Souliman Ahmed Bey Hazzaa, a été 
perdue. On est prié de la retourner aux 
bureaux de la Société ci-haut mention
n ée, 20 rue Soliman Pacha. Si la diLe 
Police n'est pas retournée dans un délai 
de trenté jours à partir de la date du 
présent avis, elle sera considérée com
me nulle et non avenue et un duplicata 
sera délivré à l'assuré. 

Alexandrie, le 7 Février 1939. 
Gresham Life Assurance Society Ltd. 

408-A-423 . 

CYCLE DES MANIFESTATIONS 
SUISSES EN ÉGYPTE. 

CONCERTS ET CONFERENCES. 
JEUDI 16 Févl'ier 1939 à 9 h. 15 au Cerck 

Suisse d'Alexandrie. - Confét·encc Ch;u·ly 
Clerc (L'esprit suisse) . 

VENDREDI 17 Février 1()3() à G 11. p .m. uu 
Lycée Français du Caire . - Confét·cnce 
Charly Cle t·c (C . F. Ramuz). 

JE"f!DI 23 F6vrier 1939 à G 11. p.m. à la So
Ciété. Royale de Géographie au Caire. -
Confe•·encc Charly Clet·c (L'esprit suis
se). 

EXPOSITIONS. 
FEVR.IER-MARS 1939 (successivement au 

Caire et à Alexandrie). - Exposition du 
Livre. - Exposition de la Peintm·e Suis
se. 

FLOREAL 
PI.AANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COTJRONN ES, ETC . 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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